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I. INTRODUCTION

1, La Commission des droits de l'homme a examiné l a situation au Guatemala à ses
trente-cinquième, trente-sixième et trente-septième sessions, au cours 'desquelles
elle a adopté respectivement l a décision 12 (XXXV") et 1er, résolutions 32 (XXXVl)
et 33 (XXXVIl). Dans cette dernière résolution, l a Commission p r i a i t l e Secrétaire
général de prendre directement contact avec le G-ouvernement guatémaltèque et de
présenter à 1'Assemblée générale un rapport sur ces contacts. L'Assemblée générale
a pris note du rapport (A/36/705) et, dans sa décision 36/435» a prié l e
Gouvernement guatémaltèque de continuer à coopérer avec le Secrétaire général
dans l e s efforts f a i t s par ce dernier pour établir ce contact. • •

2. A sa trente-huitième session, en février 1982, la Commission a été s a i s i e
des informations concernant l a situation au Guatemala réunies dans l e
document E/CN.4/1501 et a adopté la résolution 1982/31- Aux termes de cette réso-
lution, l e Président do l a Commission é t a i t prié de désigner, après consultation
avec le Bureau, un rapporteur spécial ayant pour mandat d'effectuer une étude
approfondie de l a situation des droits de l'homme dans ce pays, qui s e r a i t soumise
à la Commission à sa -trente-neuvième session.

3- A sa trente-septième session;, l'Assemblée générales dans sa résolution 37/184
du 17 décembre 1982, a invité l e Gouvernement guatémaltèque et l e s autres parties •
concernées à coopérer avec le Rapporteur spécial et a prié l a Commission des droits
de l'homme d'étudier attentivement l e rapport de son Rapporteur spécial et d'envi-
sager à l a lumière du rapport d'adopter de nouvelles mesures en vue d'assurer le
respect des droits de l'homme et des libert é s fondamentales au Guatemala.

4. A sa trente-neuvième session, en février 1983s l a Commission des droits de
l'homme s'est déclarée déçue qu'un rapporteur spécial de la Commission n'ait pas
été en mesure d'effectuer une étude approfondie de l a situation des droits de
l'homme au Guatemala, a demandé une fois de pliis que le Président désigne dans l e s
plus brefs délais, après avoir consulté le Bureau, un rapporteur spécial de l a
Commission et a prié également .le Rapporteur spécial de présenter un rapport
intérimaire à l'Assemblée générale à sa trente-huitième session et un rapport
final à l a Commission à sa quarantième session.

5- En application de l a résolution mentionnée au paragraphe 4 ci-dessus, l e
Président a décidé, après, avoir consiilté l e Bureau, de nommer comme rapporteur
spécial le vicomte Colville of Culross (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du ITord) qui s'est déclaré disposé à assumer 'ces fonctions.

6. Conformément au paragraphe 9 de l a résolution 1983/37s I e Rapporteur spécial
a présenté un rapport intérimaire à l'Assemblée générale à-sa trente-huitième .
session et un rapport final à l a Commission à sa quarantième session.' L'Assemblée
générale a adopté, à ce sujet l a résolution 38/l°0 du lé décembre 1983? et l a
Commission des droits de .l'homme la résolution 1984/53-

7. Le mandat du Rapportera: spécial a donc été renouvelé par l a Commission dans
sa résolution 1984/53;; ce renouvellement a été confirmé par l a décision 1984/137
du Conseil économique et social. La résolution de l a Commission se fondait, au
moins en partie, sur les recommandations présentées dans l e rapport précédent.;
et on trouvera, i c i un aperçu de la.mesure d.ans laquelle ces recommandations ont
été suivies d'effet. La résolution est aussi importante en ce qu'elle définit
clairement l e mandat du Rapporteur spécial. Le paragraphe 14 du di s p o s i t i f
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demande au Rapporteur spécial de faire rapport sur "l'évolution de la situation
des droits de 1!homme au Guatemala en tenant compte des fa i t s nouveaux relatifs
aux recommandations formulées dans ses rapports•ainsi que .des renseignements
provenant d'autres sources dignes de foi",;,Au.-nombre de-ces sources3'.Oîï'peut citer
un quotidien qui est reçu assez régulièrement-à Genève et quantité d'aiities'publi-
cations donnant des informatiens?j ainsi que-les vues,.de nombreuses personnes. Le
Rapporteur spécial a reçu des•communiqués du;gouvernement, de l'Union nationale
révolutionnaire du Guatemala (URïTG) (le regroupement,,.des mouvements de guérilla)
et des groupes qui le composent, les ONG et de citoyens de nombreux pays,'ainsi
que deux bulletins d'information régulièrement publiés au Mexique et à Managua.
Comme on pourra le constater, le Rapporteur spécial a essayé d'enquêter sur
certaines des informations qui lui ont été ainsi communiquées afin de s'assurer
de leur exactitude. D'ans sa résolution, la Commission demandait aussi au Rapporteur
spécial de présenter un rapport intérimaire à l'Assemblée générale et un rapport
définitif à la Commission. -A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport intérimaire présenté par le Rapporteur spécial .'(Â/39/635) et
a.adopté la résolution 39/120, dont le texte est reproduit à l'annexe I,

8. Le paragraphe de la résolution susmentionné aide, également à définir la portée
du rapport ainsi que les méthodes à suivre, pour l'établir. Ces deux aspects ont ••'
été très critiqués l'année dernière; i l est cependant impossible d'interpréter ce
paragraphe comme requérant une;- évaluation statistique globale qui porterait par-
exemple sur le, nombre des personnes tuées ou disparues au cours des six ou sept
dernières années; Lé Rapporteur spécial espère avoir eu raison de limiter son

9. Les recommandations avaient trait d'une part aux aspects positifs de la :.
situation des droits-de l'homme, et d'autre part à des cas .de violations des droits
de l'homme- S'agissant des prémices, le développement rural coordonné par le Comité
de reconstruction nationale (CRïï) a continué d'avancer| des titres de propriété
continuent d'être délivrés et des progrès sont f a i t s grâce auxquels certains •"'
agriculteurs peuvent se dégager de l'agriculture de simple subsistance.
L'instruction technique, les'installations d'enseignement et de santé, l'approvi-
sionnement en eau et l'infrastructure routière pénètrent dans de. nouvelles zones.

10. La première étape du processus électoral s'est déroulée et a abouti,
le 1er août 1984s à la formation d'une assemblée constituante dotée de pouvoirs
limités chargée d'élaborez' une -nouvelle constitution, de réviser la loi électorale
et de définir des mesures de protection des droits de l'homme d'ordre judiciaire.
Le Tribunal' électoral supx'ême s'est acquitté de ses responsabilités avec compétence
et impartialité. Les partis du centre et de la droite ont participé aux élections.

11. En revanche, i l semble qu'il y ait toujours de nombreux cas de violations des
droits de l'homme, notamment en ce qui concerne les personnes blessées, "buées ou
disparues^ i l est impossible de savoir combien de ces cas ont été éclaircis, mais
beaucoup ne le sont pas.-On a essayé de mettre sur piê d une commission pour là-
paix qui aurait pu jouer un rôle utile dans la vérification des allégations de.'••
violations, mais cet organisme n'a jusqu'ici jamais, fonctionné.

12. Ceux qui avaient été condamnés par les tribunaux spéciaux'(îribunales de Fuero
Especial) et qui étaient encore en prison-ont été amnistiés et libérés.

13. On ne constate, semble-t-il, aucune atteinte grave à la. liberté d'expression
et de la presse. . . . . .

14. Selon les informations disponibles, les activités syndicales paraissent
extrêmement limitées et leur existence précaire.
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15. De très nombreux réfugiés se trouvent encore au Mexique et sont actuellement
réinstallés loin de la frontière; d'autres cont retournés au Guatemala et y sont en.
cours.de réinstallation. Au Honduras et au ûeliae, on compte des réfugiée moins
nombreux, qui se montrent peu disposés à regagner le Guatemala. De nouveaux
réfugiés de l'intérieur » des personnes déplacées •-- sortent chaque jour de la
clandestinité-et sont en cours de réinstallation. Les annloties demeurent en
vigueur ; environ 0 000 personnes s'en sont prévalues depuis leur proclamation.

16. L'ordre dans lequel ces questions ont.été abordées n'est pas un ordre
d'importance. Chacune mot an jeu un ou plusieurs droits fondamentaux de l'homme et
mérite d'être considérée avec le même sérieux;.

17. Le Rapporteur spécial a eu, en décembre à iferj York, un long entretien avec
des membres de la'Représentation unitaire de l'opposition guatémaltèque (HUOG)
au sujet des méthodes d'établissement du. rapport. La RUOG s'est engagée à envoyer
un exposé détaillé des méthodes qu'elle juge appropriées mais ce document n'est
pas arrivé.. Toutefois, la discussion a permis de dégager un certain nombre de
points.

a) La RUOG insiste beaucoup sur la nécessité de replacer les activités
du gouvernement militaire actuel dans le contexte de son plan général de lutte
contre l'insurrection. Cela s'applique particulièrement aux projets de développement
rural, aux "pôles de développement" (nouvelles aones de peuplement) et au système
des patrouilles de défense civile. Le gouvernement ne nierait probablement pas
l'existence d'un lien de ce genre, comme l'attestent les propos rapportés plus loin,
au paragraphe 121. l'un janvier 19&'5s un général a de nouveau souligné qu'il f a l l a i t
donner aux agriculteurs pauvres, et surtout à ceux du Word et du I-Iord=Ouest,
quelque espoir de progrès et d'amélioration tangible du niveau de vie s i l'on ne
voulait pas que le mécontentement les gagne de nouveau» Les routes construites
récemment pour relier le triangle d'Ixii et la partie•occidentale du Petén, par
ïxcan, au réseau de la partie septentrionale de la région cîc Huehuetenango visent
manifestement un double but car elles améliorent grandement la mobilité de l'armée
à laquelle elles permettent de se*déplacer rapidement et efficacement pour lutter
contre les incursions des guérilleros dans des zones où les affrontements militaires
sérieux sont encore asses fréquents„ On a pu lire dans la Prensa Libre du
21 janvier 1985 qu'à la fin de la semaine précédente i l y avait eu dans le triangle
d'ïxil, dans un hameau nommé Sumal (commune de Hebaj), un combat au cours duquel
au moins deux guérilleros, un .membre, d'une patrouille de défense civile et deux
soldats avaient été tués. En fa i t , neuf personnes ont sans doute perdu la vie au
cours de cet affrontement. D'autres incidents ont eu lieu à San Marcos et en
deux points de la partie orientale du Petén. Cependant, ces routes sont utiles
aussi pour-la population civile. Elles permettent de gagner facilement les bourgs
et, en particuliers de vendre les produits agricoles (dont certains sont nouveaux)
que les villageois sont incités à cultiver- L'amélioration'des communications:. .- •
est un avantage dans n'importe quel pays et les habitants de plusieurs collectivités
isolées ont fait part au Rapporteur spécial de leur désir de voir celles-ci
desservies par la route. Le point de vue de l'opposition est donc admis, mais i l
ne semble pas que sa prise en considération ait d'incidence sur la méthodologie
du présent rapport. .

b) La deuxième grande objection de l'opposition est qu'il n'appartient
au Rapporteur spécial ni de donner des conseils au gouvernement (sous la forme,
sans doute, de recommandations) ni de chercher à obtenir, des mesures comme la
libération des personnes condamnées par les tribunaux spéciaux.. Le.Rapporteur
spécial devrait se borner à-enquêter sur les cas, généraux et particuliers, '
de violation des droits de l'homme qui sont dénoncés et à faire rapport à ce sujet.
Toute amélioration dans le domaine des droits de l'homme, y compris ce qui parait
représenter une amélioration, devrait aussi être signalée. Le Centre pour les
droits de l'homme devrait rassembler des renseignements et procéder à des enquêtes
préliminaires sur toute dénonciation d'une violation; i l conviendrait alors d'adopter
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un plan pour enquêter sur certains incidents= La dernière partis de cette
proposition correspond exactement à ce qui a été fait depuis le début du mandat
du Rapporteur spécial» Le Centre a des ressources limitées et ne peut pas enquêter
sur toutes les allégations mais certains incidents ont effectivement été l'objet
d'une enquête (voir par. 'jiï. à 59). En ce qui concerne les conseils au gouvernement,
néanmoinss l e point de vue de l'opposition ne paraît pas fondé. En vertu des
procédures établies au sein de l'Organisation des Hâtions Unies, un rapporteur
spécial doit présenter dans son rapport des conclusions et des recommandations.
11 est inévitable que ces dernières soient pour une large part adressées au
gouvernement étant donné que lui seul est normalement sn mesure de les mettre en
oeuvre ( s ' i l le souhaite). Il sembla donc que l'opposition se méprenne à cet
égard. La Commission des droits de l'homme des Hâtions Unies est formée de
représentants des gouvernements et les rapports qu'elle demande sont forcément
communiqués aux gouvernements des pays qui sont membres de l'Organisation,

c) L'opposition estime que le rapport manque de statistiques. Cela est
exact. L'opposition a proposé des séries de chiffres, à partir de dates comprises
entre 19'JQ et 1904s concernant des indicateurs très importants, comme le déficit
du Trésor public par rapport au PNB, la répartition du revenu national,
l'analphabétisme, l'accès des enfants à 1-éducation et la proportion d'habitants
dont les logements sont équipés de toilettes et alimentés en eau chaude ou qui
peuvent accéder facilement à ces commodités „ Ce sont évidemment des éléments
essentiels pour évaluer le niveau de vie d'une population,, Si la Commission souhaite
que les données pertinentes soient incorporées au Rapport (au cas où une occasion
de le faire se présenterait encore), le Rapporteur spécial'consultera volontiers
d'autres organes spécialisés des Nations Unies comme la CHUCED qui détient de
nombreuses statistiques de ce genre. L'autre problème de statistiques qui a été
soulevé est beaucoup plus complexe. II a trait aux estimations du nombre des
personnes qui auraient été tuées, enlevées ou blessées par les forces de sécurité.
Comme i l est précisé par ailleurs dans le présent rapport, i l y a, en cas de crime
de ce genre, plusieurs explications possibles» En vérité, le raêrae incident peut
être interprété différemment. A la fin de novembre, dans la région de Mebaj,
Quiche, une patrouille militaire a trouvé un groupe de 55 paysans dans une
localité appelée Xexacom. Ces paysans avaient été entre les mains d'une unité
de guérilleros de l'EGP qui les avait abandonnés. Le gouvernement affirme qu'ils
ont été "libérés". Selon une publication d'une organisation, i l s ont été
"enlevés". Compte tenu de l'existence de pareilles divergences, le Rapporteur
spécial préfère ne pas faire figurer de statistiques générales dans le rapport et
s'en tenir à des faits 'précis.

18. Le Rapporteur spécial' a séjourné au Guatemala du dimanche 12 août au samedi
18 août 1984 (en passant une matinée au Honduras entre ce.i deux dates), puis au
Mexique et au Belize, jusqu'au vendredi 24 août; i l est ensuite retourné au
Guatemala où i l est resté du-; dimanche 20 janvier au samedi 26 janvier 1985.
Le Gouvernement guatémaltèque lui a offert toutes facilités et a pris les dispositions
nécessaires. Le Rapporteur spécial a pu se rendre librement dans toutes les
régions du pays, aux lieux de destination de son choix. Aucun obstacle ne lui a
été opposé et i l a pu s'entretenir avec qui i l voulait. Les autorités du Belize,
du Honduras et du Mexique lui ont apporté leur plein concours pour qu'il puisse
rencontrer des réfugiés. Il souhaite les remercier sincèrement, ainsi que tous
ses interlocuteurs, de leur patience et de leur aide.

19. Le présent texte est une-version mise à jour du rapport préliminaire et comprend
les renseignements fournis sur les questions traitées dans le rapport ainsi que
des informations nouvelles obtenues lors du deuxième séjour du Rapporteur en
janvier 1985. '
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II , DROITS CIVILS ET POLITIQUES

•. • A. Droits civils

1. Pj:oit_à_JLa v-*-i? et à 1 ' intégrité physique

a) Vio_lenç£
20. Au Guatemala, c'est à présent la violence qui est dénoncée le plus fréquemment "
comme violation des droits de l'homme. .11 ne s'agit pas i c i de massacres dans les
zones rurales„ mais des cas qui. concernent des individus, seuls ou en petit
nombre. . Un grand nombre de ces actes de violence sont perpétrés dans la capitale,
mais on en signale dans de nombreuses parties du pays.

21. On ne peut qu'en citer des exemples. Une organisation non gouvernementale
a envoyé au Rapporteur spécial une liste d'incidents qui se sont produits entre
le JO juillet et le 18 août 1984? elle lui est parvenue après qu'il eut quitté
le Guatemala et les autorités n'ont donc pas eu la possibilité de faire de commentaires
.à ce sujet. Pendant la période considérée, on signale que 14 personnes ont' été • ' ' •
assassinées, que 16 personnes identifiées et 10 personnes non identifiées ont été
trouvées mortes, et que 28 personnes ont été blessées de diverses façons. On a
en outre signalé qu'il y avait eu un mort et trois blessés dans la prison La Granja Pénal
de Pavon. Trente personnes ont été enlevées ou ont disparu, et cinq personnes
enlevées auparavant ont été libérées et retrouvées vivantes. Les informations dont
on dispose sont aussi détaillées que possible. Une femme a été assassinée après
avoir subi des violences sexuelles. Une des victimes était un ancien policier
et une autre appartenait à une patrouille de défense civile (PAC). A San Marcos,
on a retrouvé le corps d'une femme non identifiée., revêtue d'un uniforme vert olive.

22. Le quotidien El Grafico a rendu compte de la conférence de presse donnée par
le Rapporteur spécial le 18 août. 11 a'aussi signalé d'autres cas s un étudiant
a été blessé par balles à l'Université San Carlos5 on suppose qu'il était impliqué
dans le trafic de drogue. Quatre policiers ont été agressés lors de deux incidents,
un dans la capitale et l'autre à la campagne. Dans deux localités de l'ouest
du Guatemalas plusieurs membres des PAC ont été attaqués et blessés. Deux 'hommes
ont été arrêtés pour avoir violé deux femmes et assassiné un vieillard, de 70 ans.
Trois femmes portant des armes automatiques ont dévalisé un garage de la capitale,
emportant 200 quetzales, du carburant et les bijoux d'une cliente; on connaît
le numéro d'immatriculation-de leur véhicule » Des fonctionnaires municipaux
d'Alta Verapaz ont été accusés d'avoir volé 100 000 quetzales dans les caisses
du Conseil municipal. Dans le sol d'un terrain en friche d'Escuintla, on a trouvé
une dépouille humaine; on avait découvert d'autres cadavres au même endroit en 1981
et en 1982= Dans la capitale, le corps d'un menuisier a été retrouvé dans lin
cours d1.eau. Un lieutenant de police a été arrêté pour avoir volé des outils; un
autre a tiré une balle dans la lèvre d'un collègue à la suite d'une dispute concernant
le service; un policier s'est donné la mort par balles; un autre, qui était
au commissariat de police, a été emmené à l'hôpital. I l n'est pas f a i t mention
des inondations et des accidents de la circulation.

23. En f a i t , la liste de l'organisation non gouvernementale a besoin d'être
complétée. Le 6 août, deux personnes dont on a communiqué les noms ont été
emmenées à l'hôpital après avoir été trouvée blessées dans la rue. Une autre personne
a été blessée le lendemain. La presse a signalé d'autres accidents qui ne sont pas
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inclus dans la l i s t e . En f a i t , i l y a des mois que les nouvelles de ce genre
abondent dans les journaux; ce ne sont pas seulement les c i v i l s qui sont impliqués
mais également des membres de la police et des forces armées. Lorsque l'on
retrouve des personnes qui ont été enlevées, les autorités judiciaires essaient
"bien de f a i r e une enquête sur l ' a f f a i r e , mais les victimes sont souvent incapables
de fournir les renseignements nécessaires. On leur a d'ordinaire bandé les yeux
et e l l e s se trouvent dans un état de choc qui dure pendant un temps considérable.

24. On ne dispose pas de stat i s t i q u e s qui fournissent le chiffre o f f i c i e l des' '
d é l i t s de toutes sortes commis pendant ces derniers mois; tout est donc affaire
d'impression-, I I est certain cependant que les violences du genre de celles qui ont
été décrites ont augmenté depuis que le gouvernement actuel a pris le pouvoir.
Elles n'étaient pas caractéristiques du régime Rfos Montt bien que très répandues
auparavant. I I est probable que les responsables viennent des mâmes secteurs que
ceux qui sont mentionnées ci-dessous en relation avec les disparitions; mais i l
n'y a pas ou peu de preuves. A un degré plus ou moins grand, la violence criminelle
se retrouve dans bien des pays, sinon dans tous les pays. Selon le Rapporteur spécial,
e l l e constitue maintenant un problème grave au Guatemala* Que les autorités aient
ou non une part de responsabilité dans ces incidents, les droits de l'homme des
citoyens paraissent menacés, et dans de nombreux cas les souffrances sont indubitables.
C'est l à un sujet réel de préoccupation» On trouvera quelques précisions à cet
égard aux paragraphes 108 à 117-

25- Le 22 août, l'Assemblée constituante a voté une résolution à l'unanimité des
35 députés présenta, condamnant la violence et les personnes responsables de la
violence.

b) Violations individuelles des droits de l'homme

26. Le Rapporteur spécial n;a évidemment pas pu enquêter sur chaque allégation de
violation des droits de l'homme. I l faut donc se contenter de quelques exemples»
La grande prison des environs de l a capitale,' l a Granja Pénal de Pavon, a été à
l'origine de plusieurs a f f a i r e s ; meurtres de détenus commis par d'autres détenus,
par les autorités pénitentiaires ou par la police; découverte de personnes détenues
dans des pièces souterraines et dans des conditions inhumaines. Des personnes se
sont plaintes de ne pas pouvoir retrouver des membres de leur famille, des marins
guatémaltèques appartenant à l'équipage d'un navire marchand parti pour le Costa Rica
en janvier, alors que les autres membres de l'équipage, des marins mexicains,
sont, dit-on, rentrés chez eux; le bruit court que l'on a aperçu le navire
au Nicaragua et que les marins disparus ont été vus au Mexique. Mgr Flores,
évêque d'Alta Yerapaz, dit détenir la preuve que l'on pratique depuis longtemps
la s t é r i l i s a t i o n clandestine des femmes, en particulier des femmes autochtones, au
moyen de drogues ou d'aliments. De nombreux autres cas ont été exposés au
Rapporteur spécial. Le problème, malheureusement, é t a i t qu'il ne disposait que de
peu de temps au Guatemala» H a demandé ce qui s'était passé à Pavdn et i l lui est
apparu immédiatement qu'on ne s'accordait pas du tout sur les f a i t s . Dans
l ' a f f a i r e du.navire, la déclaration sous serment a été signée, mais i l n'y a ni
date ni adresse et on ne s a i t même pas en quelle année cela a. pu se passer; le
mandat du Rapporteur spécial ne lui' permet pas non plus d'aller au Nicaragua ou au
Mexique rechercher les personnes disparues. Quant à la s t é r i l i s a t i o n s i l a examiné
brièvement ce sujet avec l'archevêque, qui a convenu avec lui-que toute enquête
constituerait une entreprise énorme. Au dispensaire de Pulay> (Quiche), on lui a
dit que les femmes pouvaient se procurer la pilule et consulter sur la contraception
mais qu'il n'était pas question de les obliger à le f a i r e .
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27. En janvier, le Rapporteur spécial a appris qu'il s'était produit de nouveaux
désordres dans les prisons. En décembre, huit prisonniers ont été tués et d'autres
blessés à Pavon, au cours, apparemment, d'une visite. Deux personnes incarcérées
à la prison de Cantel, Quetzaltzengo, ont été assassinées par d'autres détenus,
apparemment en raison d'une dispute sur la programme de télévision qu'ils voulaient
regarder dans le foyer. Le Chef de l'Etat prévoit d'améliorer le système péniten~

• tiaire. Des terres seraient achetées à Pavdn, pour permettre, aux prisonniers de
pratiquer l'agriculture (et de vendre leurs produits) et- des cours seraient
organisés à l'intention des analphabètes ainsi que des détenus aptes à faire
des études secondaires. La multiplication des activités de ce genre aiderait
à lutter contre l'ennui et l'oisiveté, qui tendent à engendrer des désordres.
(Il convient de préciser qu'à Pavon i l y a déjà quelques ateliers où les prisonniers
peuvent faire des travaux de menuiserie ou réaliser des bijoux émaillés). En outre,
i l est prévu d'ouvrir cinq prisons nouvelles, ce qui permettrait de déplac-er

' 'les'- 'fauteurs' de troubles et do disperser les bandes. Le Rapporteur spécial, se
fondant sur sa propre expérience du système pénitentiaire," estime que cesprbjets
sont judicieux.

28.':'Si le Rapporteur'spécial mentionne ces cas, c'est pour montrer qu'il est
"bien au fait de leur existence. Il est cependant impossible de confirmer ou de
' nier les allégations, et le Rapporteur spécial estime que son mandat n'exige
certainement pas qu'il suive chacune des affaires jusqu'à sa conclusion et que
les autorités guatémaltèques n'apprécieraient probablement guère qu'il se livre
à des enquêtes de grande ampleur. Ce. sont des tâches qui, dans n'importe- quel
pays, incombent à la police ou aux organes gouvernementaux.' ''" ' "" ;

29. Néanmoins, le Rapporteur spécial a. demandé à se rendre en divers endroits
: dans l'intention da'faire le jour sur certaines'allégations qui avaient1été
- 'publiées. Les autorités, et l'armée en particulier, semblaient ne pas savoir
du tout-pourquoi il;iavait choisi ces endroits. Les publications qui lui '"• ' •
parviennent, de toute évidence, ne leur sont pas accessibles; par la suite,
• i l -leur; a permis d'en" faire des copies* Leur ignorance a au moins le mérite
•• de1 montrer q;ù'il:"es't"peu probable que' l'on se soit entendu pour tromper le
Rapporteur spécial. L'inconvénient est que l'Assemblée générale et -la Commission
des droits de l'homme n'entendront probablement pas la délégation guatémaltèque
fournir des éclaircissements sur ces allégations puisque, au Guatemala, les
enquêtes' rie" sont' tout simplement pas orientées vers les-affaires'-'dont i l est si
largement question à l'étranger. . . . > . . •••,•••

30. Voicirles conclusions des enquêtes effectuées à la suite de certaines
allégations, lesquelles portent sur des endroits situés dans'la- région fâes
départements de l'Altiplano. •• •• '

i ) Santiago Isccan, Quiche • '•'•'•

31. On cite les faits suivants : un massacre aurait eu lieu à 'El Quiche et
i l y aurait plus de 100 victimes. "Tous les membres de ma famille sont morts.

'•: L'armée nous a encerclés et a tiré sur nous à la mitrailleuse. Beaucoup-sont
morts. Toutes les maisons ont été brûlées; ce sont les soldats i-qui-les';'orit
brûlées", a raconté Harcela Velasquez, qui a révélé.- querr l'armée, -guatémaltèque

' avait- massacré plus de 100 personnes le 15 février. Marcèla1Vêlasquëz/ qui"1 fait
' partie' des 46 survivants réfugiés au Mexique et qui .est soignée à l'hopi-fcàl de
•Comitan (Etat de Chiapas) des blessures par balles qu'elle a reçues durant ;

l'attaque, a déclaré : "On m'a blessée à la jambe alors que je me précipitais
pour aller chercher mes enfants âgés l'un de 12 ans et l'autre de sept mois.
Mais les soldats ont tué l'aîné et j'ai dû le laisser là. J'ai seulement pu
prendre le petit avec moi"* Le récit de Mme Velasquez a été confirmé par
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plusieurs paysans guatémaltèques, eux aussi de Santiago Ixcan, qui ont récemment
,pu trouver refuge au centre Emiliano du camp de réfugiés "Porto Rico" qui se,
trouve dans L'Etat de Chiapas.

32. Ces événements ont été signalés en mars 1984. Il se trouve que le Rapporteur
spécial connaît Santiago Ixcan pour s'y être rendu au cours de l'été 1983- Plusieurs
villageois l'ont reconnu lorsqu'il y ..est retourné en août 1984 pour se livrer à une
enquête au sujet d.e cette affaire- La. conclusion du. Rapporteur spécial est que
l'allégation est totalement fausse<, Les maisons sont telles, qu'il les avait vues
et photographiées.en 1983 et 1984= Aux habitants dont environ 70 % étaient
"rassemblés, i l a posé des. questions sur ce qui s'était passé au mois de février.

33.» L'endroit est écarté. Tout d'abord, le Rapporteur spécial:ne leur a pas:dit
pourquoi i l était revenu leur rendre visite, mais i l s'est assuré que-personne
d'autre n'était venu au village pour enquêter. • . , .;,..•

34. Il y avait bien eu un incident le 14 février. Dans la nuit, un poste avancé
tenu, par.,des. membres de la patrouille civile avait été attaqué. Le feu ennemi
obligea les sentinelles à. se replier sur le village et les. attaquants s'enfuirent.
Le matin, la patrouille revint sur les lieux et trouva des cartouches vides.de
deux calibres qui ne sont pas utilisés, par l'armée,:des tâches -de sang et un
morceau de papier'qu'on avait laissé là et. sur lequel i l était écrit : .;
"..., sentinelle à ce postes a été tué ici cette nuit". On aurait ajouté le nom
si l'attaque avait réussi» .

35- .Aucun villageois n'a été tué .ni blessé. Personne n'a disparu* Ils aimeraient
être mieux protégés. Il est certain que les postes de garde en bois et la mince
clôture de f i l s de.fer aux portes cassées que le Rapporteur spécial a photographiés
ne sont guère efficaces. Aucune unité de l'armée n'est postée à cet endroit*

364 /Quand finalement le Rapporteur spécial a révélé^aux habitants les allégations
qui l'avaient amené.à .faire cette .enquête, i l s lui ont répondu que c*étaient des
mensonges. -.-,..•. ..; , • . • • :.:• •" ,. . .••. , :•• • • ••.;.'•.••.

37. Enfin, le.. Rapporteur spécial a demandé si quelqu'un connaissait une .certaine
Marcela Vel.asquez,. sans suggérer que c'était elle qui- était,la- source de, ces
informations» Elle est absolument inconnue au village. •••• •

38. A l'époque de : l a visite...du Rapporteur, s p é c i a l , l e v i l l a g e comptait
410 h a b i t a n t s , hommes, femmes.et enfants, y compris un groupe .d'environ
20 personnes dé p l a c é e s , qui ont été découvertes récemment par une p a t r o u i l l e
de défense civile et qui sont maintenant en cours d'installation dans le village,
après avoir passé deux ans dans la montagne avec les guérilleros qui les ont
abandonnés. La population n'est pas entièrement formée d'ixiis; i l y a aussi des
Kekchis.et des. membres d'autres groupes *

3'9- La Représentation unitaire de l'opposition guatémaltèque (RUOG) a vivem'ent réagi
à ce compte rendu, des. événements survenus" à Sarîtiago Ixcan, Elle a objecté que la
communauté est un "parcelamiento" comprenant le village et des maisons dispersées
sur une aire géographique étendue «. Le témoin vivait peut-être dans une zone.de
peuplement isolée et le massacre auquel i l aurait assisté pourrait avoir été un
acte de représailles pour ce qui s'était passé; au poste avancé le 14 février.
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40. En décembre 1984, 3.e Rapporteur spécial a f a i t observer à la RUOG que, lorsqu'on'
arrive; à- Santiago Ixcân par avion, on ne voit pas trace de zones de peuplement
isolées, et que la patrouille de défense civile opère dans une vaste zone. La RUOG
a été invitée à préciser le nom, ou l'emplacement 'de la zone de peuplement isolée où
le massacre aurait au lieu» . . .

41- Aucun autre renseignement n'a été communiqué et la seule conclusion possible à
l'heure actuelle est que l'événement décrit est imaginaire.

42, Les f a i t s en cause sont les suivante ? les 20 et 2.1 février 19&4, dans les
villages de La Co.lon.la, Morales et Lv. Liberacion, communes d'El Tumbador, des
soldats de .l'armée régulière auraient f a i t disparaître au moins 18 personnes et en
auraient exécuté quatre en présence du rest« de la population.

43o Le Rapporteur1 spécial s'est rendu à Kl Tumbador, commune.qui compte un grand
nombre'de plantations de café, sur les hautes, terres de San î'iarcos,, La Colonia est :

en f a i t une plantation où habitent leu ouvriers de la'ferme et leurs familles.
La Liberacidn est un village, Morales an hameau,, .Après un entretien préliminaire à
la mairie avec le ••aaire et d'autres personnes, le Rapporteur spécial est a l l é en •
leur compagnie enquêter à Morales.., Actuellement; et c'était aussi, le cas en février,
le groupe de.guérilleros appelé Organisation Revoiùcionaria del Pueblo en Armas
(ORPA' opère beaucoup dans cette sone;' par conséquent; l'armée y est également
très active,.

44n Les accusations portées ont amalgamé et confondu deux événements séparés.

•. - • a) -"Quatre personnes auraient été exécutées en public»" Voilà qui est à peu
près certainement l i e à un incident qui a eu lieu à la fin de l'année 1983, un jour
que les- guérilleros avaient tendu une embuscade sur une route contre une patrouille
de 1;armée. La patrouille eut vent de ce qui la menaçait et attaqua les guérilleros
embusqués, 11 y eut des victimes, dont s i x guérilleros. L'une des tâches d'un
maire, en tant que juge de pai", r s t c!;- f s i r a cios enquêtes sur les personnes trouvées
mortes dans sa circonscription et, s i possible, dé les identifier. 11 f i t donc
apporter lera six. corps au centre d'El Tumbador et les l a i s s a exposés l à . Selon l u i ,
cette mesure avait pour but de permettre leur identification, mais peut-être
était-ce là un moyen de .dissuasion. Les corps restèrent l à une heure environ.
Le Rapporteur spécial ne. s a i t pas a i on a pu les identifier,

b) 11 ne f a i t aucun doute que, le 21 février, au petit jour, 18 personnes
ont disparu des endroits cités ci«dessus. Le Rapporteur spécial ne s a i t pas s i ,
par,ailleurs, on a f a i t une enquête détaillée sur cet incident* Cela confirme en
tout cas ce qu'il a f a i t remarquer dans son rapport précédent (E/Ci\!'.4/19o4/30, 7
et 7"D« I I n'est pas fac i l e à un Rapporteur spécial de ia Commission1 des droits
de l'homme de l'Organisation des. Natious Unies d'exercer des fonctions de'détective
dans des affaires cie ce genreP Le Rapporteur spécial a passe tout l'après-midi à
ce t r a v a i l , renonçant à se rendra à un autre endroit du département de San' Marcos
où un. incident différent avait été signalé,. Une enquête complète aurait nécessité
plusieurs jours., et i l aurait' f a l l u une'personne munie de l'autorité judiciaire
pour-présider.et appliquer une procédure convenable,'Les villageois, les familles
des disparus et des personnes extérieures à Morales étaient assemblés mais i l s ne
semblaient .pas particulièrement commun! catifs.-. Le Rapporteur spécial ne croit pas
nécessaire de rapporter en détail ca qui a été dit puisque, comme i l l'espère, i l y
aura une enquête, complète. ï l s u f f i t de dire q;.e iea réponses aux diverses questions
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qu'il a posées et les déductions qu'il a tirées des faits qu'on lui a rapportés
l'amènent à penser que la responsabilité de l'incident incombe plus probablement
aux guérilleros qu'à l'armée. Aucun témoin n'a fait de déclaration explicite pour
impliquer un côté plutôt qu'un autre. Le Rapporteur spécial est donc seul respon- •
sable de cette conclusion provisoire. I l est très reconnaissant de l'aide qu'il a
reçue. Cependant, de toutes les affaires qu'il a essayé, d'éclaircir au cours de ses •
trois-visites au"1 Guatemala, i l dirait que c'est celle-ci qui se prête le-moins aux
conclusions faciles.

45- On peut nourrir des doutes analogues en ce qui concerne une autre affaire, sur
laquelle le Rapporteur spécial n'a pas fait d'enquête puisqu'il nJan a entendu-
parler que lors de son séjour au Belize. Cela, s'est passé dans un village de la
commune de Colpetén (El Petén), au début de l'année. Les guérilleros ont tué un
homme, l'armée est survenue et a encerclé le village. Lorsque certains villageois
sont allés dans la campagne rechercher le corps, les guérilleros sont apparus soudain
et ont dit que s'ils ne tuaient pas les villageois c'était l'armée qui s'en
chargerait.'Quand les soldats sont repartis, i l s ont emmené avec eux un homme et
une femme, et les autorités du village n'ont pu apprendre auprès du détachement de
l'armée-ce qui leur était arrivé. Alors, l'armée a retiré la patrouille civile
pour voir ce que les guérilleros allaient faire. Trois jours' plus tard, huit des
hommes qui étaient allés rechercher la première victime ont été enlevés en pleine nuit.

46. I l serait extrêmement difficile de rétablir las faits et de trouver les
responsables. I l n'est pas étonnant dans ce cas que la personne qui m'a raconté
cette histoire soit revenue au Belize où elle avait séjourné deux ans comme
réfugiée avant de retourner à Colpetén. . , . • . . . . . :

i i i ) San Ildefonso Ixtahuacan, Huehuetenango •- . •• •' • ;'• :

47• Le représentant d'une OMG rapporte : "Entre le 21 et le.24 décembre, 87 hommes
ont été enlevés (daas la commune).. Sur ces 87 personnes, 60 ont été relâchées
au début d'il mois de janvier. On n'a aucune information sur les autres. La majorité
de ces 60 hommes ont été cruellement torturés et certains se trouvent même dans un
état-critique dans, les hôpitaux de Huehuetenango. On .leur a fait- des électrochocs.
Les kidnappeurs étaient en civil mais i l s ont emmené leurs.victimes dans une :

caserne pour les y torturer."

48. Cette' information fait référence à"un incident bien connu. A la fin de 198J,'
les forces de sécurité ont obtenu des renseignements selon lesquels certains hommes
de la commune de Ixtahuacan.faisaient partie d'une organisation subversive, mais
non violente. Ces hommes ont été arrêtés et emmenés à la base militaire dé •
Huehuetenango pour y être interrogés. Ils y ont été retenus pendant 15 jours puis
ramenés à Ixtahuacan. I l s sont retournés en ville pour signer les documents""'
concernant leur amnistie et le 10 janvier 1984? a eu lieu à la mairie une cérémonie
publique au cours de laquelle cette amnistie a été-;anno.ncée. à la population
rassemblée. '' ' : • • • • ••" ' '

49« Lé'Rapporteur spécial base ces informations sur ce.que lui ont dit lé •
commandant de la zone militaire de Huehuetenango, le commandant de la patrouille ' ' ' '
civile de San Ildefonso Ixtahuacan et un autre habitant de la région ainsi que
quatre des cinq hommes vivant dans le village de. Granadillo qui avaient été
arrêtés; le' cinquième travaillait dans une. propriété dans, le sud. Il' n'y a jamais
eu plus de 62 hommes arrêtés et i l s ont. tous été libérés de la même façon.
Ixtahuacan est une commune importante et les 62 hommes vivaient dans différents
villages ou hameaux; le Rapporteur spécial a choisi de visiter Granadillo.
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50. Les quatre hommes lui nnt dit que l'on avait sonné la cloche pour rassembler
la population. La place était pleine d'officiers et un homme masqué a choisi les
cinq hommes dont- i l est i c i question. I l s ont été•attachés. L'un d'eux, qui a été
le premier à parler au Rapporteur spécial, lui a dit qu'il- avait été poussé par un
soldat, emmené chez lui et qu'on lui avait demandé où les armes étaient cachées. I l
a répondu qu'il n'y en avait pas. Sa femme est ensuite arrivée, on lui a passé un
noeud coulant autour du cou et on l'a pendue. I l a'pensé qu'elle é t a i t morte mais
elle ne l ' é t a i t pas ; c'était une comédie. Elle a été détachée, i l s ont f o u i l l é la
maison mais n'ont pas trouvé d'armes. Puis, avec les quatre autrers, i l a été emmené
à la base militaire. I l s y ont été enfermés et au cours de l'interrogatoire, ont été
roués de coups5 l'un d'eux a même reçu des coups de pied alors qu'il tombait à la
renverse. I l s étaient' couverts d'ecchymoses. Le Rapporteur spécial s'est tout
spécialement attaché'à leur poser des questions détaillées sur ces voies de f a i t et
est convaincu qu'au moins ces quatre hommes n'ont pas subi d'autres violences.

51. Les 62 hommes ont a s s i s t é à la cérémonie d'amnistie. Par conséquent, l'allégation
selon laquelle certains étaient à l'hôpital au début- de février est probablement
fausse. Les quatre hommes ont dit au Rapporteur spécial qu'ils n'avaient pas eu de
problèmes depuis lors. • • • •

Iv) Cantel (Quetgaltenango) • • ' . '

52. Un a r t i c l e de fond concernant cette commune a été publié par une organisation
non gouvernementale au début du mois de juin 1^04 sous le 'titre "Cantel : une
localité guatémaltèque assiégée par l'armée". Suit une longue description de la
situation dans la municipalité qui met l'accent sur les conditions de vie d i f f i c i l e s . ' , '
D'après cet a r t i c l e , le siège militaire a commencé avec le refus de la population
locale de' former une patrouille civile malgré tr o i s tentatives de l'année pour
contraindre les habitants à le -faire. Ce refus aurait été suivi de re p r é s a i l l e s ,
liées directement ou indirectement à la- position adoptée par la population* On
parle d'exécutions sommaires et on donne le nom de huit personnes en laissant
entendre que leur mort serait liée au refus opposé par la population locale de former
une patrouille c i v i l e . Deux autres auraient disparu et beaucoup d'autres auraient
reçu des menaces de mort. La* tension' serait importante et on craindrait le recours
à la tactique de la terre' brûlée et des massacres à grande échelle. Le Rapporteur
spécial espère ne trahir rien ni personne en résumant ainsi les trois' pages publiées
par la Commission des droits- de l'homme du Guatemala. Le compte rendu de celle-ci,
indique que l'armée a exécuté sommairement la plupart des dirigeants de la communauté.

53* Cette question a été portée à l'attention du Rapporteur spécial sur les
exécutions sommaires, M. Amos. Wako, qui- a chargé le Rapporteur spécial de f a i r e une .
enquête à son sujet. • ' " '

54» Les-'meurtres en question concernent tr o i s familles, les Morales, Ordonez
et Sacalxot. Le Rapporteur spécial-est d'accord avec certaines des informations
générales fournies par là Commission'-des 'droits'de l'homme du Guatemala. La commune , '
est relativement grande, située près de Qùetzâltenango et la production agricole'
importante. On a emmené le Rapporteur spécial en voiture dans les hameaux aux
alentours et les récoltes semblaient belles et variées* I I n'a pas f a i t d'enquête
dans les centres de santé mais en ce qui concerne l'éducation, i l petit-dire que dans
le hameau où habite la famille Morales, i l existe une école qui dispense aux enfants
un enseignement en espagnol- I I existe certainement une école en v i l l e . • ' ;"
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55• II est parfaitement vrai qu'il n'existe pas de patrouille civile à Cantel.
Les gens se consacrent à l'agriculture et l'on a dit aa Rapportetir spécial que de
nombreuses personnes travaillaient dans l'usine textile locale. 11 a été informé
par le maire que les habitants ne souhaitaient pas effectuer de patrouille civile,
ce qui interrompait leur travails i l s considèrent cependant encore la question. Les
préoccupations restent malgré tout centrées sur les meurtres et un certain nombre
de cadavres, torturés appartenant à des personnes non identifiées dont le maire dit
qu'ils ont été abandonnés- à Cantel par des inconnus.

56. Les meurtres des .Morales et Ordonez sont bien connus| les deux familles
étaient en vue dans la municipalité. Le maire a dit au Rapporteur spécial qu'elles
étaient encore soxts le coup de l'émotion mais i l l'a envoyé avec l'adjoint au maire
pour voir ce quJils pourraient trouver. Comme i l s roulaient, celui-ci a vu les
veuves Ordonea qui marchaient le long de la route. Elles voulaient bien parler. La
veuve de David Ordonez Copop leur a dit qti'en mars 1984S pendant qu'elle dormait,
d.es gens étaient entrés par effraction ches elle, avaient enlevé son mari et l'avaient'
tué s i l avait été maire de Cantel. Les responsables de cet acte étaient des Métis,
i l s ne venaient pas du village. I l y avait eu un problème de propriété et des
querelles, lins autre femme, également membre de sa famille, a dit que deux de ses
beaux-frères et son beau-père avaient été tués aussi. Le Rapporteur spécial regrette
de ne pas lui avoir demandé s'ils ne s'appelaient pas Sacàlxot. Ce rapport concordait
parfaitement avec ce que le maire lui avait dit auparavant 2 qu'il y avait eu une
querelle de famille et que quatre personnes avaient été tuées.

57» -La famille Morales était réunie dans son village à la suite de la mort de
l'une des leurs en couches le jour précédent. Les deux frères qui ont été tués étaient
propriétaires d'une station de radio à Qtietzaltenango et l'un d'eux avait aussi été
maire. Un employé de la station avait été renvoyé et avait fait un procès à la
société devant un tribunal civils i l avait perdu. Des lettres de menaces ont alors
commencé à arriver et un jour, au milieu de 1983s les frères sont partis dans leur
voiture à 6 h 30. La voiture avec leurs cojjps à l'intérieur a été retrouvée
complètement brûlée dans les limites de la commune. Malgré cela, les menaces ont
continué et le Rapporteur spécial a la photocopie d'une lettre de chantage très
violente envoyée à l'un des membres de la famille Morales à son adresse à Canton
Xecàn, Cantel, portant le cachet de Quetzaltenango du 10 août 1984 et demandant
des sommes d'argent importantes, cette demande étant assortie de menaces s
la police avait l'original et a donné deux photocopies à la famille,

58. M les familles ni le maire n'ont considéré que ces meurtres avaient un
quelconque rapport avec les forces de sécurité ni avec la question de la patrouille
civile. Les deux affaires sont entre les mains de la police.

59. Enfin, i l ne semble pas y avoir de tension ni de sentiments de peur dans la
commune. L'arrivée du Rapporteur spécial et des personnes qui l'accompagnaient en
vil l e , dans deiix voitures, parmi les boutiques en plein vent, n'a éveillé aucun
intérêt. Il n'!y a pas eu de difficulté pour parler aux familles éprouvées. Le maire
a dit que Cantel était un endroit très tranquille.

v) San Pedro Carchâ, Alta Verapaz

60. Une organisation non gouvernementale a rapporté les faits suivants s "A San
Pedro Carcha, le 'village modèle' qui a été implanté là est en fait un camp
expérimental où en utilisant des méthodes psychanalytiques spéciales, on essaie de
soumettre les paysans à un lavage de cerveau afin de superposer à la vision claire
qu'ils ont de la réalité toute l'idéologie de domination que le système actuel,
injuste, légalise".
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61. San Pedro Carcha est une petite ville à environ 3 Ion à l'est de Coban, la capitale
du département de l'Àlta Verapas à laquelle elle est reliée par une bonne route. Le
Rapporteur spécial a survolé la ville et n'a pu voir aucune trace d'un "village
modèle". La disposition et les bâtiments de ce type de village sont immédiatement
reconnaissables. A Coban, i l a. «ta confirmé qu'aucun village modèle n'avait été
implanté à San Pedro et qu'aucune troupe n'y était stationnée. Le seul fa i t notable
est la présence d'une école militaire de cadets âgés de 10 ans et quelque. Les élèves
ne sont pas obligés de rejoindre l'armée s'ils ne le désirent pas. Nombre d'entre eux
ont cependant fait ce choix.

62. I l faut quand même noter qu'il existe au sud de Coban, à la même distance environ,
un nouveau village en construction dans un endroit appelé Acamal. I l est possible que
les allégations fassent allusion à CR village. Le Rapporteur spécial l'a visité et
ses commentaires à ce sujet se trouvent aux paragraphes 1.55 à- 158*

vi) Rabinal, Baja Yerapaz

65, Une organisation non gouvernementale a rendu publique la transcription d'un enre-
gistrement témoignant de l'existence de villages modèles. I l y en aurait un à Rabinal,
qui compterait une seule entrée, et serait entouré de barbelés et placé sous le
contrôle de militaires en civil. Ce serait une zone de peuplement de caractère
permanent.

64- Il ne peut s'agir que du village de Panchuj, situé à environ 1,5 km de la ville.
Le village a été construit par l'IÏEDE, l'Office national de l'électricité, à l'inten- :

tion des habitants de Rio îlegro, petite localité qui a été inondée lors de la cons-
truction du barrage édifié dans le cadre du projet hydroélectrique de Chixoy. Tous
les villageois ont été déplacés et sont installés dans des maisons neuves, qu'ils
préfèrent à leurs anciennes huttes en bois et en chaume. Ils apprécient aussi d'avoir
une cuisine séparée. Toutes les maisons ont l'électricité et l'eau courante. Chacun
a son lopin de terre et i l y a un étang pour élever des poissons. Parmi les cultures
de rapportj figurent les haricots, les tomates et les arachides. Le village a plusieurs
entrées, mais i l est vrai qu'il est entouré de barbelés (pas très solidement fixés)
pour empêcher le bétail de pénétrer dans les jardins; de même, les lopins sont eux aussi
séparés par des barbelés, II n'y a pas de système de surveillance, mais une patrouille
de défense civile composée de 120 hommes. I l existe un établissement scolaire, où
l'enseignement est donné en espagnol et en cakchiquel.

65. Le seul regret des villageois est de ne pas posséder d.1 animaux de trait (ou mieux
encore un tracteur) pour labourer la terre, qui, n'étant pas en pente, se prêterait
à un mode d! exploitation non manuel.

66. Le Rapporteur spécial n'a, pas découvert de cas de violations des droits de l'homme
dans ce village.

c) Disparitions

67. Ce phénomène caractérise la situation guatémaltèque depuis des années et l'on
commence à avoir des preuves à ce sujet. Les allégations provenant de sources diverses
indiquent que d'une façon générale quatre groupes peuvent être tenus pour responsables :
les forces de sécurité; la guérilla; les criminels de droit commun et des organisations
privées composées de membres de la police et de l'armée lorsqu'ils ne sont pas en
service et/ou de groupes politiques de droite, A la, suite d'un, malentendu, i l a été
écrit dans la presse que le Rapporteur spécial avait déclaré en janvier 1985 qiJ.e les
disparitions appartenaient au passé» H n'en est malheureusement rien et i l y en a eu
tout au long de 1984»
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68-,• :Lès ptirgèé opéréea dans la.police poux" la débarrasser....cïe ses membres.; corrompus ou
ayant m " casier'•jmîiciâiré eiiârge ortt perçais, de découvrir "que ..certains.,ppi^-piers et
même certairis'-milïtaires ont fai t partie de bandes de criminels.' On ne dispose pas de
chiffres*'maia i l est certain qtie des policiers Êe sont rendus coupables d'enlèvements
et autres actes délictueux:'.» Ces allégations sont donc fondéesP encore qu'il soit diffi
ci le vd* évaluer-1 '-ampleur du - problème * On trouvera plus de détails sur ce point aux
paragraphes 108 à 117.

63'..'<- La preuve 'la, plus convaincante qu'elles ont été mêlées à ces disparitions par le
passé est liée à l'activité des aricions tribunaux; spéciaux* Là pratique courants était
de détenir''une-"personne arrêtée pour vm motif du ressort de oes tribunaux et de la
garder au secret jusqu'à ce que la confession nécessaire soit signée» Naturellement9
aux yeux d.e la famille, cette personne avait disparu, et de nombreuses familles ont fait
des déclarations, de disparition concernant l'un des leurs»---Un grand---noïobre de ces
détenus ont ensuite réapparu au quartier général du second corps de la police qui se
trouve- daris la capitale",- ou le Rapporteur spécial a interrogé un certain n.pM>re ds entre
eux. en-1983<•'• Etant donné que tout ceci est "bien'connu et que le gouvernement nie que
quiconque soit au secret, le Rapporteur spécial a fait une requête spécifique*
En avril : 1983»; i® Présent Chef de l'Etat qui. était ministre dé la-défense dans la
gouvernement précédent et en tant que tel.-responsable des .tribunaux spévia«3V a Tait
une déclaration publique disant que 458 personnes avaient été arrêtées pour des motifs
relevant de ces 'tribunaux» ' Lors de la visite' d,u Sapporteur spécial? i l lui & demandé
ainsi qusàu Ministre cte:' 1''intérieur et au Président1 de la Cour suprême si une., l i s t e
de toutes ces personnes pouvait être établie. Celles-ci appartiennent'à cinq catégories
distinctes ,Ï .-celles qui"'ont été relâchées après.'enquête préliaiiinaire? celles dont le
cas a été Qéfésré aux _tribunaux ordinaires parce, que leurs délits n'étaient p'as 'du
ressort des- tribunaux 'spéciaux} celles qui ont été jugées par'les" tribunaux et
acquittées j. celles qui ont été -reconnues coupables par ces tribunaux et qui doivent
toutes à:.présent' être libres, -ayant soit purgé'leur peine, soit bénéficie dé l'amnistie
de juillet 1984 coïîforméaeïit au décret-loi 74-84 et celles, dont le cas était toujours
en .suspens, su-moment'de l'abolition des'tribunaux en août 1983 et a été transfère .aœr
tribunaux criminels ordinaires«• Le nouveau décret-loi demande à ces irxbunaux.de
classer-.ces affaires. Les informations disponibles ,à ce jo-ar sont présentées su
paragraphe -.106 .* .;•

70» Le témoignage de Juan de Bios Poyô'n Otzoy, qui a été condamné par un tribunal
spécial, • puis 'libéré, dorme des précisions sua? la période au .cours de laquelle i l a
été tenu au'secret ..et ce témoignage corrobore les preuves <£ùi ont'éi*é. données direc-
tement axa. Rapportera: spécial par d'autres personnes ayant eu une expérience similaire»

71. • ïfo. autre.'témoignage-, publié par la Commission des droits de l'homme du Guatemala,
a été fourni par Alvaro René Sosa Hamos, qui a été enlevé en stars 19&4 ©t a réussi à
s'enfuir et à se réfugier à l'ambassade de Belgique âsoù i l est parti pour l'étranger*
De l'avis du Rapporteur spécial* i l est plus que probable que les forces île -sécurité
aient été responsables de sa disparition»

72* •'•: Le chef--de l'Etat a toujours nié catégoriquement l'existence de prisons ' clajades- .
tirtes au Guatemala. Pourtant le bruit a continué de courir ces derrières ;années que
des gerss étaient détenus- dans des lieux tenus secrets'» Cela n'est pas' tout s fait faux y
puisque, comme 'on peut le lire en d'autres pointa du rapport, toutes lès personnes qui
sont arrêtées pour être déférées devant les tribunaux d'exception ont été détenues pottx
interrogatoire dans des lieux que lfon nfa jamais pu identifier - et elles ne'sont pas
les seules.



E/CN.4/1985/19
page 17

Quoi qu'il en soit, le nom de certains établissements militaires revient sans
cesse. A son dernier voyage, le Rapporteur spécial a demandé au Chef de l'Etat
de l'autoriser à en visiter certains; l'autorisation lui a été accordée et les
commandants des bases en question ont reçu l'ordre de le laisser visiter les
locaux de fond en comble. Une liste des établissements militaires suspects a été
publiée par la Commission des droits de l'homme au Guatemala, ainsi que par le
British Parliamentary Huraan Right3 Group en novembre 1984.

73- Le Rapporteur spécial n'a pas eu le temps de visiter celles des bases
militaires citées qui n'étaient pas dans la capitale. Par ailleurs, la Casa Crema,
qui est située dans la zone 10 de la capitale et figure sur la l i s t e , est la
résidence du Ministre de la défense et le domicile actuel du chef de l'Etat et de
sa famille. I l eut été indélicat de demander l'autorisation de pénétrer dans toutes
les pièces de cet édifice.

74- Le Rapporteur spécial a visité troiu établissements militaires et un bâtiment
de la police dans la capitale, et en a tiré les conclusions suivantes :

a) L'ancienne école polytechnique militaire. Il s'agit d'un ensemble de
bâtiments entourés d'un mur de 3 mètres de haut environ qui les sépare de la rue.
Le Rapporteur spécial les a parcourus de fond en comble et a examiné toutes les
pièces, sauf celles, comme le garage, dont l'intérieur est visible de la rue. Les
locaux sont occupés par du personnel militaire affecté à des tâches administratives,
sauf une série de bâtiments qui ont été fortement endommagés par le tremblement
de terre de 197^ et n'ont jamais été remis en état. Il n'y a pas de cave. Le
Rapporteur spécial estime qu'il n'y a pas de prisonniers dans ces bâtiments.
L'ensemble étant dominé par deux immeubles de grande hauteur à usagé commercial,
l'endroit ne se prête guère à des transferts clandestins de personnes.

b) Le château de Matamorros. Il s'agit d'une forteresse qui date de 1853
environ et qui est construite sur une éminence rocheuse; la roche est visible même
dans la partie supérieure de l'édifice. Ni caves ni souterrains n'ont été creusés
dans le roc : on voit tout le pourtour depuis les anciens murs ou depuis le ravin
qui est'derrière I?. forteresse et le Rapporteur spécial n'a rien vu qui ressemble
à des trappes ou autres accès à des souterrains à l'intérieur du château. Nombre
de pièces étaient cadenassées parce qu'elles abritent les magasins, mais toutes
ont été ouvertes sur demande. La caserne et le château servent de centre logistique
et de quartier général à la police militaire. Il y a quelques prisonniers : ce sont
des militaires qui attendent de passer en cour martiale. Pendant les 48 heures
qui suivent leur arrestation, les détenus sont gardés dans une pièce assez
rudimentaire où i l s sont soumis à une première enquête, après quoi ceux contre
lesquels des chefs d'accusation graves sont retenus ou qui sont considérés comme
des éléments dangereux sont transférés au pénitencier Granja Pénal de Pavon (qui
est la principale prison de haute sécurité, non loin de la capitale). Les autres
officiers en état d'arrestation sont gardés dans une petite pièce proche de , .
l'ancienne entrée ou dans un baraquement. Quelques simples soldats se trouvent dans
une autre pièce assez rudimentaire, située à proximité immédiate du château
proprement dit. Le Rapporteur spécial s'est entretenu.avec presque tous les
prisonniers qui se trouvaient là le 21 janvier : un officier participait à une partie
de football, son gardien était sur la ligne de touche. La procédure en cour martiale
n'est pas rapide, mais tous les détenus avaient ou devaient se voir attribuer un
avocat commis d'office, à moins qu'ils n'aient préféré prendre, à leurs frais, le
défenseur de leur choix. Ils n'avaient évidemment pas l'air très heureux, mais tous
ont dit qu'ils étaient bien traités et que leurs familles et amis pouvaient venir
lés voir tous les jours. 11 importe de noter que les parents des détenus, sont
autorisés à pénétrer, en voiture, s'ils le souhaitent, dans l'enceinte de.la
forteresse,; i l s ont même accès au château proprement dit, A l'extérieur de celui-ci,
i l y a des baraquements, des ateliers de réparation de véhicules et autres bâtiments
divers. Tous ceux-là aussi ont été visités de fond en comble, toutes les portes ont
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été ouvertes sur demande efc le Rapporteur spécial ne pense guère que quelque cachot
secret lui ait échappé.» Il a parlé à vois haute sans arrêt,, et .en anglais» Un
prisonnier*':fcenu au secret - aurait ou entendre et se aianifester. :' :;

c) ï̂ a base .militaire Brigada Mariscal. Zavala» II s'agît :d"un ensemble rela»
t i versent moderne et spacieux pouvant abriter un régiment,, construit au début des .,- ,;
années ^0» .Presque tous les bâtiments n'ont qu'un .étage; Ils comprennent, des bara- ,,
quemenbs, des ateliers de réparation, des garages pour véhicules et matériel.
militaires, des installations'sportives? des cuisines centrales et un mess. Tous •• •,,->
les bâtiments de l'intérieur (sauf ceux qui abritent les' équipements sanitaires)
avaient des fenêtres à carreauxa sans barreau» II n'y a pas de cellules ni de
salles,en faous-spl si ce n'est deux dépôts de munitions» Le Rapporteur spécial a ,;•
longuement faix, le tour de la caserne, relevé le périmètre et visite des locaux ..,,
spéciaux comme, celui du groupe éiectr'qgènes mais i l n*a décelé aucune pièce où de.s •'••
prisonniers clandestins auraient pu être enfermés «

75» Le Rapporteur spécial connaît parfaitement les aléas que comporte la recherche
de prisons'clandestines» En l3occurrence, les visites iBiprotaptues devaient .être ,
annoncées;"même s i les «fMfices qui'en faisaient l'objet n'étaient .identifiés que
16 heures avant l'arrivée sur place du Rapporteur spécial., î i est vrai que l'on peut
éloigner des prisonniers pour une journée, en les transportant en autocar.par exemple,
et que' deâ piles de provisions peuvent dissimuler la porte qui donne accès, à une cave.*
mais le'Rapporteur spécial est convaincu que rien de tel 0© s ".est produit dans aucun ••
de ces trois i établissements„ ... • . ...

76» Ls Departamenfco dé Investigaciones ïëenicas (D-TVp.,) de la police a également
été cité comme pouvant abriter une prison clandestine, après s'être entretenu avec
des responsables de la police nationale, le Rapporteur a. demandé à visiter un poste .,•.•„•
de police. I l aurait pu s 6agir de n'importe quel poste de police de la capitale,
mais ïe chef"de la police lui a offert de visiter le D.I.T. et ÎX a accepté.

7?. I l s,*agit d'un bâtiment modeste à deux étages sans cave. On y trouve les équi-
pements , ordinairement employés pour interroger les personnes-'oui viennent, .faire une .-.
dépositions des"1 bureaux pour l'établissement de rapports ainsi .que de-fichiers des
délinquants et dés incidents, avec photographies et empreintes? i l y a ainsi un :,
dépôt, d'àttraes (auquel seuls les officiers de police ont accès et cela uniquement en
service cdasandé et sur permission spéciale,-, les entrées et.les sorties étant dament
enregistrées)« Le Rapporteur spécial a,, pénétré dans toutes les pièces et nfa trouvé
ni prisonnier clandestin ni salle pouvant en abriter. . •.

78. I l y a lieu de préciser que le D.I.T, occupait i l y a quelques années des locaux
situés dans un autre secteur de la ville, et qui comportaient des,-cellules; mais'ces
locaux sont Inoccupés depuis un certain temps»

79» D'autres, édifices ont -Ilté. signalés au Rapporteur spécial au oours de son voyage
de janvier 'consme pouvant abriter des prisons clandestines» Le Chef de l'.Etat a
proposé à.u'Rapporteur spécial qu'à ses future voyages„ i ï se présente «nVil le
voudrait, avec un préavis de ooins d'une heure,, $fin de-.poursuivre son enquête»

60,. Lors de sa récente visite, le Rapporteur spécial'a entendu trois témoignages. .,;;.
qui-corroborent ïa déclaration du gouverneajêat'selon, laquelle certaines personnes
rejoignent la guérilla sans que leurs familles le sachent et sont ainsi déclarées.--,
disparues» Un ancien guérillero à qui le Rapporteur spécial; ,a par l é , à San Ma:rcos •
lui- a dit qu'8ii avait été recruté .par la guérilla st. pmmené dans l'-une -des caféières-. ̂
qui-étaient- occupées par la guérilla (fai,^ fréquent reç-emaient à San Marcos) .-'Sa
ra*nî\iç::-l*a. déclaré1 disparu. ï l s. ensuite, 'bénéficiéâe,.Isafiïnis-fcie et s'est réintégré
à la: oonasunàuté. A Petën, le Happorteur, epéeîaî'a rencontré un autre ancien guérillero.-'
df haut rangi- 11 avàit'"'ëté,recruté à' Ëscuintla et, formé à .i'étranger* Cette organi»; •••••
r-atiorî'de gaérilla lui'avait, dit qu'elle., informerait, sa.' fapuîlle -qu'il était par-ti
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travailler pour une société américaine. Quand lui aussi a, par la suite, bénéficié
de l'amnistie, i l a appris que sa famille avait annoncé sa disparition dans les
journaux, le message le concernant n'étant jamais parvenu à celle-ci. Alors qu'il
était à l'étranger, i l a également rencontré une femme dont la disparition avait
été maintes fois signalée et qui paraissait en bonne santé.

81. Le troisième témoignage a été apporté au Rapporteur spécial par quelqu'un qui
a vu deux personnes dont les noms figurent sur la liste de disparus au sein d'un
groupe de guérilleros basé au-delà des frontières guatémaltèques.

i i i ) Criminels de droit commun

82. Le rapport précédent mentionnait l'enlèvement du directeur d'un des quotidiens
nationaux qui n'a été relâché que contre le paiement d'une rançon très forte. Au
début' du mois d'août dernier, la police a publié un rapport selon lequel, au cours
des ^ix premiers mois da 1984, elle avait résolu 97' cas de disparition dans
l'ensemble du pays; 90 % des personnes avaient été 'en fait enlevées dans le but
d'obtenir une rançon et l'action de la police a permis aux familles d'éviter de
payer au moins deux millions de quetzales (deux millions de dollars des Etats-Unis).
La police a continué de marquer des points depuis le mois d'août et un certain
nombre d'enlèvements abondamment commentés par les médias ont eu un heureux dénouement
et leurs auteurs ont été arrêtés; c'est ainsi qu'ont été retrouvés un homme d'affaires
américain résidant à Antigua Guatemala, pour lequel on demandait une rançon de
45 000 dollars, une écolière de la capitale âgée de 14 ans pour laquelle on demandait
une rançon de 50 000 quetzals, trois jeunes enfants qui avaient disparu depuis un an
à San Juan Sacatepéquez, pour ne retenir que les cas les plus notoires rapportés par
la presse. Dans un autre cas, les responsables ont été arrêtés, mais i l s avaient déjà
assassiné leur victime; un officier de l'armée était impliqué dans cette affaire et
i l attend maintenant de passer en cour martiale.

83. Le jour où le Rapporteur spécial est arrivé au Guatemala, en août, la police a
annoncé qu'elle avait retrouvé 66 véhicules volés, principalement dans la capitale.
Le numéro d'immatriculation et le lieu où i l s avaient été retrouvés ont été publiés
dans la presse „ Si...des. vols de voitures ont lieu dans de nombreux pays, ce fait
corrobore tout de même l'affirmation de la police selon laquelle même l'identification
du véhicule sert rarement à appréhender ceux qui sont responsables de la violence
dans les rues. Des listes des voitures volées sont publiées régulièrement dans la presse,

d) Les suites des disparitions

84. . Tout comme d'autres familles qui, de par le monde, doivent faire face à la - '
disparition d'un des leurs, des Guatémaltèques; ont contacté le Rapporteur spécial
personnellement, ou par courrier,, Depuis le temps qu'il est membre du Groupe de
travail sur cette question, i l ne connaît que trop bien l'angoisse et le désespoir
de ces personnes. Certaines organisations non gouvernementales lui ont également
présenté des listes de personnes disparues. En .août, 126 familles lui ont présenté
une pétition, à la suite de quoi i l les a rencontrées une seconde fois dans la
cathédrale <sn compagnie de l'archevêque» Le personnel de l'Université San Carlos,
l'Association des étudiants et les syndicats lui ont adressé des requêtes parti-
culières indiquant pour chacun de ces groupes le nombre de disparitions intervenues
ces derniers mois. • • ; . • . • • • • •
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85 *,• •'.'Dans'.l'a p"îi5.j5â£t:"dés eas;,de,4i;3parit?iôhs, "le;s'ïàiatê&r,s.ï; présumés u t i l i sent une :-.-.
automobile.-; Le-Rapporteur spécial ' admets que-j ''•éo'iiitee 1 'a.-; faitrr.emarquer' l e .^in.istr.e', :;

lorsqu'un te'ffioin^â" pu relayer le.j.numërb d'iïfflmâtr'iculation-ï.rce; qu;|.-.es/ç-, parfois le.-. ;
cas , " i l peut., s ' ag i r d'une ^automobile'Volée ;• Toutefois., •il.~ y .• aurait, e.u des- pas où. . , ;

l e véhz,ciil,e u t i l i s é n 'avai t pas de plaques Hr±tiiriïàtriçuI.ation.s$S!.plus;,: 11; commencer
à y,.avoir ^dés: peV;scii1h'eB-;cquij:;P.njt,.été. l ibérées ou qui se sont échappées et qui1 peuvent
donc raconter'-1 ce*1 qu 'e l les : ont; vécu." ;àu .çour's::;de-'"-Tetir' détections, et. .iridi.queri qui .. ;,
étaient- leurs , compagnons,» -.ïl :y,a également" clesVftémôins d'enlèvefflents^^qui:. sont
disposés à reconnaîtra ;des îaambrës Mu' .'groupe^ impliqué; -;••:. . ••;••..: : !

86;.-. Ue..".;Ra.p'por't'éùr 'spéciale n'a pu, comme les familles le . lui . demandaient, rester au
Guatemala jusqu'à'"ce que leurs disparus 'soient rétreuvés.i-De plus,-.aux termes du ...
mandat qui •; lui; é ta i t confié eh vertu, du- paragraphe :14 ' de -la résolution-de l a .. : : ,• .
Commission, -%i. "n"'était., pas tenu de. ;ë;' occsuper dë'-faits antérieurs . à . l a prorogation
de'son m.arida^"'i'.Le>,Groupe.. d.é t rava i l sur:

: l e s disparit ions forcées.;.ou ..involontaires y
. ̂ ..néanmoins: adrbsséïàû Gouvernement guatémaltèque' plusieurs demandas de rensël=' ' "'• ' ;
gnéilents copceMant iles cas/-plus,, anciens, 'dont i l ; a examiné la val id i té et qu ' i l '••'•'•'''.

•!••• .a, transmises" confcrraément à cette sér ie dist incta/de résolutionà; " v ' .••..-,.

87.. . Là pôsit'îonWii'u igouvernemen-fc... consiste à dire que personne n 'es t détenu'en' ' ..••'••••
secret, e,t que les:/enlèvements é ta les disparit ions-sont le fait ' 'des •guéràilérds"ët- :'

• 'de-crimiïielsv-.D.ans'ces conditions j,',la tâche l a 'p lus pr ior i ta i re du gouvernement " '
: semblerait •êtrsr: de-montrer'.qu'il-q^qusts sur léë ei'r-eôns'oances d'événements.'dont ••• •

.:• l e s •preuyesvcom'msncemt,-à apparaître^.; Dans une certaine mesure c ' e s t ' l é ' , ces,-'-mal-S' -•"'•'•i

, les . e è i i t ï ^ e s peuvent difficilement. ..cesser, s i ces1 enquêtes ne sont-pas; menées^ iT"': ••
jusquteu : bout • / / î ï -n 'est ; nul besoin d'informer l a comaiunautéiintërnationalê dû ' --"'('- ••'••"
déta i l -des procédures pol ic ières , la-presse se changera de .rôûdre • compté ''dès'" *"• •::i:-o:~vn\':
-résultats et les personnes intéressées à l 'étranger pourront en prendre dônnal'sàdnce;

; ; .J i -conviendrait don?.' -plu-tôt de prouver cla.irsffie.nt qUe i»on s 'e f force , par principe,
; rd-'écl;a*reirr'ët ,dë:':ré'soudre ces- cas et "de rendre' publics' l e s résu l ta t s è'ertquête.s --Î'

menées•.'av.êc- toutes' les garanties Jprévues, par la lo i , ; Le Chef de l 'E t a t a -dit•'au'-•'"•<'••
:.:-...Ptapport®u;r Spécial ;que l'a police •arrêtait, 'des pérsonhèé1 ̂ impliquées dari's 'dés cas-

de remédier- cônfeFètement à ces-défauts i';-Lé résul tat de'céS'i.efforts, ne,.-:manqùei'!â-;';
i;r' ::.

pas; d'jêtriç/tr'è-s intéressant. . • ' ' ' ' • • ° - ' k ' .'y*' '• - " ••"' ••/ 'pas;

,:8.3. Des ffiesUms .pnif.-enfin été ..prises pour retrquvèr l a trace"-des 'disparus.
L'.AssociàtioîiV'èss 'parents .de dèsparus. asfc de .plus1 l;éri plùè' active-!• C'est le"-'premier-
mouvement vpoptjlâxrê s 'occupant -des 'droits dé' l'hbmme "qui a i t ' vu, l e jour. (au'' Guatemala
depuis dés - année 3;;. 11 n'a1 pas été persécuté par les autorités; au .contraire,, ^ ï à :

suite? ;d ? une- raaîii|"^B babiuu iiuportànte o;pgaïuiséë': p^r quëlques.^un^ .•' d.e ses membres -.-dans '
""-s. tribunes du .Parlement,.. dsrs dispôsîtiQnâ'Jont ;été' prises- pour^que'-•quelques -familles'

issent expoïjeé>;);p.Brsonne.llemënt;^ëur cas'r au- Rapporteur spécial--dans.; l e ^ a l l d'entrée
les
puissent
du Parlement'. Lee ,nianif estants ''brandissaient,, dë,4'..nombréuses pancartes; sur ' dëïjtaines
il- .était .écrit q-uë;> le nombre dés famillé{s:,q]ù4 avaient'perdu:au>/moins'un' de ;>|eurs' " '
membres: s:!.élevait;à '355* Malheureusement,, lés/p.réei'si.ohs qui '-faciliterai-eni...les
recherches, maneuf?nV souvent, ce qui' est d 'ail leurs normal. 'Des; membres dU'fDÇi? sont'
souvent ci tés comme responsables. I l arrive quand même que 1'on possède dés. Rensei-
gnements très précis « De nombreuses disparitions ont été signalées en 19&4°,
quels qu'en soient les auteurs, i l n'est pas douteux que les familles ont des
preuves de la réali té des f a i t s .

89. Le Chef de l 'Etat a accordé une audience à l'Associations à la suite de quoi
un nouvel organe tripartite a été constitué pour enquêter sur les cas de disparition,
y compris ceux qui remontent au début de la décennie. Cet organe se compose du
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Procureur général, du Ministre de l'intérieur et du Vice-Ministre de la défense,
mais ces deux derniers sont représentés en fait par des hauts' fonctionnaires de
rang moins élevé. Le Rapporteur spécial a rencontré les membres de cette Commission,
qui ont précisé qu'ils avaient déjà tenu quinze réunions. Les enquêtes se font à
l'échelle nationale; les forces armées de chaque département, les autorités locales
et municipales et l'appareil judiciaire y sont associés.

90. Tout cela n'a encore donné aucun .résultat. La Commission a indiqué qu'elle
recherchait la trace de 248 disparus, mais l'Association des familles a précisé,
au cours d'une autre réunion avec le Rapporteur spécial, que le nombre total, était
supérieur. Il est clair qu'il importe d'appliquer les procédures légales appropriées,
par exemple en cas d'exhumation en vue de l'identification d'un cadavre. Toutefois,
des méthodes ont été mises au point dans d'autres parties du monde qui permettent
d'élucider dans des proportions considérables les disparitions. Le Rapporteur spécial
a suggéré à la Commission un certain nombre de directions dans lesquelles elle
pourrait orienter ses recherches. Si la communication entre les familles et la
Commission est difficile, le Rapporteur spécial détient des renseignements.qui
devraient faciliter la tâche de la Commission, et i l est prêt à les lui transmettre.
Eiien que, le plus souvent, les renseignements disponibles soient très maigres
«• co qui' n'a rien d'étonnant -, i l arrive que l'on possède des indices qui devraient
aider à éclaircir certains cas» •

2, Droit à la liberté des personnes

a) La primauté du 'droit

91. En rédigeant la Constitution, l'Assemblée constituante v3xaminera assurément
avec soin la question de l'indépendance du pouvoir judiciaire. Le Rapporteur spécial
a déjà évoqué dans un précédent rapport l'affirmation du Président de la Cour suprême
selon laquelle cette dernière, protégée par la loi fondamentale du pays, serait la
plus indépendante de l'histoire du Guatemala. Toutefois, ce président' a été destitué
par le gouvernement en mai 1984 et le Rapporteur spécial ne peut expliquer pourquoi
les raisons données à cet acte diffèrent selon qu'elles sont exposées par l'intéressé
ou par les ministres. Ces raisons importent probablement bien moins que la desti-
tution elle-même, qui a entraîné la démission de dix juges du suppléants à la Cour .
et de dix autres responsables. L'Ordre des avocats a également sévèrement critiqué1

cet acte et a mis sur pied une série de groupes de travail sur les questions consti-
tutionnelles telles que. 1'indépendance du pouvoir judiciaire, groupes dont les
discussions pourraient être utiles à l'Assemblée.'

92. Le nouveau Président, M. Tomas Baudilio Navarro, était déjà juge à la'section
pénale de la Cour suprême. Il a déclaré qu'il s'était rendu dans tous les services
afin d'accélérer l'examen des cas en suspens et, de manière plus générale, d'accroître
l'efficacité du système -judiciaire.- Cela ne serait apparemment pas .superflu
puisqu'une femme a montré au Rapporteur spécial des documents relatifs à une action
civile-,entamée en 1975 et qui n'est toujours pas réglée; le Président a promis au
Rapporteur spécial d'examiner cette affaire. Le Chef de l'Etat aussi a confirmé que
des améliorations étaient nécessaires : des personnes sont certes arrêtées à propos
de cas de disparition mais les juges chargés de ces affaires sont parfois jeunes,
inexpérimentés et mal payés et i l s ont souvent peur. " • " J '

93. Ces derniers temps, i l y a eu au total 719 demandes d'habeas corpus, Ces demandes
ont été confiées aux juges, et suite leur a été donnée, même si des vices de forme ont
pu se produire ici ou là.. Les juges se sont effectivement rendus dans les prisons et
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les postes de police pour enquêter mais sans grand résultat. Deux cas de détention
illégale ont été découverts à Quiche et un autre à Suchitepeques et les intéressés
ont été relâchés. Dans un autre cas, la personne concernée a été poursuivie et
reconnue coupable.

94•" Le Président a fait remarquer, comme l'ont fait les ministres, que les familles
qui se plaignent, à juste titre, d'une disparition n'informent pas toujours les
tribunaux ou la,presse lorsque la. personne réapparaît. Ce facteur étant difficilement
chiffrable, le Rapporteur spécial ne peut dire de combien i l réduit le nombre des
cas en suspens.

95- Les recueils des décisions adoptées par la Cour suprême jusqu'à la fin de 1982
sont maintenant parus.• '

96. Il était1question, dans le rapport préliminaire, d'une déclaration faite au
début de' 1984 par un porte-parole de la police nationale, selon laquelle plus de
100 personnes auraient été gardées à vue, certaines depuis plus d'un an, sans avoir
comparu devant les tribunaux comme l'exige le Code pénal. L'Ordre des avocats a
soulevé la question publiquement, et le gouvernement a ordonné v.ne enquête
approfondie. Tous les documents pertinents ont été remis maintenant au Rapporteur
spécial, et i l est évident qu'il y a eu là un grave malentendu. Le Président actuel
de 1'Ordre des avocats en convient.

97« La li s t e porte en réalité 84 noms.. Il s'agit de personnes ayant fait l'objet de
mandata de cûmpcU-'utxûxi délivi-éa ptii' diff ôrëiits tribunaux ^expressément désignés/
entre le 2 mars 1983 et le 2 février 1984. La gravité des actes délictueiix qui leuv
sont reprochés est très variable. La police a rendu cette liste publique dans le
dessein de faire savoir que des mandats de comparution avaient été délivrés
concernant ces personnes» L'une d'elles a été arrêtée. D'autres, après avoir via
leur':'ndm sur la lis t e y se sont présentées au poste de police et ont éclairci leur
situation, si bien qu'.elles n'ont plus à craindre d'être arrêtées. D'autres cas,
cependant, demandent encore à être élucidés»

98, Le Rapporteur spécial estime que ce cas de violation apparemment flagrante des
droits de l'homme n'était dû qu'à un quiproquo et a été expliqué de façon
satisfaisante.

99-V' 'Enfin,'.sur cette question de la primauté du droit, le Rapporteur spécial a
demandé, au Président de la Coiir suprême si les nombreuses personnes arrêtées par
la police en tant que suspects depuis le début de 1984 à peu près avaient été
inculpées et avaient comparu devant le tribunal ou bien relâchées. Il a simplement
déclaré que la Cour suprême n'avait été saisie d'aucune plainte à ce sujet,

i) Refus de traduire en .justice des personnes aacusées

100. Une famille du sud du pays comprenant troi3 frères a, à ses dires, acheté des
terres dans le Petén mais le.vendeur a refusé de lui céder les titres de propriété.
•IJn meurtre s'étant produit ensuite, le vendeur a accusé les trois frères. La veuve
de. la victime qui a d'abord déclaré que, le drame s'étant produit la nuit, elle ne
pouvait savoir qui en étaient les responsables, a fait trois jours plus tard une
déclaration accusant les trois frères»

101, Cinq jours plus tard, un détachement de l'armée venu de Petén a arrêté les
trois frères., dont l'un est handicapé. L'un des soldats était borgne et la famille
a-reconnu en lui un des clients habituels du cinéma qu'elle possède à La Polvora
dans le Petén. La famille a contacté les autorités, tant à la. capitale qu'à la
garnison de Poptùn (Petén) mais un an plus tard, elle est toujours sans nouvelles
des accusés, qui n'ont pas encore été traduits en justice. Les frères en question
s'appellent Pascacio, Feliberto et César Javier Garza.
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102. Le Rapporteur spécial voudrait que les autorités guatémaltèques prennent
connaissance de cette affaire dans le prosent rapport car i l pourrait s'avérer
difficile d'interroger les témoins, qui sont au Belize. Si les choses se sont bien
passées comme le dit la famille, la justice pénale n'a qu'à suivre son cours normal
et juger les frères en question pour les reconnaître coupables, ou les acquitter.
Il ne semble pas que des considérations politiques soient en jeu dans cette affaire.

i i ) Les tribunaux spéciaux (Tribunales de Fuero Especial)

103. Au paragraphe 4 de sa résolution 1984/53} la Commission a demandé au Gouver-
nement guatémaltèque de faire en sorte que toutes les personnes reconnues coupables
sous le régime des tribunaux spéciaux soient rejugées et, s'il y a lieu, d'adopter
une loi prévoyant un nouveau jugement conformément aux procédure?, normales. Le
gouvernement est allé au-delà de cette demande jjuisqu'il a promulgué le 18 juillet 1984
le .décret-rloi 74-04 amnistiant complètement et dès le lendemain toutes les personnes
reconnues coupables et effectivement condamnées pan: ces tribunaux, que l'on ait ou non
appliqué, à leur cas le principe de la loi la plus favorable (en vertu duquel certaines
sentences ont été revues par des tribunaux normaux et réduites). Les procédures
entamées devant ces tribunaux puis transférées à la juridiction pénale normale en
vertu du décret-loi abolissant les tribunaux spéciaux doivent être closes. Le
préambule du décret-loi stipule que cette législation a été adoptée en reconnaissance
du bien-fondé des critiques formulées à l'encontre de ces tribunaux et de leurs procé-
dures, qui-ne fournissaient pas les garanties prévues par la l o i .

104. A l'arrivée du Rapporteur.spécial au Guatemala, les personnes reconnues coupables
par les tribunaux spéciaux avaient été relâchées. Il croit comprendre que cela s'est
fa i t immédiatement. ' . ..

105.-. Le Rapporteur spécial peut confirmer qu'il s'agit là d'une décision politique
qui devrait être dûment reconnue et qui répond aux inquiétudes exprimées au sujet des
violations des droits de l'homme. Elle prouve également que même pendant la période
de transition actuelle, le gouvernement est capable, de prendre de telles mesures et
qu'on peut le persuader de faire davantage.

1Q6. A l'alinéa d) du. paragraphe 192 du rapport préliminaire, i l était recommandé
que l'issue de toutes les affaires dont ces tribunaux avaient eu à connaître soit
rendue publique. Une li s t e complète 3, été Communiquée au Rapporteur spécial. Elle
indique les noms de tous les accusés ainsi que les faits qui leur étaient reprochés.
Les 732 personnes qui y sont mentionnées se répartissent comme suit (les chiffres
entre parenthèses indiquent le nombre des femmes dans chaque catégorie) :

a) Personnes déférées devant une juridiction criminelle
expressément désignée

b) Personnes contre qui les poursuites'• ont été suspendues

..• . c) Personnes libérées sur la décision du tribunal

d) Personnes acquittées

e) Personnes condamnées.à une peine non privative de liberté

f) Personnes condamnées à une peine privative de liberté

g) Personnes exécutées

• ' • 732 (63)

405
187

30

3

35
57

15

(41)
(9)

(4)

; (1) •

(8)
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10'/ . En vertu du décret-loi 74-84» toutes les personnes qui étaient encore détenues
ou gardées-en''détention provisoire-devraient avoir été libérées - à l'exception, bien
entendu, 'de Byron- Boberto Luna Mendez, qui avait été condamné et a été tué dans, la
prison de Pavon le 18 février 1984-> et des 15 prisonniers' qui ont été exécutés en
septembre 1982 ou-en mars 1933.•En ce qui 'concerne ces derniers, le Rapporteur
spécial a émis l'idée, au. cours de- l'exposé'1- qu'il à fait devant la Troisième
Commission de'l'Assemblée' générale des -Fatiens -Unies en décembres que le gouver-
nement;, compte tenu des mesures prises à l'égard des autres intéressés, pourrait
envisr.ger de verser une indemnité en ce qui-''concerne^ à. toïrL.ï.e moins-., _ ceux des
prisonniers exécutés qui avaient des personnes à charge.

i i i ) La -police nationale

108. Le'Rapporteur spécial-'a-passé toute uns matinée--en compagnie de représentants
de la police- nationale'pdùr tenter d'élucider les caractéristiques-' de cette vagué
de violence' qui a f a i t -couler tellement d'encre. Là presse a signalé moins-,
d'incidents' en janvier,--niais i l continue de s'en produire. Tout porte à'^pensér que

•la presse1 est bien'informée ; elle dispose d'un bureau au siège de la police et
celle-:ci!';a pour principe de la tenir au courant de toutes ses activités. Les
dossiers'des affaires criminelles sont publics. • • '

" La police 'explique notamment l'étroite liaison qu'elle maintient avec la-'presse
'par l a nécessité de faire connaître la5'proportion des cas d'activité délictueuse
qu'elle parvient effectivement à résoudreV'- En 1984? le nombre des-arrestations
opérées à l a suite de l'accomplissement de crimes et de délits a été impressionnant,
•mais i l n'existé aucune statistique officielle .": Cela tient au fait-que le suspect
doit être' déféréj' .dans les six heures qui suivent s'on'arrestation,'1 aux autorités' ••.; ;
judiciaires. Celles-ci deviennent alors entièrement responsables de 1'affaire| elles
examinent les éléments de preuve et décident du point de savoir si les f a i t s sont
suffisami&èht établis et si les présomptions justifient ou non qu'on fasse passer
l'intéressé en jugement. Cette décision doit être prise dams les -20.jours. Cette
procédure n'est pas publique et s i le juge décide de ne pas inculper le suspect,
i l n'a aucune explication à fournir. . . . - • • . . ,•

110. La police critique très sévèrement la justice criminelle et son point de vue
est, de toute évidence, largement partagé. I l existe principalement deux'difficultés

a)' Lé -Code de procédure est extrêmement favorable à l'accusé. Ce Code a été
modifié voici quelques années précisément dans- ce dessein! c'est ainsi qu'un aveu
fai t à la police librement' et devant témoins n'est pas une preuve recevablé au stade
de l'instruction. Si des conjoints sont agressés dans la rue, aucun d'eux ne peut
faire de déposition concernant l'agression subie par l'autre', l'existence d'un lien
familial rend tout témoignage de ce genre irrecevable. En f a i t , la police ne
critique pas le contenu' même du Code de procédure; i l semble cependant au Rapporteur
spécial que l'octroi., au nouveau Congrès, :d'une assistance et. .d'avis techniques sur
ces questions de procédure ne serait peut-être pas inutile. Nombre de pays ont des
règles de procédure pénale fondamentalement analogues à celles du Guatema-la. Certes,
i l est extrêmement souhaitable d'empêcher, par exemple,; qu'un tribunal retienne de
prétendus aveux qui ont été extorqués en réalité par des menaces ou des promesses |
i l existe cependant-des garanties qui ont été conçues pour protéger les innocents
tout en permettant la condamnation des coupables. .• . .

b) C'est avant tout sur le fonctionnement de l'appareil judiciaire que
portent les critiques. Les témoins éventuels sont entendus par des membres du
personnel judiciaire, qui dactylographient leur déposition. Rares sont les avocats
disponibles pour aider les témoins à charge à faire leur déposition, alors que les
avocats de la défense abondent et semblent en mesure de produire des indices créant
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de fortes présomptions d'innocence. Aucun de ces témoins n'est entendu par le juge
et i l n'existe aucune possibilité de contre-interrogatoire des témoins à charge ou à
décharge. Le juge se contente simplement de prendre connaissance du dossier lorsque
celui-ci est prêt. Ces dossiers sont volumineux;, chaque affaix^e doit être réglée
dans les 20 jours et i l n'y a pas assez de magistrats. Il s'ensuit que 98 f/<' environ
de toutes les affaires pénales sont classées à ce stade.

111. Ce problème comporte d'autres aspects, qui ont eu pour effet de créer un
véritable cercle vicieux. Au début de la présente -décennie, quelque 80 juges et
employés des tribunaux ont été assassinés; on pense que nombre de ceux qui sont
actuellement en fonctions craignent e'ncore pour leur sécurité et celle de leurs
familles. De plus, les gens hésitent généralement à se porter témoins à charge.
Il n'y a là rien d'étonnant si l'on considère que 98 %• des-suspects sont relâchés,
de sorte qu'ils peuvent exercer des représailles s'ils le souhaitent.

112. Le Rapporteur spécial a demandé quelques exemples d'affaires "pénales" qui
illustrent cette -critique.

a) Un homme âgé de 26 ans a été arrêté à 23 reprises entre 1977 et la fin
de 1984 : 7 fois pour des actes de violence, 10 fois pour infraction à la législation
sur les stupéfiants et 5 fois pour atteinte à l'ordre public. Toutes les accusations
ont été rejetées au stade initial, sans jugement.

b) Un homme a été arrêté deux fois pour vol qualifié en 198J et deux fois pour
atteinte à l'ordre public en 19B4« Toutes les accusations ont été rejetées.

c) • Un homme dont les antécédents délictueux remontent à 1973 et comportent
notamment des vols qualifiés et du trafic de drogue a été arrêté en 1982 et en I984
pour vol à main armée avec menaces et pour vol qualifié avec circonstances aggravantes.
Toutes les accusations portées depuis 1974 on*t été rejetées au stade initial.

Le Rapporteur spécial possède tout tin dossier d'exemples de ce genre.

113. Plus graves encore sont les incidences de cette situation générale sur les
forces de police elles-mêmes. En 198.3> le Chef de l'Etat' a décidé qu'il conviendrait
d'enquêter sui" les irrégularités commises par la police et d'y mettre un terme. Ce
processus a pris un certain temps, mais-dans le courant de 1984} non moins de
450 membres des forces de police ont été relevés de leurs fonctions pour différents
motifs. Il était1 apparu qu'individuellement ou en bandes, i l s avaient commis des
meurtres, des enlèvements, des vols et toutes sortes d'autres actes délictueux.
Nombre d'entre eux ont été traduits eh justice mais aucune de ces affaires n'a
dépassé le stade initial et tous les suspects ont été relâchés. De l'avis des forces
de polices i l s se livrent peut-être aujourd'hui, en tant que particuliers, à des
agissements du même genre.

114- La police n'a pas résolu certains des crimes les plus notoires5 tels que le
meurtre du député Saiitos ïïemândez ou des deux professeurs de l'université San Carlos.
Elle affirme que les personnes qui pourraient la renseigner lui refusent leur concours.

115« On s'accorde à penser que la misère causée par le chômage encourage la crimi-
nalités notamment 1!accomplissement de vols et d'enlèvements. ' •
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116. Le Rapporteur spécial souhaiterait ajouter deux observations aux considérations
qui précèdent. La première est que l'inaptitude persistante des instances pénales
ordinaires à condamner les délinquants a été l'un des motifs de la création des
tribunaux spéciaux par le Gouvernement Rios Montt. Le fait qu'il fasse cette
remarque ne signifie pas que le Rapporteur spécial approuve ce système. La seconde
observation qu'il voudrait formuler est que le fonctionnement des cours martiales
militaires ne présente pas les mêmes lacunes que celui des tribunaux civils. Dans
la Zone militaire îlo 1 (la capitale), i l y a eu, en 1984? 56 condamnations pour
infractions civiles ou militaires; les sentences allaient de l'acquittement à des
peines de 25 ans de prison,

117. Le Rapporteur spécial ne pense pas que ces lacunes apparentes du système
judiciaire, expliquent totalement la violence qui sévit dans les villes et dans les
campagnes. Elles doivent cependant y être pour, beaucoup. Il est fort possible
que l'absence d'une violence de ce genre sous le régime Rios Montt (ou, en tout cas,
pendant la fin de ce régime) soit en partie attribuable à l'activité ou à l'effet
de dissuasion des tribunaux spéciaux. Peut-être faut-il en conclure qu'une amélio-
ration sensible de l'efficacité des juridictions criminelles ordinaires, aurait
aujourd'hui un effet de dissuasion analogue. Le Président de l'Ordre des avocats,
qui a souscrit à une bonne part des déclarations des porte-parole de la police. •
(en f a i t , le Rapporteur spécial s'est entretenu avec lui avant de rencontrer les
représentants de la police, va jusqu'à affirmer que le système judiciaire manque de
crédibilité et que le délinquant sait qu'il a peu de chances d'être condamné. I l
faut mieux payer les juges afin d'attirer de meilleurs candidats, et organiser un
système de carrière à l'intention des magistrats. I l convient également de
réexaminer les peines maximales encourues par les auteurs de certains actes
délictueux et d'aggraver au moins celles qui sanctionnent le trafic de drogue.

iv) La Commission pour, la paix

1.18. Hée d'une initiative privée, la Commission pour la paix a vu le jour au
début de 1984 mais a connu un certain déclin à la suite de la démission du Recteur
de l'Université San Carlos et de l'Archevêque. Elle existe cependant toujours,
et compte actuellement parmi ses membres le Recteur et deux autres membres de
l'Université San Carlos, le Ministre de l'intérieur et le Ministre du travail,
ainsi., que des représentants des professions libérales, de l'église, du monde du
commerce, des syndicats, de l'armée et de la presse 1 elle est placée sous la
présidence de L. Tielmann, président de l'Ordre des avocats. La Commission s'occupe
essentiellement à l'heure actuelle d'analyser les raisons dés difficultés que • :

connaît aujourd'hui le Guatemala - la violence, le chômage et la misère; elle n'est
parvenue à cette date qu'à quelques conclusions d'ordre: général. La caractéris-
tique importante de cette commission, toutefois, c'est'son indépendance vis-à-vis
du gouvernement. Elle'n'a pas été créée.par un décret-loi et elle préfigure
peut-être un organisme de même nature que l'Assemblée envisagerait de créer dans
le cadre de la Constitution. D'après les indications données par la presse,
i l s'agirait d'établir une commission chargée de veiller au respect des droits de
l'hommê  et dotée de pouvoirs extraordinaires., d'une entière autonomie et de
l'autorité nécessaire pour pouvoir s'assurer la coopération des secteurs public et
privé, ainsi que des médias, toute obstruction étant sanctionnée.

119- La création de pareille commission .répondrait amplement.à la recommandation
qui était énoncée à l'alinéa i) du paragraphe 192 du rapport préliminaire et qui
est reprise avec plus de vigueur à la fin du présent document.
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3• Liberté de mouvement et de résidence

120. La politique qui a permis la création des pôles de développement, nu villages-
modèles, principalement dans les zones de conflit,est l'un des aspects les plus
controversés de la situation actuelle au Guatemala. Ses critiques disent qu'elle
représente une militarisation de la campagne et de sa population et constitue une
entrave à la liberté de mouvement.

121. En août, la presse a rapporté brièvement une explication de cette politique
par un responsable militaire qui a déclaré s "Les zones de peuplement en cours de
création visent autant à accélérer le relèvement de la population autochtone touchée
par le conflit qu'à consolider les positions militaires. Les mesures destinées à
consolider les succès des unités de combat de l'armée visent également à améliorer
la vie des autochtones sous tous ses aspects. Pour l'instant, on crée les bases
qui permettront plus tard aux collectivités autochtones qui se trouvent dans les
zones de conflit de développer et de renforcer leurs activités productives. Mais
ces centres de développement ne sont pas à la seule charge de l'armée puisque tous
les organismes gouvernementaux doivent leur fournir un appui» C'est pourquoi des
procédures de coordination ont été mises au point pour assurer la cohésion des
mesures prises par tous les services gouvernementaux".

122. De l'avis du Rapporteur spécial, i l n'est pas encore possible d'émettre un
jugement sur cet aspect important de la politique gouvernementale. L'archevêque' a
en fait situé la question dans, son vrai cadre ; s'il ne voit pas d'objection de
principe à ce qu'on concentre la population dans des villages modernes ou des
coopératives, encore faudrait-il qu'un" libre choix soit laissé à ces populations.
Le progrès doit viser à améliorer leur niveau de vie. L'autre question devrait être
examinée par l'Assemblée constituante qui rédige la Constitution car le mécanisme
de coordination des organismes gouvernementaux est un élément crucial de la répar-
tition du pouvoir au Guatemala. Cette coordination existe à tous les niveaux mais
c'est aux niveaux national et départemental qu'elle est la plus importante. Au plan
national, l'organe de coordination est le CRN (Comité de reconstruction nationale).'
Cet organe comprend un grand nombre de civils et des organisations non gouverne-
mentales, tant nationales qu'étrangères, y participent, certaines depuis plus de
20 ans. Ce comité relève directement du Chef de l'Etat et de ce f a i t , i l relèvera,
peut-être à'', l'avenir du Président. Toutefois, au niveau départemental, c'est'le'
comandante du détachement militaire qui assure la coordination. Ces comandantes
constituent, avec le Chef de l'Etat et quelques autres officiers, supérieurs, le
Conseil militaire suprême qui se réunit régulièrement dans la capitale. I l en
résulte forcément que l'armée détient une position dominante sur le terrain, là .où
cette activité a lieu. Le retour à un contrôle civil en-ce domaine pourrait bien'
constituer un élément central de la nouvelle Constitution. Ce n'est pas à l'Organi-
sation des Mations Unies de dicter la marche à suivre mais i l faut espérer que
l'Assemblée examinera très attentivement ce point et que s'i l en est ainsi décidé,
l'armée remettra réellement ses pouvoirs. Le Chef de l'Etat a dit au Rapporteur
spécial qu'à son avis, l'armée abandonnera effectivement ce pouvoir-là. On trouvera
d'autres commentaires sur ces zones de peuplement aux paragraphes 189 à 2.18 ci-dèssous.

Patrouilles de défense civile (Patrullas de Autodefensa Civil - PAC)

123. Les patrouilles de défense civile ne relèvent pas d'un schéma unique pour' ' '
1'ensemble•du. Guatemala. La position du .gouvernement est claire s ce système sera
maintenu aussi longtemps que la population civile aura besoin d'être protégée des
incursions de la guérilla. Ces patrouilles semblent avoir remarquablement réussi
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dans cette fonction ; elles ont subi des pertes au cours d'attaques mais elles
continuent de fournir aux populations une protection physique et psychologique
qui n'est pas des moindres dans les zones les plus reculées du pays. Les femmes •
en particulier leur sont reconnaissantes de cette protection.

124« On peut encore lire dans la presse des exemples de pressions exercées par
l'armée pour obliger les hommes à s'engager dans les patrouilles civiles. On peut
citer un exemple qui date de juillet ; un porte-parole militaire aurait reconnu
trois semaines plus tard qu'à Villa ÏTueva, dans-le département de Guatemala,
l'armée aurait rencontré une certaine réticence et que si elle ne souhaitait pas
créer des-ennuis à la population, elle constatait néanmoins que certains n'étaient
toujours pas suffisamment conscients de la nécessité de protéger les vies et les
biens:. L'autre source de pressions réside dans la collectivité elle-même s
s'engager dans une patrouille signifie assurer un tour de service, y compris des
services de nuit, ce qui rompt forcément le rythme de travail d'une personne, sans
compter l'élément de danger, si bien que toute personne qui n'assume pas sa part
du fardeau,-particulièrement dans les petits villages, a tendance à être mal vue
de la collectivité.

125- A l'autre bout de l'échelle, i l y a maintenant des endroits où le service est
volontaire. A Huehuetenango City par exemple? la patrouille est composée de
volontaires. II s'agi'c en fait d'une transformation des milices organisées par la
population après le tremblement de terre pour empêcher les pillages et autres crimes.
De même, le comandante de Cobân, dans l'Aita Terapaz, a dit que dans s^n département,
le service n! eta.it pas général et à certains endroits i l était possible de choisir
les membres des patrouilles. Le Rapporteur spécial l'a interrogé sur un point qui
a posé des problèmes ailleurs, celui des personnes que leur travail oblige normalement
à quitter le village une partie du temps (problème qui concerne particulièrement
ceux qui vont travailler dans les villes tout en résidant à. la campagne). Dans le
département en question, cette catégorie de personnes pourrait demander à être
exemptée. ' •

126.- Dans le Huehuetenango, en dehors de la ville, tous les nommes- qui sont en âge
de le faire doivent normalement rejoindre les patrouilles. I l s élisent le commandant
de la patrouille et celui-ci désigne ensuite son "personnel". Le commissaire
militaire doit faire partie de la patrouille mais i l ne peut en être le commandant.
Il s'agit d'un civil nommé à temps partiel pour assurer la liaison entre la cqllec- ..,,
tivité et l'armée et dont la tâche jusqu'alors consistait principalement à recruter,
par force s i nécessaire, des gens pour l'armée. Ce système a été remplacé par les
patrouilles de défense civile.

127« Les patrouilles de défense civile organisent des barrages routiers, le plus
souvent mais non toujours, la nuit. Avec la baisse des hostilités, le nombre de
ces barrages diminue mais le Rapporteur spécial en a rencontré deux ou trois entre
Ixtahuacân et Huehuetenango City, soit sur une distance d'environ 4-0 kilomètres.

128. I l est possible d'actualiser maintenant le précédent rapport grâce aux données
que le Rapporteur spécial a pu réunir dans un certain nombre d'endroits où i l s'est
rendu »

129. Pulay (Quiche) s la patrouille est constituée de 108 hommes. Le tour de service
revient tous les six jours et n'est assuré que pendant les heure.s .d'obscurité.
I l s vont chercher leurs armes à la garnison de Rxo Azul, à 3 kilomètres de là
et les ramènent le matin.
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1J0. Sayaxché (Petén occidental) s La patrouille de défense civile est forte de ':

400 hommes, chacun assurant tous les huit jours un service de 24 heures. Le membre
de la patrouille auquel le Rapporteur spécial a parlé lui a dit qu'en' tant' que
petit agriculteur, ce système ne dérangeait paB outre mesure son travail.

l j l . La Técnica (Petén occidental) s Evoquant les villages d'où i l s étaient venus,,
les hommes'auxquels le Rapporteur spécial a parlé lui ont indiqué qu'ils y étaient
tenus d'assurer un service de trois jours par semaine et qu'ils avaient de ce fait-
des difficultés pour assurer leurs travaux agricoles, particulièrement parce que
les femmes, craignant les guérilleros, avaient peur de se rendre dans les champs. "-'
Tous les hommes âgés de 15 à 50 ans faisaient partie de la patrouille.

132. Ciudad Melchor de Mencos (Petén oriental) ; D'après des renseignements
obtenus axi-Belize, le service dans cette municipalité serait obligatoire pour tous
les hommes entre 16 et "JO ans, l'armée se chargeant de faire exécuter cette décision,

• 133« Paquix (Huehùetenango) s Le Rapporteur spécial a parlé à des membres de la
patrouille de défense civile de Calvario, village où 4OO familles travaillent dans
une coopérative. Les hommes sont de service un jour sur huit, et ce service a des
incidences sur leur travail.

134- El Tumbador (San Marcos) s Au départ, la patrouille comprenait 58O membres,
mais-le service est maintenant volontaire et environ 39^ hommes, parmi les plus
jeunes, sont concernés par un service de 12 heures chaque semaine. Un membre qui
travaillait pour la municipalité a dit au Rapporteur spécial qu'il était payé pour
la journée de service. La plupart des grandes propriétés mettent sur pied leurs
propres patrouilles, généralement par équipe de quatre heures la nuit. Ces
patrouilles sont normalement volontaires et rémunérées, mais quatre propriétés ne •
paient pas les membres de leur patrouille. • •

135- Tzalbal, Quiche, La patrouille de défense civile comptait en janvier 1985
140 hommes assurant leur service tous les six jours. L'un d'eux a déclaré que ce-
service nuisait à son activité agricole mais était indispensable à la sécurité.

I36. Salquils Quiche. La patrouille est forte,.de 220 hommes âgés de 18 à 49 ans,
qui assurent un service de 24 heures tous les neuf jours.

137* Commune de Rabinal, Baja Verapaz. La patrouille comprend 32 000 hommes;-
la périodicité de leur service varie de 8 à 15 jours selon l'importance de la
population du village ou du hameau qu'ils habitent.

138,-Çantel, Quetzaltenango. Il n'existe aucune patrouille de défense civile (voir
également les .paragraphes 52 à 59)- II n'y a là rien d'extraordinaire. : Dans de '
nombreuses' régions du pays, en particulier dans lo sud-est, la sécurité est suffi-
sante pour rendre les patrouilles inutiles. D'ailleurs, i l n'en existe que dans ' • ••
quelques zones très limitées de la capitale. • '

139. I l n'y a donc pas de schéma général t le service obligatoire ne coïncide pas
forcément avec les zones où le conflit est le plus aigu. Certains membres des
patrouilles trouvent leur tâche ardue, car i l s'agit d'un service dans un organe quasi
militaire,-même s i , hors service, les membres redeviennent des civils à part entière.
Ce système:réussit dans une large mesure à maintenir la paix dans des zones où le
conflit était jusqu'alors très aigu, mais i l est également appliqué dans des régions
où les guérilleros n'ont jamais eu une activité notable, même si des incidents ont
pu s'y produire, comme cela peut arriver n'importe où dans le pays. Ce système
restreint les libertés de ses membres et, dans une certaine mesure, à cause des
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barrages routiers, la liberté de mouvement. En revanche, i l a l'avantage de
contribuer à créer une situation de pais où la population peut vivre et travailler.
Le Rapporteur spécial recette toute condamnation en bloc du système, d'autant qu'il
existe, dans de nombreux pays, un service militaire obligatoire pour certains groupes
d'âge. La question de savoir si les patrouilles de défense civile constituent en
tant que telles ^̂ ne atteinte aux droits de l'homme au Guatemala doit être laissée
en suspens. L'effectif total de ces patrouilles s'élève actuellement à 900 000 hommes.
Il existe des règles d'application générale en matière d'exemption. Les hommes et
les femmes âgés de moins de 18 ans ou de plus de 55 ans sont exemptés de ce service,
à moins qu'ils ne se portent volontaires, par écrit et devant témoins. Sont
également exemptés s les personnes atteintes d'une incapacité physique ou mentale 1
les maires de villes ou de villages et leurs adjoints\ les présidents d'organismes
locaux de coordination interinstitutions et les personnes que le Commandant des
forces militaires départementales décide d'exempter; les candidats à une charge
élective après le dépôt de leur candidature, et les titulaires d'une telle charge
pendant la durée de leur mandat; les ministres du culte. Enfin, une exemption peut
être demandée au Commandant des forces militaires départementales (voir paragraphe 125)•
Ces règles sont universelles, et tout refus peut être contesté auprès de-s responsables
nationaux du système des patrouilles de défense civile.

140. Cette question des patrouilles de défense civile a fait l'objet d'amples débats
dans le cadre de l'élaboration de la Constitution. Un certain nombre de pétitions
temciani à faire consacrer co système par la oonsliLution ont été présentées. D'autres
observateurs sont de l'avis contraire; le fait qu'ixne fraction aussi importante de
la population civile soit armée leur paraît inquiétant. La,question n'est pas encore
tranchée.

141. Bien entendu, des incidents appelant des mesures disciplinaires continuent de..,
se produire. C'est ainsi qu'un certain nombre de membres d'une patrouille ont été,
dernièrement, accusés d'actes délictueux et traduits devant les juridictions crimi-
nelles ordinaires. Il arrive aussi, plus fréquemment, qu'un membre d'une patrouille
soit trouvé en état d'ébriété ; en règle générale i l est alors détenu pendant quelque
48 heures dans les cellules du poste de police local. ....

B. Droits politiques

1. Droit de réunion et liberté d'association

a) Elections

142. Selon les promesses faites, des. élections ont eu lieu le 1er juillet 1934
dans le but d'élire une assemblée constituante dotée de pouvoirs limités. Celle-ci
a pour mandat d'élaborer une constitution, une loi assurant la protection judiciaire
de certains droits fondamentaux par le recours à 1'amparo ou l'habeas corpus, et
iine loi électorale en vue de l'élection-d'un président et d'une assemblée législative
disposant des pleins pouvoirs. Ces élections, devraient avoir lieu dès que possible.
Le Chef de l'Etat a déclaré qu'à ce stade elles pourraient se tenir en juin 1985.
Elles marqueraient le retour du Guatemala à un gouvernement civil démocratique
librement élu.

.143» L'examen d'une objection fondamentale aux élections de juillet 1984 s'impose.
Le. Comité pour la justice et la paix fait valoir qu.'-elles n'ont aucune validité
puisque l'absence de fondements constitutionnels empêchait la tenue d'élections
d'aucune sorte. La Constitution précédente avait été abrogée et le comité en question
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ne reconnaît pas le statut fondamental du gouvernement adopté par le régime de
Eios Montt. Cet argument mène à une conclusion extrême s le Guatemala ne dispose •
d'aucun moyen légal lui permettant de s'engager à nouveau sur la voie de la.
démocratie. La communauté internationale préférera sans doute l1approche pragmatique
et encourager le déroulement du x->£O-cessus qui vient d'être engagé tout en notant
les déficiences juridiques.

144* Les rapports précédents du .Rapporteur spécial mentionnaient l'institution.'
d'un tribunal électoral suprême, composé d'éminents magistrats, pour organiser "'les '
élections et trancher tous différends surgissant à propos des résultats. Une vaste.,
campagne a été lancée pour l'inscription des électeurs sur les registres électoraux..
L'enregistrement est obligatoire pour toute personne alphabétisée de plus de 18.ans '
et facultative pour les personnes analphabètes. Des centres d'immatriculation ont
été ouverts dans tout le pays et des renseignements détaillés ont été largement
diffusés à ce sujet. L'immatriculation des électeurs s'est achevée le 10 mai I984.
Sur une population adulte de quelque 3s7 raillions, 2. 554 002 personnes ont été
immatriculéesr dont 1 '599 421 personnes alphabètes et 963 582 personnes analphabètes.
L'immatriculation a été faite essentiellement sur présentation de la carte d'identité
ordinaire (cédula de vecindad) que possède chaque citoyen. Ces cartes sont délivrées
par les municipalités et, comme i l a été indiqué dans le précédent rapport, un
problème se. pose lorsqu'une personne a perdu sa carte étant donné que beaucoup de
locaux de l1administration municipale ont été incendiés .au plus fort des combats et
que les registres ont été détruits. Dans certains cas, comme par exemple à
El Tumbador, San Marcos,'les copies conservées sur microfilms dans la capitale.ont
pu être utilisées. Sinon, l'intéressé a dû produire des témoins qui puissent „
attester son identité pour obtenir une nouvelle carte. " ' .

145- L'utilisation de la carte d'identité qui comporte une photo semble avoir permis,
d'éviter de voter sous un autre nom et d'autres'fraudes électorales; une seule
accusation de ce genre a été portée devant les tribunaux. Outre l'immatriculation
des éïècteur's, le Tribunal électoral suprême a également examiné le cas des partis .
ou des comités politiques qui présentent des candidats aux élections. Les critères
étaient stricts. Le Tribunal a autorisé provisoirement à participer aux élections
17 partis et trois comités % un dans le département de Zacapa? un dans' celui de
Quetzaltenango et un dans la capitale. Après les élections? les partis ont recouvré
leur statut antérieur en attendant l'enregistrement définitif, mais i l leur reste
encore à remplir certaines conditions juridiques pour être véritablement reconnus.
On a fait observer, probablement à juste titré, que l'éventail des tendances poli-
tiques des partis n'était pas asses large. Le Parti social démocrate (PSD) n'a pas
participé aux élections; |.i a, toutefois, précisé les conditions constitutionnelles
et politiques qui lui permettraient à 1 'avenir de participer à d'autres élections.
Les électeurs avaient donc le choix entre des candidats de partis allant de la gauche
modérée à l'extrême droite.

146. La 'campagne.électorale s'est déroulée dans le cadre de réunions, dans la
presse -- en particulier en ce qui concerne l'Union de Centre Nacional (UCff)'dont l e '
dirigeant possède -également le journal El Grafico - ainsi que par le biais^ de la
radio et de la télévision.•. En raison des pouvoirs très limités dont disposait.
l'Assemblée, l'exposé des programmes politiques des partis semble avoir été quelque
peu restreint? par exemple,, l'UGN a présenté un programmé axé essentiellement sur-' "•'
les questions constitutionnelles et la protection des droits de l'homme. La question
primordiale de la propriété foncière a cependant été abordée. ' • -
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147- Avant les élections, la presse a publié de sombres pronostics quant à leurs
résultats probables. Une organisation suédoise a appelé l'attention sur les
nombreuses irrégularités commises et pressions exercées par le passé pour assurer
l'élection du candidat choisi par l'armée, qui n'était traduite par un taux
d'abstention élevé. Le climat de violence prévalant actuellement et certains
autres incidents mentionnés ci=après étaient préoccupants. L'URMG (Groupe de
mouvements subversifs) a également appelé l'attention sur la violence actuelle et
l'historique d'élections précédentes qui ne pouvaient se traduire, à son avis, que
par l'apathie profonde, le manque da confiance, la désaffectation de la population.
Il voyait dans les élections une manoeuvre du régime militaire destinée à satisfaire
l'étranger. Les candidats représentaient des partis qui étaient essentiellement
de droite, deux seulement se situant au centre. L'armée diffuserait une propagande
visant à la maintenir au pouvoir.

148. Au cours de la période précédant les élections, certains faits ont été à
juste titre critiqués; le Rapporteur spécial citera certains d'entre eux :

a) Le fait de loin le plus grave concerne l'assassinat ou la disparition de
dirigeants et d'activistes politiques. Des partis de toutes obédiences en ont été
victimes ;

b) La démission d'un membre titulaire (H, Biîcaro Salavarria) et de deux
membres suppléants du Tribunal électoral suprême a donné lieu à des spéculations.
Le Tribunal a assuré le Rapporteur spécial que M. Bucaro avait démissionné pour
raisons de santé comme i l l'avait déclaré lui-même à ce moment-là (mai). Les
tâches qu'il devait assumer au Tribunal et dans son cabinet s'étaient avérées
trop lourdes. Il a été remplacé par M. John Schwank, qui était déjà membre
suppléant du Tribunal électoral suprême.

c) 'Le FUW. (Frente de Unidad Hacional) s'est plaint que des soldats avaient
menacé et frappé l'une dé ses candidates à Santa î?osa et battu ses compagnons;

d) On a pénétré dans les locaux où se trouvait une presse appartenant a
l'un des partis et des tracts ont été détruits5

e) Le représentant d'une organisation non gouvernementale que le Rapporteur
spécial a rencontré à Mexico a déclaré que les électeurs n'étaient pas suffisamment
informés par les partis politiques ou par le gouvernement pour, être en mesure de
comprendre l'objectif des élections. Cette observation semble pertinente étant
donné que le Tribunal électoral suprême a déclaré au Rapporteur spécial que les
électeurs devraient être mieux préparés pour les prochaines élections ;

f) Le décret-loi 40-84, qui supprime l'obligation de communiquer les listes
des membres de la police et des forces armées en activité (qui n'ont pas le droit
de voter) aux bureaux de vote a donné lieu à d'autres spéculations. .La raison
invoquée était que l'on cherchait ainsi à les protéger d'une attaque éventuelle
des groupes subversifs. Des ordres stricts ont bien été donnés pour que ces
personnes ne votent pas et aucune infraction à cet ordre n'a été portée à la
connaissance du Rapporteur spécial.

149. Le Council of Hemispheric Àffairs à New Yorlc a publié une déclaration dans, la
presse indiquant que des sources politiques au Guatemala avaient annoncé que le
gouvernement se proposait de truquer les élections pour que la coalition de droite
du Moviaiento de Liberacidn Nacional/Centrai Auténtica Hacionalista (MLM/CâN)
puisse remporter la majorité des sièges, l'UCN venant ensuite et le Democracia
Cristiana Guatemalteca (DCG) en troisième position. (Les deux derniers sont des
partis du centre.)
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150. Des observateurs ce nombreux pays ont été invités à observer les électionsj
l'Organisation des Etats américains (OEÀ) • a envoyé deux;' observateurs, mais leur
rapport n'est pas encore disponible. La Colombie, le Costa Rica, l'Equateur,
El Salvador, le Honduras et le Panama ont également envoyé des observateurs ainsi
que les Etats-Unis (24)' et le Canada (j). Les élections se sont déroulées en une
seule journée, le dimanche 1er j u i l l e t , mais les observateurs ont pu couvrir
l'ensemble du t e r r i t o i r e . Don nombre d'entre eux se-sont déplacés par l a route.
Le gouvernement avait mis à leur disposition des avions et des hélicoptères pour
atteindre les endroits les plus inaccessibles, mais ces moyens n'ont guère été
u t i l i s é s . Un certain nombre d'observateurs disposaient de leur propre moyen de
transport et i l s ont parcouru de longues distances. ' "

151. Le Tribunal électoral suprême avait publié des instructions détaillées et
ill u s t r é e s pour l'organisation et le déroulement des élections,. Le papier u t i l i s é
pour les bulletins de vote é t a i t du papier filigrane de :fabrication étrangère.
Chaque électeur disposait de deux bulletins de couleurs différentes : l'un pour
les candidats des partis nationaux et l'autre pour les candidats locaux'. Chaque
parti était représenté par un symbole coloré et par la mention de son nom.
L'électeur devait indiquer par une croix, un cercle ou tout autre signe, le parti
de son choix dans le carré prévu. I l s'a g i s s a i t d'élire 23 députés sur l a l i s t e
nationale et 65 sur les l i s t e s des d i s t r i c t s . Les.votes étaient ensuite
additionnés et les sièges attribués' aux partis sur la base d'un système de
représentation proportionnelle.

152. .Un million neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille quatre cent trente-quatre
personnes ont voté, le nombre de bulletins nuls é t a i t de 3°7 2J31 et G e l u i des
bulletins blancs de 135 102 (15»5 % et 7$5 % respectivement). Pour ce qui est du
DCG qui est maintenant en majorité à l'Assemblée, 26l 012 personnes ont voté. .....
pour la l i s t e nationale et 325 614 pour les' l i s t e s des d i s t r i c t s . I l est
intéressant d'effectuer une comparaison avec des élections précédentes en, ce qui
concerne l'e nombre des électeurs inscrits et le'.pourcentage'des votants :

• ' ; •"••••• '• ••••'•• M'ombre d ' é l e c t e u r s i n s c r i t s , .Pourcentage des' v o t a n t s

•1945' : ' '; . : ' ";'_ • 310 ood ' , . ' 9 5 , 5

' " 1 9 5 1 ; ' ; • •" • " •''• .' ' 5 2 3 . . 3 0 0 ' ••'•• ' '. • ' : 6 9 , 8 ; . . .

• • ' • • ! . ' 1 9 5 8 - • • - ^ ; • : "- ••••• 7 3 M 0 0 ' • ; . . . , ' . . ' " ' 6 M ' . . • - . .

• 1 9 6 6 •••• K-11''1-- ; ' ' • • • • • 9 4 4 - . 1 2 O _ ;__•• ) " . - : , '[', ' ' • . . " . " " 5 6 , 3 ; ' , , _ . " • ; ' .

• :. ; . 1 J 3 7 0 • • " '"; ; ' ! -a 1 9 0 4 4 9 ] " " " ' ' .""• ' " ' . /.;';,,,.; 5 3 , 8 : . , . . , . ' .

'• • '• 1 9 7 4 •' _ ; ' ' ' •-."'• ; 1 5 $ 8 7 2 4 ••• •'" : ' ' ' A ; . , " ^ r 4 2 ï p . . : . 'l.\ ,'\ ..

1 9 7 8 1 7 8 5 7 6 4 ' ' " 3 6 , 5 " '•'••";:- "'•

• ••• 1 9 8 2 :--; • ;•-••_•- "•; • ; . ., .' 2 . 3 5 6 7 5 1 a / / ''" " . ' '." 4 5 , 3 _'W/ ; f ."'' '

1984 2 5 5 4 , 0 0 2 . . .. ,t. . 7 8 , 2 . , . . :

a,/ Chiffres non officiels.
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Le nombre des s i è g e s remportés se r é p a r t i t comme s u i t :

Movimento de Liberacion Macional/

Central Auténtica Nacionalista (MLM/CAM) 25

.'..'. Union de Centro Nacional -(UNO 21

, Democracia Cri s t i a n a Guatemalteca; (DCG) 20

Partido Revolucionario (PR) .10

Partido Nacional Renovador (PNR) 5

Partido I n s t i t u c i o n a l Democrâtico (PID) 5

[Partido de Unificacion Anticomunista-: (PUA)] 1

F'rente de Unidad Nacional" (FUN) 1

Organizacion Campesina de Accion S o c i a l (OCAS) 1

(Comité l o c a l à Quetzaltenango)
Partido Waoional Renovador/

Democracia C r i s t i a n a _ (PNR/DC) __1

153- Onze aut r e s p a r t i s ou comités n'ont emporté aucun s i è g e ,

154* Pour ce qui e s t des observateurs, aucun rapport o f f i c i e l n'a été publié, pas
même par l'ÔEA. L'ambassade des Etats-Unis a rassemblé en un document l e s
déclarations faites à la presse par les observateurs, dont ceux des Etats-Unis-
Comme i l l'avait déjà fait pour son rapport préliminaire, le Rapporteur spécial
a donc dû se servir des commentaires publiés par la presse. Les observateurs ont
déclaré que toute facilité leur avait été donnée de se déplacer librement sur
l'ensemble du territoire et que les élections s'étaient déroulées dans le calme et
en toute liberté. L'observateur du Costa Rica a noté que la population était
enthousiaste à l'idée de voter et que l'armée ou les partis n'avaient exercé aucune
pression. Les observateurs de l'OEA ont pu constater que les élections s'étaient
déroulées normalement et ont félicité le Tribunal électoral suprême de la façon dont
i l les avait organisées. I l s ont également félicité la population d'avoir donné une
leçon de démocratie au monde. Les observateurs des Etats-Unis ont couvert la plus
grande partie du territoire. I l s ont été bien reçus et ont également tenu à
féliciter le Tribunal électoral suprême. Les électeurs ont participé patiemment au
processus visant à instituer un gouvernement démocratique ( i l y avait de longues
files d'attente à certains bureaux de vote).

155« L'armée a été extrêmement active, mais non aux abords des bureaux de vote.
Elle a veillé à ce que les guérilleros n'interrompent pas les élections.

156. I l y a eu également des commentaires moins favorables. Le Groupe de l'Eglise
guatémaltèque en exil a déclaré à Managua qu'il ne voyait pas comment des élections
libres pouvaient être organisées dans un territoire occupé. Les membres de ce groupe
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ont déclaré que ..la seule activité politique "acceptable" se situait dans les limites
d'un programme visant .à lutter contre les insurgés. Le Comité pour la justice et ....
la paix conteste le fondement légal des élections et mentionne les anomalies et le
déni des, droits qu'entraînent la répression et la terreur. ' ; •

157. Les bulletins de vote nuls ou blancs ont également retenu l'attention. Le
Tribunal électorâlNsuprême considère que l'électeur en cause était analphabète ou
que.le choix de candidats ne lui convenait pas. On a beaucoup insisté sur le fait
qu'aucun parti de gauche n'était représenté et les bulletins nuls constituaient
probablement'une protestation. Toutefois, le décompte des voix n'a été contesté que .
dans trois districts. I l a été procédé à un recomptage des voix pour le troisième
siège de la lis t e - ^ ^ i i s ' t r i c t à Alta Verapaz et les résultats ont été modifiés :
le parti.victorieux ne l'a emporté que d'une voix. Au Suchitepequez, la vérification

. .des.résultats.à été refusée parce que le délai prescrit avait expiré. Dans le . .
district de Quiche, l'un des candidats était le frère du chef du service d'incendie
et un autre parti s'est plaint du fait que• lës_ p_pmpiers avaient influencé le. vote;
si tel a.été .le cas, leur influence n'a guère pesé puisque le parti a perdu.

158. Lorsque l'Assemblée législative s'est réunie le 1er août,- le chef du DCG a été
élu.président. 11 s'agit ds Roberto Carpio Nicolle^. frère du chef de l'UCN. Lorsque
le Rapporteur spécial l'a rencontré, l'Assemblée n'avait pas encore réellement
commencé ses travaux. Son président était convaincu que la population souhaitait
vivre"sous la règle du droit avec une assemblée constituante démocratique qui,
respecte les droits de l'homme. Le Rapporteur' spécial a également parlé aux repré-
sentants du FUM, du MLN/CAN et de l'UCN. Le premier de ces représentants a souligné
que si le système de représentation proportionnelle avait été différent, son parti
aurait remporté deux sièges et non un seul. Aucun d'entre eux ne s'est toutefois
plaint des élections. Ils ont tous exposé leurs programmes politiques; le Chef de

. .l'Etat a dûment précisé que l'Assemblée ne devait pas outrepasser son mandat qui
ne prévoyait pas la mise au point de réformes politiques. Les partis acceptent ce
mandat./ .

159• . Depuis la rédaction du rapport préliminaire, la situation a évolué de façon
satisfaisante. Le Tribunal électoral suprême continue de fonctionner et devrait
Organiser les prochaines élections à la présidence et au congrès. Il continue
d'immatriculer les citoyens pour qu'ils puissent voter. Los immatriculations
antérieures restent valides et ce sont désormais 2 750 000 citoyens qui sont inscrits.
Les renseignements d'état civil concernant chacun d'eux sont portés sur des fiches
et sont également mis sur ordinateur et traités au moyen d'un programme permettant
de détecter les'fraudes. La deuxième activité du tribunal - l'enregistrement complet
des partis politiques - est actuellement au point mort car elle est subordonnée à
l'adoption de-la nouvelle loi électorale, laquelle n'a pas.encore été promulguée
par l'Assemblée. Dès que la loi aura été votée, le tribunal compte reprendre sa tâche
avec sa diligence et sa minutie coutumières,, Toutefois, certains estiment que
l'enregistrement des partis politiques pourrait très bien être effectué d'ores et
déjà en vertu de la législation en vigueur. Cette question a été soulevée le-dernier

l' soir de la' visite,que le Rapporteur spécial a faite en janvier, et n'a1 pu être .
réglée. Quelle que soit la situation juridique, ce' qu'il faut, en pratique, c'est
autoriser les partis le plus rapidement possible de façon qu'ils puissent être
prêts pour la campagne'électorale, .
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"b) Partis, politiques

l60v:. Au cours 'd'e sa visite''de janvier 1985?.. le,Eapporteur/spécial a examiné la
•situation actuelle et'lés perspectives d|avenir, avec le.: Parti démocrate chrétien,
,.-le- Frente de -Unidàd ïïae'ional (qui,,.'après l'assassinat, de"son'unique', député -"lequel
é t a i t de toute ^nijkre'-''passé' au'MLN - a de nouveau un représentant à l'Assemblée,,
car en cas de vacance dans une circonscription départementale f l e Membre du •même
parti qui'-'est arrivé second ;àtbç élections succède au membre, sortant),, a i n s i qtUavec
un .groupe "'de partis'de ' droite - MLÏT, PIDj MEC et. -MiF, A l'occasion de ses. v i s i t e s
,à l'Assemblée, l e Eapporteur spécial s.!e.st entretenu aussi avec les''députés 'de divers
.-partis:'et i l : a eu une longue conversation avec un député membre-dé ï;'tfCïï'. I l a
•donc eu- des contacts avec des représentants de .presque toutes les' formations/
politiques.:qui. Riègen* -rtueliement à l'Assemblée., • ' ' • •. -

l6l>.Si les interlocuteurs du Eapporteur spécial ont tous évoqué très volontiers
la..campagne'"politique qu'ils lanceraient dès que la-date des nouvelles élections serait
annoncée, aucun parti né veut divulguer pour l e moment son programme'-politique, ce
qui est:compréhensible. Actuellement,, les partis renforcent leurs appareils et
arrêtent'les apolitiques qu'ils soumettront aux électeurs. Trois sujets au moins
le s préoccupent tous s. . . . . "'; .

.,••.-.• .a) La nécessité d'une campagne politique approfondie et bien présentée, qui
touche lfensemble de l'électoral,et l u i perme-tte de faire son choix eh toute'
. coïjnaissance do cause» Chaque parti a entrepris un travail d'éducation politique qui
devrait se poursuivre y- , . •' ....

. b) Le-'contrôle, et éventuellement l'extension, des mécanisîries actuels de
•••coordination entre les institutions, Pareille coordination est essentielle"pour un
bon déploiement des ressources, financières et, autres, affectées aux projets ..de'.,
développement. Le contrôle, en particulier au niveau départemental (provincial), est
un sujet de ••••profonde' préoccupation. Si les., dirigeants militaires se sont bigh acquittés
de. cette .'tâche, l e chef'de ' 1''Etat s'est clairement engagé à placer l ' a c t i v i t é de >
coordination sous la responsabilité d'organes c i v i l s élus par l a voie démocratique,
intention qui rencontre l'accord unanime des partis politiques. H semblé donc,
•probable que' l à rëcoinfrlaridation.'figurant à 1-.'alinéa b) du paragraphe 256 sera,prise en
compte -dans-le •••cadre''dès dispositions., constitutionnelles, étant entendu que l'important
effort de. développement entrepris se poursuivrai •• ' " . .

• • • c.) '•• '•-' La'"nécessité de f a i r e garantir l'indépendance du pouvoir judiciaire par
l a Constitution est largement, admise, par tous .les partis politiques. Les dispositions
essentielles" à'ce sujet figureront ; probablement. dans la Constitution $ i l . réstera.iau
nouveaHi' •;ôon!gfès à arrêter des points de. détail t e l s que l a foridâtion et 1 ' organ.iaation
de l a .carrière. Toutefois; chacun s '.accorde' -à -reconnaître, sembïè-t-il, que dés ..-.•. ;
améliorations fondamentales sont nécessairesj t e l est! également l'avis du Président
de l'Ordre-des'avocats/ .... , •''•• v

162:.-Abstraction f a i t e de ces t r o i s problèmes, les partis sont engagés dans des •.:
négociations"'intensives "sur toute, une. série de questions. Sur, des points, particuliers,
l e s alliances et les-accords, se font, et se défont,1 Les .débats :-oni été marqués pai;:.
beaucoup de'souplesse, de négociations, de marchandages et .de compromis' pplitiqù;es.
De l'avis du'Bappôrteur spécial, cela traduit un-fonctidJmèment horiial de l a vie
parlementaire! l e s petits partis votent ou s'abstiennent selon l'opinion qu'ils
se font de l'objet du débat. Cela retarde peut-être l'élaboration de l a législation,
mais l e climat et le processus sont essentiellement démocratiques.
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163. La principale cause dos retards actuels est le vif intérêt que le public prend
à l'élaboration de la Constitution et la contribution qu'il y apporte,, L'Assemblée
est un lieu très vivant. Elle siège le matin et l'après-midi, de 15 heures jusqu'à
la fin des débats. Le public fait preuve d'un grand intérêt et les galeries sont
souvent bondées. De plus, quand le débat porte sur un sujet qui doit être traité
dans la. Constitution, les groupes de pression sont très actifs. Les députés,
organisés en comités de rédaction,, se sont donc, efforcés d'élaborer des dispositions
qui concilient un grand nombre de points de vue» Les députés chargés de rédiger
le chapitre consacré aux droits de l'homme ont invité le Rapporteur spécial à leur
donner son avis sur le texte qu'ils avaient commencé à élaborer. Le Rapporteur spécial
a répondu qu'il ne lui appartenait pas d'influencer l'Assemblée sur ces questions;
i l s'est toutefois assuré que le comité de rédaction possédait un exemplaire du
texte des instruments internationaux relatifs aux droits de; l'homme et a suggéré
que, quel que fût leur souci de traiter tous les aspects de la question, les
rédacteurs évitent d'établir un texte détaillé au point de rendre toute législation
ultérieure difficile à élaborer parce que risquant d'être inconstitutionnelle et
ultra vires. L'Assemblée a constitué un comité central de rédaction formé
de 30 de ses membres. L'Assemblée est consciente de la nécessité d'établir, dans
le domaine des droits de l'homme comme dans tous les autres, un cadre solide à
l'intérieur duquel le nouveau congrès pourra légiférer en toute légalité pour répondre
aux besoins particuliers du pays à mesure de leur apparition et do leur évolution.
Il faut bien reconnaître toutefois que cet exercice prend beaucoup de temps.

164. Des syndicalistes ont fait part au Rapporteur spécial de leur inquiétude au
sujet de certains projets de dispositions constitutionnelles risquant de menacer
gravement la sécurité de l'emploi. Là encore, i l semble que les projets initiaux
soient trop détaillés s si les principes directeurs étaient précisés, le nouveau
congrès pourrait ultérieurement étudier dans le détail les mesures d'application et,
en l'occurrence, les dispositions en matière de santé et de sécurité sociale. II serait
alors possible de tenir dûment compte d&s problèmes de l'emploi et des prestations
de santé existantes.

165. Le gouvernement actuel et les partis politiques semblent également s'accorder
sur la nécessité d'offrir aux électeurs la. gamme la plus étendue possible d'options
politiques» Des articles de journaux ont fait état de projets de regroupement des partis
du centre gauche. Le Chef de l'Etat s'est rendu au Costa Rica pour inviter tous
les Guatémaltèques qui s'y sont volontairement exilés à revenir au Guatemala, en
leur garantissant toute liberté d'action. Au nombre des partis concernés figure le
Parti social démocrate, dont un membre dirigeant est aujourd'hui rentré au Guatemala.
Malheureusement, le Rapporteur spécial n'a pas pu s'entretenir avec lui»

166» II existe un problème important, qui sera sans doute résolu. La Commission
guatémaltèque des droits de l'homme a appelé l'attention sur deux textes législatifs
qui limiteraient le nombre de partis politiques autorisés à présenter des candidats
aux prochaines élections. Le premier est un article de la loi fondamentale en vigueur,
qu'il n'est pas nécessaire d'examiner puisque toute cette loi sera remplacée par la
nouvelle constitution. L'autre est l'article 396 ̂u Code pénal, qui prévoit de
lourdes peines contre quiconque "favorise l'organisation ou le fonctionnement
d'associations agissant en accord avec des organismes internationaux qui défendent
l'idéologie communiste ou tout autre système totalitaire, ou sous leurs ordres". •
La solution à ce problème est la suivante s si? comme on le proclame au Guatemala,
la Constitution future autorise expressément le libre fonctionnement des partis
politiques de toutes sortes, cet article du Code pénal deviendra automatiquement
inconstitutionnel et ne pourra plus être appliqué. Dans la pratique, i l sera sans nul
doute aboli.
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167. La présidence de l'Assemblée a été assurée tour à tour par les dirigeants des
principaux partis.

168. On ne connaît toujours pas la date précise des prochaines élections générales
à la présidence et au Congrès. Le chef de l'Etat aurait déclaré.qu'il espère encore
qu'elles pourront avoir lieu en juillet 1985? la passation de pouvoirs se faisant alors
peut-être en août. Le Tribunal électoral suprême affirme quant à lui avoir besoin
de quatre mois pour préparer les élections, ce qui signifie qu'il faudrait que les
textes de la constitution et la loi électorale (dont l'élaboration n'a pas encore
commencé) soient achevés en. mars. Il est donc probable que le calendrier ne pourra
pas être respecté. Par ailleurs, les élections présidentielles pourraient se faire
en deux temps : un premier scrutin opposerait trois candidats et les deux candidats les
mieux placés seraient départagés par la suite. Peut-être, dans ces conditions, le Guatemala
ne pourra-t-il se doter d'un gouvernement civil avant le début de 1986. Rien
n'indique que le gouvernement actuel souhaite ce retard - qui peut de plus entamer
le moral de la population et décevoir l'opinion.internationale; peut-être.cependant
ne pourra-t-il être évité.

c) Liberté d'association

169= Ce droit de l'homme a dû être valorisé par l'abrogation du décret-loi 9-63
(voir par. 183). Toutefois, le principal objet de préoccupation est la position des
syndicats, Les propos du Rapporteur spécial ont nécessairement un caractère provisoire
étant donné qu'il a parlé aux syndicalistes après son entrevue avec le Ministre du
travail, qui n'a donc pas eu la possibilité de faire des commentaires.

170. Le Ministre était optimiste, déclarant qu'il souhaitait améliorer les relations
entre employeurs et employés, que les deux devaient coexister et que la négociation
collective était dans l'intérêt de tous. Etant donné la situation économique, des
difficultés s'opposaient à la fixation d'un salaire minimum. De 12 % les années,
précédentes, le taux de chômage était passé à 16 %, mais cela faisait partie de la
récession qui affectait tous les pays du tiers monde. • De nouveaux syndicats pouvaient
être enregistrés conformément aux lois du travail: pour sa part, i l assisterait dans
•quelques jours à la .cérémonie d'inauguration de trois nouveaux syndicats.

171- Pour ce qui concerne la main-d'oeuvre saisonnière qui allait travailler dans les
grands domaines, i l existait des règlements, ainsi qu'un corps d'inspection pour les
appliquer. Dix cas de non-observation avaient été signalés l'année dernière, mais
on recourait normalement à la persuasion plutôt qu'aux poursuites judiciaires;
les employeurs semblaient ne pas connaître la loi. Le Ministre estimait que l'on
avait besoin d'une nouvelle législation pour protéger les travailleurs saisonniers,.
auxquels on fournirait un logement approprié pour toute la famille, avec des facilités
sanitaires et éducatives. (Ce n'est que plus tard que,l'on a attiré l'attention du
Rapporteur spécial sur le problème de la continuité dans l'éducation et de la variété
des langues autochtones dans lesquelles les jeunes enfants s'expriment normalement
et reçoivent leur première instruction.) Le Ministre ne semblait pas désireux
d'aborder les problèmes d'ordre économique qui se présenteraient si les travailleurs
saisonniers étaient en mesure de vivre convenablement dans leurs propres villages
et n'avaient, plus aucune raison d'aller travailler dans les grands domaines au moment
de la récolte.

172» Le Ministre appuyait le programme de développement pour les zones rurales, dont
l'un des effets recherchés, et non des moindres, était de stopper l'affluence des
populations rurales dans les villes où elles ne faisaient qu'aggraver le chômage.
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Des activités artisanales pour le marché domestique et le marché des exportations
ainsi que lé tourisme contribueraient à l'assainissement de la situation de l'emploi;
le gouvernement s'efforçait d'encourager le développement de ces deux secteursj

173. Il n'existe qu'un seul terrain d'entente entre le Ministre et les syndicalistes :
tous deux estiment que les syndicats ne doivent pas faire de politique mais concentrer
leurs efforts sur l'augmentation des salaires et l'amélioration' des conditions de
travail.

174. Les membres des syndicats ont fait état d'un déclin des activités syndicales.
Le mouvement est faible, même paralysé par la disparition d'un grand nombre de ses ,
dirigeants. C'est un problème d'actualité, même s'il se pose depuis au moins
cinq ans- Les dirigeants restants appréhendent constamment qu'on ne les fasse
disparaître et craignent pour leur vie,- car i l s pensent que le mouvement est
considéré dans- l'ensemble comme subversif. I l s donnaient l'impression de vivre ", .
en permanence dans l'angoisse1 et l'anxiété. , . ,

175; II y a un désir d'établir la confédération des syndicats sur une base plus large,
mais ces organisations existent de nom seulement. Les activités syndicales sont
restreintes à telle ou telle usine ou entreprise, et aucune n'a survécu dans le
secteur agricole. Des difficultés s'opposent à de nouveaux enregistrements par le
gouvernement, -qu'il s'agisse de la complexité des procédures ou des pesanteurs
bureaucratiques1; les employeurs ont tendance à exercer des pressions, pour. ;dissuader
la main-d'oeuvre de présenter le. pourcentage de votes requis pour se constituer
en syndicat. .. . .

176. De ce fait, les activités syndicales ont été réduites à la sauvegarde de leurs
intérêts vitaux, à la participation aux négociations salariales - mais pas à partir
;drune position de force -,dans le souci de préserver le plus possible l'emploi.
Il y a eu une crise au début de l'année 1984» lorsque la firme nominalement
. indépendante qui s'occupe de la mise en bouteilles et de la distribution du coca-cola
au Guatemala est devenue insolvable et menaçait de fermer. La société a indiqué
qu'elle avait suffisamment d'argent pour les indemnités de licenciement réglemen-
taires, mais le syndicat était soucieux de préserver les emplois eux-mêmes. Ayant
obtenu l'appui de la communauté internationale^ y compris de l'argent pour se nourrir,
les ouvriers ont immédiatement commencé par occuper les locaux. On risquait une
coupure d'électricité, et on pouvait craindre que les créanciers ne reprennent leurs
machines. En mai, la. situation s'.est débloquée lorsque la société mère s'est mise
activement en quête d'un nouvel entrepreneur dispose à réemployer la main-d'oeuvre.
Le Rapporteur spécial ne connaît pas l'issue de cette affaire, s i ce n'est qu'au mois
d'août l'on pouvait se procurer des bouteilles de coca-cola sur tout le territoire
guatémaltèque. En janvier 1985» I e problème n'était toujours pas résolu. La société
mère aux Etats-Unis était toujours, à la: recherche d! un chef, d'entreprise local ' ,,
qui reprenne la franchise et rouvre l'usine. . . . •

177. On a dit au Rapporteur spécial qu'il y avait des syndicats dans la capitale, "'
à Retalhuleu, à Suchitepequez et ailleurs dans le sud, mais.leur nombre total est
inférieur à ce qu'il était i l y-a trente ans. La presse .montre que de nouveaux
enregistrements ont lieu, par exemple celui d'un syndicat dans la Industria licorera
Guatemalteca survenu pendant le séjour du Rapporteur spécial dans le pays:.
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178-. Lès entretiens -avec les syndicalistes .du Guatemala et avec ceux qui vivent
en exil au Mexique ont fait ressortir leur désir de voir''la communauté internationale;.'
partager leurs préoccupations. I l s étaient déprimés et semblaient harcelés'-.-'' Ils
aimeraient qu'une mission de.l'Organisation internationale du Travail (OIT) soit
invitée au Guatemala. Le Rapporteur spécial doit souligner à nouveau qu'il n'a'pas
eu l'occasion d'en parler au Ministre en raison de l'attitude critiqué-des syndi-
calistes à l'égard de celui-ci et de ses services; mais: on dispose'maintenant • .
de preuves de première main attestant que tout ne va pas pour le mieux dans le :-
monde-syndical, et le gouvernement souhaitera peut-être examiner les moyens
d'améliorer la situation, dans les limites convenues d'activités non politiques,
afin d'établir une relation plus satisfaisante avec, l'ensemble du mouvement 'syndical.

179. Le Rapporteur spécial voudrait.laisser cette question de coté pour le moment.
L'an'passé-, il' n'y a pas-eu de défilé- du 1er mai. Le Ministre a expliqué que le
peuple préférait passer ce jour férié à des, activités récréatives, "y compris des
visites dans les parcs, à l'aménagement desquels les employeurs contribueraient» .
Cependant, les syndicalistes ont indiqué que le,défilé n'avait pas eu lieu parce que
les dirigeants ceignaient d'être publiquement- identifiés. .'C'est là un autre
problème à résoudre qui nécessitera une, étude approfondie. '."'''' • ' -;

180. En janvier, le Rapporteur spécial a rencontré d'autres syndicalistes. Les
dirigeants;i'd'un syndicat'national,, ont déclaré que leur liberté" d'action était beaucoup
n ina irv>ayirlî.= àfJ nu *.T 1 o û f o i o n f Kî an mr\î ne mana^QO flnû T-v»*->-ïa r>i 1 nnn*-v»o o r> o ônniiwoYOnf

mais que, face aux employeurs, leur pouvoir de négociation demeurait faible.
En revanche, les dirigeants de trois autres syndicats lui ont dit que la situation .'
n'avait pas 'Changé, qu'àls étaient victimes de mes.ures d'intimidation, qu'ils
se sehtàient menacés et qu'ils étaient pratiquement dans l'ihcâpabité > dé négocier ••
des augmentations de salaire ou des améliorations des conditions de travail. Certains
étaient dans l'impossibilité d'exercer leurs activités au grand ; jour. Ils-'ôht tous'
critiqué' très sévèrement l'attitude actuelle des autorités, à i'égard du mouvement
syndical'- •' . . ' ' ' . ' ' ' ' ' !'

l8l,-: Lès représentants .-de l'un des principaux partis politiques estimaient en janvier
• 'que y-1'- contrairement à ce qui .est indiqué au paragraphe 17Q»."' ié'taux de chômage •était
d ' environ':32J% à Ciudad .Guatemala et de 46 % dans le reste'du'.pays. '• :': ' •' "'•'-'•

'" ' ' 2» Liberté. d'expression et liberté religieuse -:- '•";' • :- "':..-.

a) Liberté d'expression . . ' . . ' ' "H,

--Ï82," II n'est pas ,aisé. semble-t»il, de formuler des critiques "en'; la matière.
C'est là--un droit de l'homme au sujet duquel i l n'est pas fàéiïè'-dë donner'des
exemples précis, mais peut-être les trois, points suivants sërorit-lis de quelque
assistance. ' '

l83i.;'Un d'écret^loi avait été adopté, à savoir le décret-loi' '9-63, qui contenait des
dispositions draconiennes •contre...toute forme d'activité commuhiste. Le communisme
rirétàht;- pas' déCimi ,•;. le fait de. .décider- qui tombait sous le "coup de cette loi
relevait,' "semble^t-il, du secteur .administratif ,• donc. du Mi'nis'tre de la défense,' ••'"
plutôt que du secteur judiciaire. A l'occasion de l'abrogation de ce décret-loi,:'
on a recueilli les propos du chef de l'Etat, selon lequel, en vertu des dispositions
de la nouvelle constitution, i l ne sera pas interdit aux personnes ou partis ayant
ÛP.S opinions gauchistes, aussi extrêmes soient-elles, de prendre part aux prochaines
élections.
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I84. Bien qu'il y ait eu un certain nombre d'incidents regrettables, mentionnés au
paragraphe 148, la campagne électorale pour les élections de juillet ne semble pas
avoir été gênée d'une manière notable. Les hommes politiques ont circulé librement
à travers le pays et tous Ie3 médias ont transmis le message politique des différents
partis. Le Rapporteur spécial a lu l'essentiel de ce qui est paru dans les journaux,
et on lui a dit que l'on avait aussi recouru largement, à la radio et à la télé-
vision. Les déclarations des partis ont été naturellement limitées en raison du rôle
restreint de l'Assemblée, ainsi qu'il a été signalé ailleurs.

185.. Le Rapporteur spécial a demandé aux reporteurs eux-mêmes s ' i l y avait eu
censure. La réponse a été négative, bien que les journaux s'astreignent sans aucun
doute (bien que cela ne soit qu'une supposition de sa part) à une certaine
discrétion dans les critiques qu'ils formulent a l'égard du gouvernement. Dans
leurs critiques' concernant le Rapporteur spécial, Ils ne souffraient pas de telles
Inhibitions. La conférence de presse du Rapporteur spécial a été intégralement et
correctement diffusée, y compris les critiques qu'il a pu formuler à propos de la
situation des droits de l'homme dans le pays.

b) Liberté religieuse • . • •

186. Aucun f a i t nouveau important n'est à signaler depuis le dernier rapport. I l ' :> •
n'y a pas eu de plaintes de la part des diverses églises protestantes, qui peuvent ' '•
de toutes façons remplir leurs fonctions cérérnoniales et pastorales sans avoir
nécessairement recours à des prêtres ordonnés. Cependant, la tentative f a i t e par
l'Organisation Hare Krishna d'obtenir son enregistrement n'a pas encore été couronnée
de succès; le Ministère du gouvernement n'ayant pas opposé un refus motive, i l
semble' que la candidature de cette organisation doive demeurer à l'examen. ' •

187. Quant à l'église catholique, ses relations avec le gouvernement s'améliorent,
et l'archevêque et le chef de l'Etat coopèrent pour surmonter les d i f f i c u l t é s
rencontrées. Toutefois, le diocèse de Quiche est dans une situation très d i f f i c i l e .
A un moment, i l n'y avait qu'un seul prêtre pour toute la municipalité de Nebaj.
Actuellement, i l y en a cinq pour tout le département. La population autochtone a"
vivement réagi contre les autorités ecclésiastiques de la région qui, fortement
influehcées> semble-t-il par la théologie de libération, ont été amenées à coopérer •
activement ou passivement avec les guérillas. Désireux de voir la paix régner dans
leurs-villages, les habitants ne veulent pas que cela se reproduise.

188.. L'. archevêque-a dit au Rapporteur spécial que l'armée, qui occupe encore ' •
certains couvents, les restitue peu à peu à l'Eglise. Pour ce qui concerne l'avenir
du pays en général, i l fonde beaucoup d'espoirs sur des élections libres avec'la . ••
participation tdMSaTe des populations autochtones. .Elles ont besoin de recevoir une r.'
éducation afin d'occuper au sein de la société la place qui leur revient» . • ;

L'archevêque déplore également les disparitions, en reconnaissant toutefois que
leur nombre a diminué; les personnes à qui l'on reproche d'être communistes (et
vraisemblablement d'avoir commis quelque délit) doivent comparaître devant l e s
tribunaux» L'autre question essentielle est celle de la réforme agraire. . j. '•.
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.III. DROITS ECONOMIQUES,'SOCIAUX ET ̂CULTURELS

- • •&•• ' Niveau de

189. Le Comité de la reconstruction nationale et 1*armée oiit tous deux- publié- des '
informations sur ..des projets, réalisés et envisagés, Au cours du premier semestre
de 1984 5 le Comité, de la reconstruction nationale a poursuivi son programme de' moder-
nisation' de l'infrastructure du pays : adduction d'eau', irrigation et assainissement,
y compris 49 réseaux de distribution d'eau potable; 137 nouvelles écoles; 220 km de
routes nouvelles et 21 ponts; 1 094'nouvelles habitations et une série d'activités -A
de développement rural telles que le reboisement at la pisciculture. La distribution
de produits alimentaires s'est également poursuivie. Le seul problème .ayant été
porté à l'attention du Rapporteur spécial concerne certaines zones situées.à la
périphérie dé la capitale :. une pétition lui a été adressée demandant son.aidé.'pour''
assurer l'approvisionnement en eau potable du quartier El Milagro; dans deux-, autres' '""
zones,.'des articles de. presse signalent des conditions déplorables ou des menaces *; ;
d'expulsion'"'contre des famiJles occupant des logements privés à proximité de
bidonvilles. Ceux-ci sont le résultat de l'exode rural, phénomène que-l'on rencontre
dans de nombreux pays. Aussi la priorité a-t-el!e été donnée-au lancement de
projets créant des emplois en zone rurale : sur l'Altiplano, ces projets;dépendent •
surtout de centres de développement. On y introduit de nouvelles cultures, races de'
bétail et'de petites industries, utilisant les produits locaux. Entre janvier et
juin, un certain'nombre de titres de propriété ont été accordés : ainsi. 373 à Acul, '
239 à Tzalbal (Quiche) et 251 à Chisec (-Alta Verapaz), ''•'••

190';'1 Lé Rapporteur spécial est convaincu que tout ce secteur d'activités présente' :-
encore une grande importance en termes de droits de l'homme. Etant donne que ce
secteur a été examiné en détail i l y a deux ans, seuls deux exemples des .nombreux • ;
programmes présentés au Rapporteur'spécial figurent dans le présent document.

191. Les localités de la Técnica et de Yanahi dans le Peten comptent quatre, projets ,;'
qui' ensont au premier stade d'exécution. Les problèmes rencontrés résultent de • '
l'étendue du département qui représente 33 % du territoire, guatémaltèque, et 'des ": ' l,
moyens de communication. La circonscription administrative de La.-Lîbêrtad, à'ltouestV
est plus étendue que le département de Huehuetenango et ne compte, en fa i t que1 '-•'•
deux routes... Eile a une population de 93 000 habitants et. donc,-une faible densité;"1'
une grande partie d'entre eux sont encore'déplacés, i l s errent à travers jungle et
forêts. Dans l'ensemble, i l ne s'agit pas d'une population autochtone,-étant donné-
qu'elle vient,.d'autres régions dm-pays^ -.- •

192. Le centre de développement le"-plus reculé se trouve à Yanahf, près de la • • '
rivière Usumacinta, à la frontière! du Mexique. Le site a été dégagent on y • '
établira une coopérative. Chaque cultivateur recevra 64 hectares. La^terre y est' '
fe r t i l e , du moins s i l'on en juge d'après les superbes, cultures ...de; la ;|?fèion de
Las Cruces, située plus à l'est. ( Il fut une époque'où cette - vilJbe était prati-
quement abandonnée, mais'elle s'est repeuplée depuis',) Cette région est pourtant
troublée actuellement.par les opérations de guérilla des forces armées
révolutionnaires (FAR).

193. La Técnica est actuellement un petit poste militaire près de 1 *Usumacinta, non
loin des ruines maya de Yaxchilan, situé sur la rive mexicaine. I l y avait à
proximité un groupement coopératif, mais i l a été abandonné en raison des combats.
Une population civile s'installe actuellement dans le centre de la localité. Au
moment de la visite du Rapporteur spécial -7 seuls des homme» étaient venus, et certains
étaient repartis pour aller chercher leur femme et leurs enfants. Certains
provenaient d'un endroit assez proche appelé Villahermosa (à ne pas confondre avec
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la ville mexicaine du même nom), où i l s n'avaient eu en fait aucun ennui. I l s
avaient appris qu'à Yanahï i l y aurait des écoles, un centre médical et de» terres.
Ils pourraient s'y adonner aux cultures vivrières habituelles, mais i l s s'intéressaient
également à la culture d'autres produits tels que les tomates, les melons et d'autres
fruits ou légumes nouveaux pour eux; et i l s espéraient pouvoir bénéficier d'un
encadrement pour ces cultures et de routes et de moyens dt transport pour pouvoir les
commercialiser.

194. D'autres étaient venus d'un village nettement plus troublé par la guérilla,
qui s'était emparée de leurs récoltes, avait emmené des villageois et attaqué des
paysans occupés dans les champs. Ces nouveaux habitants avaient les mêmes espoirs
nés du nouveau projet.

195- Le plan publié pour Yanahf prévolt l'établissement de 100 familles. La route
provenant de La Libertad sera prolongea jusqu'à cette agglomération, des lignes
téléphoniques et électriques seront installées et une piste d'atterrissage sera
construite. Des études sont en cours pour évaluer la possibilité d'y faire de
l'élevage, de l'apiculture, de la pisciculture, de la sylviculture, et d'y réaliser
une série de cultures différentes, y compris celle des fruits, de telle sorte que
les espoirs dos candidats à l'expérience puissent se matérialiser» Vingt-sept insti-
tutions officielles y participent et i l est prévu de terminer le projet pour
janvier 1985; en août dernier, le site était déjà dégage et borné,,

196. A l'autre extrémité du pays, le principal projet réalisé dans les circonscriptions
administratives de. Livingston et d'El Estor, dans l'Izabal, mentionné dans le
rapport précédent; a été lancé en mai dernier et durera cinq ans. En j u i l l e t ,
deux gros volumes décrivant les plans détaillés du projet ont été publiés, ce qui
montre combien l'étude à la base de cet ambitieux programme a été minutieuse. Les .
bénéficiaires de celui-ci seront au nombre de 22 500; on prévoit qu'au bout de ces
cinq ans, 4 700 enfants seront scolarisés„

197- Le Ministre de l'agriculture a expliqué au Rapporteur spécial une méthode
simple de stockage des pommes, des poirss et des ppunes, afin de pouvoir les mettre
sur le marché au moment le plus favorable. Ce système peu onéreux est de plus en
plus utilisé.,

198. Il pourrait être utile, néanmoins, de fournir davantage de précisions à propos
de certains programmes de centres de développement déjà en cours de réalisation. I l s
comprennent la reconstruction d'agglomérations dan3 plusieurs départements du
nord-ouest du Guatemala et la construction d'autres dans des sites nouveaux. Le •
Rapporteur spécial a établi précédemment des rapports sur Acul, situé près de .
Nebaj (Quiche) et sur Chîsec (Alta Verapaz). La reconstruction de cette dernière
localité a été terminée vers la fin de 1985. Le Rapporteur spécial a pu se rendre
compte, en ,1a survolant, que tous les travaux étaient terminés, que le camp provi-
soire avait été démonté,et que la route avait été construite non seulement jusqu'à
Nebaj, mais qu'elle avait été prolongée vers des zones plus reculées du triangle
d'Ixil jusqu'à Tzabal et Juil, dont les tronçons, à peine terminés, sont plus réduits.
Au cours de son survol de la région, le Rapporteur spécial a pu apercevoir des
détachements militaires stationnés à proximité des trois agglomérations, mais elles
n'étaient pas entourées d'une clôture de f i l s de fer barbelé ou de quelque autre
nature.

199« Au cours de cette visite, le Rapporteur spécial a eu l'occasion de se rendre
dans quatre de ces agglomérations et de a'ventretenir avec des membres d'une autre
communauté susceptible d'être incluse dans le programme à une date ultérieure.
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200<, L'agglomération de Pulay (Quiche), a retenu particulièrement l'attention du
Rapporteur spécial, étant donné que celui-ci s'y était déjà rendu en .1983. Elle
se situe à la jonction des routes venant de Nebaj et menant vers Cotzal et Chajjul

•' dans le triangle 'd'Ixil, II y a un an, le Rapporteur spécial avait pu photographier
les restes épars du village incendié, .totalement abandonné, et avait pu s'entretenir
avec certains des habitants qui avaient trouvé refuge à JMebaj.. Ils lui avaient
d éélaïé ,"•'comme cela' a été signalé à l'époque, qu'ils souhaitaient retourner., sur
leurs terres à Pulay une fois la pais retrouvée. A l'époque, i l a pu discivfcer
des perspectives d'avenir de cette population avec un groupe de veuves d'Ixil et
leurs-enfants, rencontrés à Uebaj, qui lui ont fait part de. leurs inquiétudes,
pour;-leur avenir. '

201. Au mois d'août dernier, le Rapporteur spécial a pu les rencontrer à nouveau.
Pulay a été totalement reconstruit sur le site original, les familles ont
retrouvé leurs terres et elles ont accepté d'accueillir 25 des veuves accompagnées
de leur's' enfants (non originaires de Pulay) et deux familles de ffeba'j'.. Il existes.-^. ',
à présent un centre de santé, l'école est pratiquement terminée et la route a été .. .
nettement améliorée par le gouvernement central (ces' deux, derniers travaux ne font. '.. , .
pas partie du programme de projets' de la catégorie du ".travail pour des vivres")..'
Quinze; familles de la communauté originale sont encore manquantes, .on suppo.se "<
qu-'élises sont dans les montagnes, mais .leurs terres leur ont été réservées- , Le,,, • :
reste de la population a repris les travaux' de culture sur .ses propres, terres e'ï'\.'
propose de se lancer bientôt dans l'élevage» Quant aux 25 veuves, on les aide à
cultiver leur maïs et à ramasser du bois de chauffage et on leur, alloué des terres
•"'sus?' le'saùelles elles ont entrepris une première culture de pommes de "terre...', .."
L'approvisionnement en eau courante, quoique insuffisant, est'.assuré'grgee à
l'ancienne canalisation et il? y a à présent une alimentation en électricité. La
protection est assurée' par-une patrouille civile, qui a pu faire face à la
seule' attaque lancée ôontre la "communauté par la guérilla, le détachement militaire '
le plus proche se'"trouve à quelque trois kilomètres de là'. . ;..

202. Traditionnellement, cette communauté descend vers le sud à la recherche de
travail saisonnier dans les grands domaines, Cette situation"'est source de
problèmes, étant donné que ses membres'y sont logos normalement dans une vaste ' .
grange, sans aucune cloison pour assurer l'intimité. Si les enfants les
accompagnent,ils ne bénéficient pas d'une scolarité, ce qui serait de toute
façon difficile étant donné qu'ils s'expriment en ixil et non en espagnol. S'ils
partent" seuls, les hommes craignent pour- la sécurité dé leur famille.- C'est
pourquoi-, •'•ont-ils déclaré, s i 1 ' élevage" et la culture'de pommes de terré'donnaient
de bons résultats- et' s'ils pouvaient -trouver une aiitre source de revenus, telle
qu'un poste à'-là voirie, i l s envisageraient de ne pas reprendre leur travail pour
les grands propriétaires'. ;

203.'•'Si1 l'amélioration du niveau de vie sur l'altiplano permettait à la population
d'avoir' des revenus suffisants pour pouvoir se passer au travail saisonnier
dans les'grandes propriétés, ' cela aurait paradoxalement des conséquences
désastreuses pour le 'secteur des'produits agricoles d'exportation, comme l'ont .
montré d'autres entretiens à Bscuintla•et San Marcos. Le Rapporteur' spécial
ignore s i l'on prévoit des dis-positions partictilières pour une telle'éventualité.'
En termes de d-roits^de l'homme,' i l est certainement préférable que les populations. .
autochtones soient- aiitosuffisa'ntes ; lemandàt du Rapporteur'spécial n'inclut pas
l'examen des incidences de cette autosuffisance sur l'économie nationale.
Cependant, toute réaction politique qui, dans le but de protéger les grands
domaiïîës'' et leur, production agricole, irait al'encontre du refus de ces ouvriers
de reprendre ce travail saisonnier traditionnel, devrait être soigneusement examinée
en tenues 'us droits de !• homme.
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20A- Palestina (Las Cruces), est une autre agglomération reconstruite, située dans
une zone très'troublée du Petin occidental". Vuo d'hélicoptère, elle semble être un
centre de développement typique avec ses classiques petites habitations et
installations. Cet exemple est cité au passage simplement parce qu'il a été.
indiqué au Rapporteur spécial que l'armée, après une année de présence, a quitté
les lieux et qu'à présent la sécurité y eet assurée par une patrouille civile.

205. Dans les autres agglomérations visitées par le Rapporteur spécial, i l y
avait toujours un détachement militaire. La présence ou l'absence d'un tel déta-
chement touche en partie à la question de la liberté de mouvement
(voir par. 120 à 122).

206. Acaraal était, en août dernier, une nouvelle r,one de peuplement créée sur un
ancien domaine privé acheté par l'Etat à proximité de Coban (la capitale du
département d '.Alta Verapas)» Les nouveaux habitants, 1 178 contre 30 à l'origine
venaient de villages et de hameaux des environs, complètement abandonnés pour
la plupart,

207. En juin 1984» la section italienne de l'Association internationale contre
la torture a adressé au Gouvernement guatémaltèque un appel "au nom des habitants
de ce camp de concentration contrôlé par l'armée qu'est en réalité le village
modèle d'Acamal". Selon cette association, la majorité des paysans regroupés là.
étaient gravement malades : i l s souffraient de tuberculose et étaient sous-alimentés.
En réalité, les habitants d'Acamal étaient probablement très mal en point à leur
arrivée puisqu'il s'agissait pour la plupart de personnes déplacées qui avaient
dû lutter pour survivre. -Mais le tableau dressé par l'Association internationale '
contre la torture ne correspondait pas du tout à la réalité du mois d'août 1984
et•encore moins à celle de janvier 1935.

208. On assistait en fait, en août dernier, à la naissance cT'une communauté tout
à fait nouvelle. Comme dans les autres agglomérations de ce type, la population
vivait, au mois d'août, dans des logements provisoires et construisait de
nouvelles habitations et infrastructures avec une assistance technique. Selon le
projet, les habitants des villages environnants, qui sont pour la plupart des
personnes déplacées ou des réfugiés de l'intérieur, devraient s'installer dans
le nouveau centre, mais pouvoir travailler leurs propres terres dans leur
village d'origine. Des zones communales sont également créées. L'agglomération
est protégée par une patrouille civile, qui n'assure cependant pas la protection
des travailleurs se rendant sur leurs propres terres.

209. L'agglomération dispose d'une école, où l'enseignement est dispensé d'abord
en lcekchi puis en espagnol. Des manuels existent en langue kekchi. On y trouve
également un centre de santé, où le Rapporteur spécial a pu assister à la
vaccination d'enfants.

210. Un élément à mettre en rapport direct avec les allégations de "lavage de
cerveau"' est le fait que nombre des habitants ont eu dans le passé des liens,
actifs ou passifs, avec les mouvements de guérilla. On a affiché une li s t e
reprenant le nom de certains habitants de l'agglomération, avec leur nom de
guerre et leur rang dans les mouvements de guérilla; les noms de guerre de différents
villages de la région, adoptés par les guérilleros, y sont également repris.-
On peut supposer que si les gens et les endroits étaient connus de tous
uniquement sous de faux noms, les membres des mouvements de guérilla capturés
ne pourraient pas se trahir mutuellement. Les anciens guérilleros, y compris
leurs dirigeants, ont retrouvé à présent une place importante dans les nouvelles
agglomérations. Le Rapporteur spécial a eu un entretien avec au moins l'un
d'entre eux. Ils ont tous bénéficié de l'amnistie,,
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211. En janvier 1985 la situation avait sensiblement évolué, A Acamal même, on
comptait environ 500 familles dont la plupart avaient désormais leur maison, avec
eau courante et électricité. L'école était presqtie terminée et la plupart ;dês ; •
constructions préfabriquées avaient disparu. L'enseignement continue d'être
dispensé en espagnol et en kekchi. Quelques-unes des personnes que le Rapporteur
spécial avait rencontrées à Acamal en août avaient regagné leur village, Saraxoch. • :

Les habitants de ce village y étaient tous revenus et avaient récupéré leurs terres 1
on étudiait maintenant la question de savoir s i chaque famille cultiverait sa parcelle
ou si l'on constituerait une coopérative pour exploiter la terre. On envisageait
de cultiver.des pommes de terre, des carottes, des tomates, etc. pour la consommation
locale-et pour la commercialisation. On avait déjà commencé à constituer un petit
troupeau, de porcs grâce à- l'argent tiré de la production de cordes de sis a l , qui sont
fabriqtiées sur place à partir des fibres du mayit,, variété de cactus dont on tire
aussi d'autres produits utiles - et pour lesquelles i l existe un marché. Le village,
dont la-construction avâi-t-été entreprise quelque deux mois plus tôt comptait déjà
150 maisons. On en construisait deux ou-trois par jour. L'ancien village avait été
complètement détruit quelques années auparavant. Une école avait été ouverte dans des ,
locaux provisoires et d'autres équipements -. l'eau et l'électricité notamment -
étaient prévus. En dépit des travaux de réfection en cours, certains tronçons de la
route d'accès étaient encore en très mauvais état.

212. Il est prévu de faire la même chose pour les trois ou quatre autres villages
abandonnés dont les habitants sont maintenant installés à Acamal,. Acamal finira-
peut-être par'devenir simplement un centre d'accueil pour les derniers réfugiés
de l'intérieur. ' .

213. Chacaj ̂ Huehuetènango), était dans le passé un domaine agricole public, 11 ••:.'..
se trouve à :ià frontière mexicaine, un peu au. sud du coin noxd—ouest du département1

de Huehuetènango. Le projet comprend la construction de logements pour -environ ' :
1050 habitants, l'aménagement de 2 500 hectares supplémentaires de terres communales
et un projet d'irrigation. Une route, reliant le village à Menton, est pratiquement
terminée. Au mois d'août, IO4 maisons étaient prêtes et les matériaux pour la
construction de nombreuses autres habitations étaient disponibles. Le village est
alimenté en eau et en électricité. Actuellement, les habitants construisent leur. .'.'•
logement et sont approvisionnés en produits alimentaires, ' • •. ' • • •

214. I l faut remarquer que tous les habitants, à l'exception d'un contingent militaire,
sont rentrés du Mexique après un exil d'environ deux ans. Certains d'entre eux
avaient obtenu le statut de réfugié, mais la plupart de ceux avec qui le Rapporteur
spécial s'est entretenu avaient pu trouvé à s'employer dans les villages mexicains,
ce qui fait qu'ils n'avaient pas eu droit à ce statut. Ils étaient originaires de
Huehuetènango ou d'Ixcân.,. (nord Quiche). Ils avaient fui la violence, mais i l est
difficile de dire qui en était responsable. Certains avaient appris que la situation
au Guatemala s'était -améliorée, d'autres ont dit qu'ils ne disposaient d'aucune'
information, en particulier dans les camps de réfugiés. Peur une raison ou une autre,
i l s étaient insatisfaits et voulaient rentrer chez eux. Ils avaient franchi la
frontière par le poste principal situé le long de la route reliant Ciudad
Cuauhtémoc (Mexique) et La Mesilla (Guatemala). De là, i l s avaient été emmenés à
Huehuetènango City.

21.5.. I l est extrêmement important de préciser l'attitude adoptée par les autorités: .
sur "place. Officiellement, en rentrant au pays, les réfugiés1 se voient offrir un ••.•
choix. Ils peuvent retourner dans leur village d'origine, mais^uniquement si
certaines conditions sont remplies s si le village ne se trouve pas dans une sone
de combats au moment considéré, i l s peuvent y retourner immédiatement, Dans le cas
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contraire, i l s peuvent rejoindre leur village seulement s ' i l y a suffisamment de
personnes pour former une patrouille civile efficace; en attendant, qu'on puisse
réunir un nombre suffisant de personnes, i l s peuvent séjourner à Chacaj. On ne
sait pas avec certitude s i tous ces réfugiés ont bien saisi les détails ou les
raisons de ce choix. Certains avaient manifestement reçu une information correcte;
par contre, ce n'était pas évident pour d'autres. I l s emportaient avec eux des
graines de café et de cardamone pour planter à Ixcân, et souhaitaient vivement
rentrer chez eux.' Ces produits agricoles proviennent d'arbustes qui produisent
pendant plusieurs années. Mais les conditions ont à nouveau été précisées en

. présence du Rapporteur spécial. S'établir à Chacaj n'était pas un choix permanent
et ceux qui s'y installaient pouvaient toujours décider par la suite de retourner
dans leur village d'origine.

216. Juste avant l'arrivée du Rapporteur spécial à Chacaj, un des ingénieurs de
l'armée construisant la route d'accès au village a été blessé. La nécessité de
l'emmener à l'hôpital par hélicoptère, a abrégé la visite du Rapporteur spécial.

. Il n'y avait pas de possibilité de prendre des renseignements sur l'incident au
camp de réfugiés d'El Chupadero au Mexique, le 30 avril I984. Vu les informations
reçues par la suite, le Rapporteur spécial a regretté de n'être pas monté au sommet
de la tour d'observation ou de n'avoir pas demandé des précisions sur l'incident
au contingent militaire. En f a i t , i l ignorait qLi'El Chupadero était s i proche
(voir par. 239 et 240).

217 ̂  Finca Las Conchas (Alta Yerapaz)s est un campement provisoire établi sur un
terrain loué par le gouvernement à un particulier. Les habitants sont tous ori-
ginaires d'un groupe de villages situés dans le nord du Quiche. I l s a'Taient
tous été impliqués à des degrés divers dans le mouvement de guérilla, qui les avait
abandonnés par la suite, et i l s avaient donc décidé de rentrer chez eux. Une fois
libres, ces habitants ont établi des contacts avec l'armée d'une façon ingénieuse.
A présent,' 608 personnes se sont établies à la ï'inca Las Conchas, où une école a
été créée. Ils souhaiteraient pouvoir disposer d'un.oentre de santé.

218, On n'y a pas créé de centre de développement, vu q^^'il s'agit simplement de
logements provisoires. Ses habitants avaient néanmoins des opinions intéressantes à
faire valoir sur la question du choix de leur réinstallation. Leurs villages avaient
été détruits, mais non leu.rs plantations de cardamone. Ils souhaitaient vivement
retrouver leurs terres. Mais leurs villages d'origine étaient très dispersés et ne
disposaient pas des services essentiels» Afin de pouvoir bénéficier d'une école et
d'un centre de santé, i l s étaient disposés à envisager la possibilité de reprendre
le travail sur leurs terres tout en vivant plus regroupés, de façon à pouvoir
disposer d'installations communautaires. Néanmoins, aucune décision n'avait été prise.

219. Aux abords de Flores, dans le Petin, le Rapporteur spécial a visité une maison-
témoin pour les nouvelles zones de peuplement. Les matériaux de construction sont
d'origine locale et faciles, à trouver s du bois clair pour les montants, les murs
et les charpentes, et des feuilles de palmier pour les toits. I l y avait en outre
pour l'eau une pompe activée par une éolienne et pour le gaz de cuisine et, le cas
échéant 1'éclairagej une petite usine produisant du méthane à partir de toutes
sortes d'excréments. Ces deux installations ne seraient probablement mises en place
que pour un groupe de maisons dans une nouvelle agglomérat ion, et non pas pour des
habitations individuelles. Ces deux systèmes ont déjà fait leurs preuves; le
Rapporteur spécial connaît des pompes éo-liennes fonctionnant depuis des dizaines
d'années en Ecosse, et les systèmes de production de méthane constituent une •.;.
caractéristique des activités de la Christian Aid à Sri Lanka et sûrement ailleurs
aussi..Ces deux systèmes déchargeraient les femmes et les enfants des villages des
corvées interminables' que sont le transport fréquent de l'eau et des fagots sur de
longues distances. :
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220, Mais de telles' améliorations:.'ne: s'ont possibles que dans., des centres d'une . ,- .-
certaine t a i l l e , ' S ' i l ne ''s'agit pas i c i de remettre en cause le droit pour-les ••
habitants de l'Altiplano de choisir leur lieu d'habitation, il-faudrait néanmoins
a t t i r e r l'attention'sur les améliorations sensibles de niveau-de vie que ces-.;?-.- ..
innovations peuvent 'amener. De mêmê  ces projets permettent.1,de réaliser 1'.objectif-
militaire qui est de priver'l'a guérilla de • tout soutien, logistique en la coupant . ,
de la population» Lès mouvements de:' guérilla Ejercit'o. guerrillero de los ,Pobres (E(JP-)'«
Fuerzas Armadas Rëbeidès (FAS)"et la'"Qrganizâcion .Revolucionaria del- Pueblo -..- :- • • .
en Armas (ORPA) n'ont certainement 'pas abandonné la- lutte et les affrontements , _•..,.
continuent" dans le Pèteh, à Quiche:et à San Marcos-. .Ainsi, i l est trop tôt pour •
juger si'la'présence dé l'armée dans lés villages dont la construction, a été' :..
achevée tient purement à des raisons militaires ou non- Cependant?: des f a i t s . . •
tendraient à montrer que les autorités respectent les voeux des habitants de
l'Altiplano %,-la population; de pulay qui a toujours souhaité retourner au village. a_
pu le f a i r e | s'e'loai'la: presse certains réfugiés revenant du Mexique ont regagné, , .
leur village d'origine et n'ont pas été i n s t a l l é s à-Chaca j . Un autre aspect, de
l'implantation de ces centres devrait être signalé s el l e permet aux.autorités de
remettre- ses-.terres à la population- locale. C'est l'Institut national pour l a
transformation agraire (iî-TTA) qui est-.l'agence chargée de l a redistribution des
terres et- de-••!'• octroi des t i t r e s de propriété. I l faudrait rappeler, qu'une des
causes principales du dénuement complet de la population autochtone est le manque
de terres, qui l'a amenée à alle r s'installer soit temporairement;dans les grandes,
propriétés ou encore de façon permaneii Le dans d:autres régions du pays ou à
l'étranger où e l l e espère trouver des parcelles à cultiver.

221o En janvier'1985, le,Rapporteur spécial a re c u e i l l i sur place d'autres éléments,
d'information qui lui. ont permis-de f a i r e , une première évaluation. A Acamal ', .\-
et à Saraxoch où,il s'est rendus i l est cl a i r que l'on a pour politique d'aider,les,
habitant s;-àtt regagner leurs villages'd'origine mais aussi d'améliorer la qualité'de .''•
la vie dans ces- villages et que l'on prend.des mesures concrètes à cet effet. .Dans ' ,
cette région, l a sécurité n'est plus un problème très grave mais i l en va tout -
autrement dans le triangle d'Ixil (centre du Quiche) où le Rapporteur spécial
a v i s i t é deux vil l a g e s *

222. Tz-albal est un nouvea,u-village qui est presque complètement équipé. L'électri-
cité a été installée et la route d'accès au village est terminée. Des travaux,sont
en cours pour r e l i e r chaque maison au réseau d'approvisionnement en,eau. . I l y; a
une école qui accueille 260 enfants. La plupart-d'-entre, eux fréquentent le jardin,
d'enfants ou..sont i n s c r i t s en première année d'études. Au jardin d'enfants, ,1a . :
langue u t i l i s é e est l ' I x i l , mais dès la première année, tout l'enseignement se f a i t
en espagnol. \Une annexe est en voie de construction. Des cours d'alphabétisation .'
sont organisés l'après-midi à l'intention des adultes. Le principal problème
est le 'manque de .mobilier, de matériel d'enseignement et de livres. Le pqste
sanitaire est. provisoire mais un programme de vaccination contre l a tuberculose, . '
la coqueluche, la varicelle et la poliomyélite est en cours. Au début l a population >
é t a i t t e r r i f i é e mais maintenant e l l e comprend les avantages de la vaccination, et
s'y soumet volontiers. Le personnel du poste sanitaire peut donner ,des conseils
en matière de contraception mais on ne le consulte guère à ce sujet, i l y a a Tzalbal
deux églises et'un terrain de jeu.

223- Les JOO familles qui sont installées là sont originaires, pour la plupart,• -,
de villages des environs qui ont été dé.truitsi Des terres leur ont été attribuées
mais manifestement certaines d'entre elles voudraient soit regagner leur -village- ,.
d'origine soit aller exploiter leurs anciennes terres tout-en continuant à vivre
à Tzalbal. Mais encore fa u d r a i t - i l selon leurs propres termes, "que tout danger
s o i t écarté", ce qui, de l'avis-général, n'est pas encore le cas. La plupart des
habitants de Tzalbal avaient passé un certain temps dans les montagnes" après que
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leurs' villages eurent été incendiés; certains avaient rejoint la guérilla et
avaient ensuite été amnistié tu Ta a l'haï avait été maintes fois attaque ces derniers ' •
temps "et la dernière attaque remontait à la nuit précédente. Chacun était donc
sensible au problème de la sécurité.

224. Outre la patrouille de défense civile, i l y a sur place une. unité de l'armée.
Toute personne désirant sortir du village, par exemple pour aller faire des courses
à Nebaj',, doit se faire délivrer un laissez-passer par 1'.officier responsable.
Cependant, le temps que l'on peut passer à. l'extérieur n'est pas limité; d'ailleurs, •
en janvier,, beaucoup d'hommes travaillaient dans les plantations situées sur
la côte. La seule restriction est que les habitants ne doivent pas regagner le
village après la tombée de la nuit car on pourrait les prendre pour des guérilleros
ou bien des guérilleros pourraient se glisser dans leurs rangs. Les laisses-passer
servent essentiellement'de sauf-conduits.

225» i l n'y a pas de barbelés et les habitants du village peuvent y circuler
librement. Ils se livrent à des cultures vivrières ettcertains,d'entre eux, en
plus, 'fabriquent des briques. Un projet de reboisement et un projet expérimental
de pépinières on terrasse où l'on fait pousser quelques racines comestibles poux-
la consommation ou pour la vente,, sont en cours d'exécution. On espère que ces
activités rapporteront de l'argent.

226. Salquil est appelé à devenir une agglomération du même genre. Pour l'instant,
la population vit dans des logements provisoires - ce sont tout de même des maisons
individuelles - sur une colline bien défendue;, mais .le village sera reconstruit
là où i l se trouvait primitivement. Le Comité de la reconstruction nationale a débattu
avec les. habitants du plan d'aménagement de Salquil et jusqu'ici touf'se déroule
comme .prévu. Une nouvelle consultation devait avoir lieu la semaine suivante.

227. Salquil avait initialement une po.pulation de 1 400 perspnnes. îloàfbre des
premiers habitants n'y sont plus mais i l s ont été remplacés par d'autres, venus
des villages environnants, et la population s'élève actuellement à
quelque 1 800 personnes. Certains habitants cultivent des terres situées à proximité
du village mais d'autres font jusqu'à 5 heures de marche par jour pour aller exploiter
les terres qu'ils possèdent dans leur village d'origine. Pour'sortir'du village,
i l s n'ont pas à demander de laissez-passer aux autorités militaires - à Salquil
on n .'.exige pas de laisses-passer. En règle générale., cependant, i l s s' organisent'••
po.ui assurer leur protection mais la machette constitue leur seule arme.

Le Comité pour la justice et la paix .a/fait une déclaration dans laquelle '•'•'.
,.. i l a annoncé qu'en août dernier, 1 ' armée , avait tué un certain nombre''d:'habitants
de deux villages de la région, Parramos et Tuchavuc, et ̂ e.n avait enlevé 'd'aiitres.
. Parmi les personnes vivant actuellement à Salquil, quelques-unes' Venaient -:à- cbup'; sûr
"de T̂ 'c.h'avùc. L'une d'elles a dételaré au Rapporteur spécial qu'elle' était venue ••••

,; à SatquiL pour des raisons'de -seçtarité. Le Rapporteur spécial 'a également pîx- •"-••
recueillir beâutidup de rè'nëê'ignements sur la situation à Parramos auprès 4e personnes
venues de ce village'. -Un''petit groupe de personnes^ arrivées la veille "'lui ont appris
que Parramos, village reculé des montagnes à la frontière du Quiche et du Huehuetenango,
était aux mains de l'EC-P. I l y restait environ 300 habitants qui, lorsqu'une
patrouille de l'armée ap.proch.ait, quittaient tous le village pour aller'se cacher
dans les montagnes. ÏÏ.u des hommes présents avait été contraint d'aider les' '
guérilleros après que deux de ses frères eurent été abattus pour avoir refusé.
I l était devenu instructeur1, avait donné des cours d'alphabétisation, enseigné le
maniement d'armes et fa i t de la propagande, incitant la population à ne plus
invoquer Dieu, et affirmant que les riches seraient liquidés et que la guérilla
vaincrait. Les habitants de Parramos doivent s'occuper des guérilleros, les nourrir
et tendre des pièges à l'armée.
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Cet homme avait un ami qui était venu à Salquil puis était reparti à Parramos pour,
chercher sa famille.. Une fois là-bas, i l avait expliqué qu'à Salquil i l n'y avait pas
de danger et un groupe d'habitants l'avait suivi. Ces personnes allaient maintenant
recevoir des vêtements (les leurs étaient en lambeaux) et un logement.

229. Le Rapporteur spécial est donc d'avis que les habitants de cette région ne
peuvent toujours pas vivre en dehors des zones de peuplement organisées et gardées,
à moins d'être désireux ou d'accepter de coopérer avec les guérilleros.

B. Les réfugiés

1. Le3 réfugiés au Mexique

230. I l s'agit là d'une question très débattue. En août, le Rapporteur spécial a
visité deux camps relativement petits. L'un, du nom de Paso Hondo, se trouve près
de Cuauhtemoc, ville située sur l'axe routier principal vers le Guatemala. L'autre,
le Santiago El Vértice, se trouve juste du côté mexicain de la frontière, sur l'axe
nord-ouest entre Huehuetenango et Chiapas * II est également petit, pouvant accueillir
quelque 150 personnes ; celles-ci sont originaires de la région toute proche de
Huehuetenango qu'elles ont fuie après la série d'assassinats qui a eu lieu à
San Francisco Nenton, à proximité de là.

231. Le Rapporteur spécial s'est entretenu assez longtemps avec le professeur
fl..^-! ni- - . „ ?^ •! »vi-, r-. lt.<nnr> ~»O^v,'A\-..-»-.t-.1 ,-, „ „ , , „ , •] , ; „ < » < „ - , ^ ^ 1 „ /-!„„,.!, , .) , ^ _ Mn<r4n-.nn ^ . - ,
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Asistencia a los Refugiadès (COMAR), l'organisation gouvernementale mexicaine
chargée de la question des réfugiés. Ensuite, i l s'est entretenu avec le père Javier
du diocèse de San Cristobal de las Casas, qu'il avait également rencontré l'année
dernière. Le père Javier a émis des critiques sur le dernier rapport, estimant que
celui-ci ne traitait pas équitablement du problème des réfugiés. I l a également
critiqué le Gouvernement mexicain et la COMAR. Le diocèse a publié en 1984 un
document assez long développant les différentes critiques.

232. L'opinion du Rapporteur spécial est que les désaccords à ce sujet ne sont pas de
sa compétence, mais relèvent du Haut Commissariat des Mations Unies pour les
réfugiés (HCR) et du Gouvernement mexicain. Ses remarques en la matière seront donc
assez brèves. ;

233. En mars 1984 i l y avait quelque 46 000 réfugiés guatémaltèques officiellement
recensés au Mexique. Cependant, la comparaison avec le recensement d'octobre 1983»
qui en comptabilisait 38 000, ne tient pas à une nouvelle vague d'arrivées : la COMAR
explique qu'il n'y a pas plus de réfugiés en 1984» mais simplement que le recensement
auquel i l a été procédé était plus systématique (le Rapporteur spécial n'est pas sûr
que le^diocèse accepte cette version). En fait, le nombre des Guatémaltèques au
Mexique a augmenté : i l y a toujours eu, comme pour le Honduras, beaucoup de passage
à la frontière et un certain nombre de Guatémaltèques de retour de camps et de
villages mexicains ont dit au Rapporteur spécial qui les a rencontrés à Chacaj, dans
le Huehuetenango, qu'ils avaient occupé de petits emplois et qu'ils n'étaient pas
officiellement reconnus comme réfugiés.

234. Jusqu'à une date récente, les réfugiés ont très souvent été logés dans des
camps situés le long de la frontière, dans l'Etat de Chiapas, souvent très proches
de la frontière. Actuellement la politique est de les installer plus au nord., dans
l'Etat de Campeche (sur le golfe du Mexique) et, si possible, dans celui de •
Quintana Roô. Pour autant que les réfugiés y consentent librement, le Rapporteur
spécial est tout à fait favorable à ce déplacement. Depuis que des réfugiés
guatémaltèques sont au Mexique, des allégations circulent selon lesquelles l'armée



E/CN.4/1985/19
page 51

guatémaltèque ou des patrouilles civiles attaquent les camps, blessent et tuent des
personnes. Les autorités guatémaltèques disent que dans les camps, ou grâce à leur
aide, la guérilla trouve un appui logistique et médical. Le Gouvernement mexicain
nie catégoriquement cette affirmation Sans entrer dan?J le débat sur la véracité
des faits, i l est évident que cette source de tension permanente ne disparaîtra, que
si les' réfugiés quittent la zone frontalière. Dans le Campeche i l s seront logés à
Canasayab et Pich, tous deux situés à une distante non négligeable de la frontière
septentrionale du Guatemala, dans la partie la plus lointaine et la plus dépeuplée
du Petén. Une telle opération ne manquera pas de réduire les chances d'incidents
de frontière de quelque nature qu'ils soient.

235- Le problème se ramène donc au consentement des réfugiés. Une de leurs doléances;
est que le choix est très limité : soit i l s vont dans le Campeche ou dans un' Etat
mexicain voisin, soit i l s retournent au Guatemala. l i s doutent également des possi-
bilités, pour eux ou pour leurs dirigeants, d'évaluer pleinement leurs chances dans
le Campeche. Las femmes sont plutôt réticentes à quitter des environs qu'elles '
connaissent déjà,, Les réfugiés se demandent aussi s i on exercera des pressions sur eux.

236. La COMAR a établi 11 points de principe régissant son attitude à l'avenir au
sujet de la réinstallation des réfugiés. Ces principes sont irréprochables et
tiennent compte du consentement des réfugiés. Le Président de la Croix-Rouge mexicaine
et son homologue guatémaltèque se sont récemment rendus à Genève pour examiner les
différents problèmes .avec le HCR. Le Président de la Croix-Rouge guatémaltèque,
M. Jorge Torriello, qui est un rescapé du régime Arbenz du début des années 50 a été
ministre et bénéficie de toute évidence encore d'une influence dans son pays. Sa
position à l'égard du retour des réfugiés est qu'il faut,, préalablement à toute
décision, pleinement les informer et que leur retour doit être assorti de garanties
et d'une assistance à la réinstallation. Une série de propositions a été formulée.
A ce jour, c'est le consulat du Guatemala à Comitan qui a été pour l'essentiel chargé
de 1'assistance.

237- Les réfugiés de Paso Hondo et drEl Vêrtice soutiennent vigoureusement qu'ils
ne savent pas ce qui se passe au Guatemala. Ceux de Paso Hondo ont la possibilité
de discuter avec des concitoyens qui vont faire leurs courses au Mexique, mais
préfèrent s'en abstenir, et i l s affirment également ne pas écouter la radio
guatémaltèque. A El Vértice, le problème était apparemment que tout le monde parlait,
la langue Chuj et qu'ainsi i l s ne comprenaient pas ce qui se disait a la radio* Dans
les deux cas, personne ne leur avait dit cë qui se passait au Guatemala et, dans
l'affirmative, i l s n'auraient fait confiance à personne. Cette absence complète
d'information est difficile à admettre, mais peut-être est-ce un. moyen de se protéger
de manière à remettre à plus tard le choix entre le déplacement dans le Campeche ou
ailleurs au Mexique et le retour au Guatemala.

238. Le professeur à la tête-de la COMAR n'était pas au courant du nouveau caœp à
Chacaj-, ni de la politique guatémaltèque encourageant le retour des réfugiés.
Certains réfugiés, savent que des personnes sont rentrées au Guatemala. Cependant rien
ne prouve, que jusqu'au mois d'août i l y ait eu une tentative quelconque d'expliquer
à tous les réfugiés les possibilités offertes.

239• II y a eu un événement lourd de conséquences. Le 30 avril 1984, à environ
3 heures du matin, des hommes armés jusqu'aux dents ont attaqué le camp de réfugiés
à El Chupadero, au Mexique, qui se trouve à proximité de la frontière guatémaltèque
et du centre de développement de Chacaj. Six personnes ont été tuées au cours de
l'opération, une est décédée par la suite et d'autres ont été blessées.
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Les rescapés ont fui vers l'intérieur- du. t e r r i t o i r e mexicain mais les assaillants
sont restés dans les .environs jusqu'à-9 h 30 environ» I l s portaient l'uniforme de
camouflage.de l'armée guatémaltèque. Cependant, l'attaque a apparemment été lancée
à p a r t i r du te r r i t o i r e mexicain. Elle a été dénoncée comme une atrocité commise ''••'
par l'armée.-guatémaltèque. Les deux gouvernements, le guatémaltèque et le .mexicain,' ~"
ont f a i t des enquêtes. Le premier nie. qu'il s'agisse de. troupes guatémaltèques,'1"-"
Le rapport- du Mexique, apparemment, n'attribue pas de responsabilités3''fiais le

 :

Rapporteur Spécial n'a pas vu le document 1 celui-ci établit que les agresseurs '•
portaient un uniforme,.- mais ajoute que le Guatemala devrait chercher. les responsables.

240. Le Rapporteur spécial a f a i t la demande instante de s'entretenir avec les
que-lqae 2 500 habitants du camp.. La COMAR lui a répondu qu'ils étaient maintenant
dispersés. . Cependant, à San Cristdbal, le Rapporteur spécial a entendu dire qu'ils
se trouvaient tous, dans un endroit du nom de La Gloria San Caralampio. Apparemment,
ce n'était-pas• un .endroit d'accès f a c i l e , surtout en août'pendant la saison des
pluies. En tout état de cause, i l ne les a pas vus. Une des questions controversées
dans-, cette a f f a i r e est de savoir s i le camp d'El Chupadero peut être vu de la tour
de guet de Chacaj qui est opérée par l'armée guatémaltèque. Selon le père Jâvler'de •
San Cristdbal, ell e est visible mais le Rapporteur spécial a depuis obtenu des
informations soutenant- le contraire.. Sur cette simple question de f a i t , le
Rapporteur spécial ne petit confirmer aucune des versions. : •..-•.'•

241» Cet incident a été très grave et des personnes ont 'sans aucun doute été-"tuées
et. blessées. Si l'on cherche à établir à qui une, t e l l e attaque profitait davantage
or\ retrouvera aussi bien l a guérilla .que l'armée guatémaltèque - e t .les deux
argumentations se tiennent. Par conséquent, le Rapporteur spécial-ne peut pas dire •'
qui est responsable. ...Une enquête exhaustive qui exigerait beaucoup de temps et -de
diligence devrait rechercher les indices dans lés deux pays.

242. Au cours du séjour qu'il a f a i t au Guatemala en janvier 1985? le Rapporteur
spécial a été informé que quelque 22 000 réfugiés étaient revenus du Mexique, dont
environ 2 000 avaient été officiellement reconnus par le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés. Quelque 200 familles se trouvaient à'Chàcaj; les
autres étaient retournées dans leurs villages d'origine. Le Président de la
Croix-Rouge.guatémaltèque avait continué de collaborer "avec son homologué mexicain et
t.pus deux-,s'étaient, .entretenus à nouveau avec les autorités mexicaines et avec- l e ; <
Haut Commissaire; des., Nations',Unies pour les réfugiés, au Mexique et à Genève. On
espérait que... d!aujj;.rç's. points o f f i c i e l s de passage de la'"frontière seraient établis ..
dans le nordTouesi.de. l a région de Huehuetenângo (près de Chacaj) et dans celle d'Ixcan
(à proximité des .nouvelles zones de peuplement en voie de création dans la zone de.' :.
Plâya Grande). Les réfugiés qui revenaient au Guatemala auraient -pu;être accueillis^
également à Chisec (Alta Yerapaz), et certains'avaient également traversé •• •
l'Usumacinta pour se rendre dans le Pet'én occidental,-où i l existe actuellement, à •
Yanahii,, des installations permettant de les a c c u e i l l i r . Néanmoins, tous les moyens
d'accueil n'ont pas encore été mis en place. On s.'emploie en ce moment à organiser
-des-visites d'équipes de la Croix-Rouge, accompagnées d(interprètes> qui-expliqueraient
aux réfugiés des camps la situation qui règne actuellement au Guatemala-et les choix
qui s'offrent à eux, et à faire en sorte que' certains des membres•influente des .• :

groupes de réfugiés puissent, sous les auspices de là Croix-Rouge, al l e r au Guatemala
se rendre compte par eux-mêmes de la situation, pour retourner ensuite au Mexique
et y informer leurs camarades dé ce qu'ils ont vu. • ' • ' • • '



E/CN.4/1985/19

page 53

2- Les réfugiés au Honduras

245- Le Rapporteur spécial n'a pu faute de temps se rendre au camp El Paraiso,
celui-ci se trouvant dans une zone éloignée du département de Copan dans le
nord-est du pays. Il est néanmoins extrêmement reconnaissant au chef du Service
d'immigration de Copân Ruinas et à ses collaborateurs de lui avoir communiqué
tous les renseignements qu'ils possédaient.

244» Depuis de nombreuses années, des ressortissants guatémaltèques franchissent
la frontière pour participer aux différentes récoltes, telles que celle du tabac à
Copan. Lorsque, dans les années i960,'les troubles ont commencé à l'est du
Guatemala, certaines de ces familles migrantes ont décidé de rester au Honduras.
Elles sont à présent bien établies et ne possèdent pas le statut de réfugié-

245-"En 1981, toutefois, en raison du conflit au Guatemala, des ressortissants
guatémaltèques ont commencé :à entrer'au Honduras en tant que réfugiés. Ils sont
arrivés par famillea entières et ont cherché asile dans plusieurs petits villages "
à proximité de la frontière.1 • Ils ont été recueillis dans ces villages par les •
autorités honduriennes qui" les ont installés dans les camps El Tesoro et ' '
El Paraiso, Le statut de réfugié leur a aussi été accordé et i l s sont de ce f a i t
passés sous la protection du HCR, Les services d'immigration honduriens" possèdent
une liste contenant 586 noms, divisée en groupes familiaux et indiquant le village
hondurien où chaque famille a été trouvée. "Cette'liste a été modifiée à mesure que
des réfugiés quittaient le Honduras. Aucun nouveau no'm n'y a été ajouté depuis •
environ deux ans et i l er>t possible que d'autres réfugies soient retournés au
Guatemala.

246. Le Gouvernement hondurien-a fourni aux réfugiés du camp El'"Paraiso des terres
qu'ils cultivent. Leur production est telle qu'ils approvisionnent en nourriture
d'autres réfugies. Aucuns restriction, de la part des Gouvernements hondurien ou
guatémaltèque, n'empêche les r'éfû'giés de rentrer au Guatemala s ' i l s le souhaitent.
Certains l'ont fait,, 'quelques- autres ont quitté le Honduras pour d'autres pays. Le
Rapporteur spécial n'ayant pas pu, au cours de sa visite, parler aux réfugiés
••'eux-mêmes dans le camp, i l n'est'pas en mesure de dire quels sont leurs souhaits ou
• leura' intentions. ' • • •

3. Les réfugiés au Belize

247- Conseillé par les autorités compétentes et avec leur concours, le Rapporteur
spécial--s"est rendu dans'les villages de -San Lazaro et August Pine Ridge dans la
partie-occidentale du district '-d'Orange •"Walk, près de la frontière mexicaine, dans'
la capitale} Belmopan, et à Benqué Viejo del Carmen dans le district de Cayo1 cette'
vil:le- est située à la frontière du Guatemala.-La paroisse catholique de Benque • -
Yie3CK comprend en f a i t , la. municipalité de Ciudad Melchô'r de Mencos dans le .
département guatémaltèque d'El Pet en-avec ses 'villages et hameaux. La frontière •'
n'est pas fermée actuellement» -

248» Le problème de ceux qui sont qualifiés d'"étrangers" au Belize n'est pas
nouveau. Ceux-ci viennent de plusieurs nations, mais"surtout des pays voisins.
Bien que certains d'entre eux aient causé des problèmes, le Gouvernement bélizien
a adopté une- attitude positive à leur égard» Ils bénéficient depuis quelque
temps de programmes d'assistance mis sur pied avec l'assistance du HCR pour aider
les réfugies d'El Salvador, Le gouvernement envisage à présent d'accorder
également le statut de réfugié à des personnes d'autres nationalités, y compris des
Guatémaltèoues, .. . .• - , -!



E/CN.4/1985/19
page 54

A cette fin, une amnistie a été annoncée le 24 avril 1984 en faveur de tous les
étrangers résidant illégalement au Belize, au 1er mai 1984? s'ils se faisaient
inscrire dans un poste de police locale avant le 30 juillet 1984. Deux options leur
étaient offertes : ou bien on leur donnait un permis provisoire les autorisant à •
résider au Belize, avec la possibilité au bout d'un an de demander le statut de •
résident permanent au Belize; ou bien on leur donnait un permis avec lequel i l s '
pouvaient résider au Belize en tant que réfugiés.

249- Cette politique continue à évoluer et le Rapporteur spécial a eu à ce sujet
des conversations, avec le Ministère des affaires intérieures et le Représentant du
HCR qui se trouvait alors en mission à Belize. Cette politique dépasse largement
le cadre de son mandat, mais i l tient néanmoins à dire que des dispositions ont été
prises pour aider les ressortissants guatémaltèques au Belize- Certains d'entre eux
disent qu'ils ont fui la répression au Guatemala; d'autres ont franchi la frontière
pour des->.disons .économiques ou familiales. Ces derniers se trouvent surtout dans
le district de Toledo dans le sud-ouest du pays. Le Rapporteur spécial a parlé à-
un Kekohi né au Belize, originaire de cette région. Celui-ci a estimé qu'il y avait
"quelques centaines'.'• d'autochtones, Kekchi également pour la plupart, dans son
district d'origine» Certains étaient des émigrants à la recherche de terres, dont
l'accès ne leur-était pas ouvert dans le Petén. D'autres avaient quitté le pays pour
protester-contre les tentatives des autorités guatémaltèques de les réinstaller dans
des communautés plus grandes, dans le .cadre de projets du .Comité de reconstruction

sont mis à leur disposition mais pour lesquels i l s doivent abandonner leurs terres
ancestrales» La distinction entre réfugiés économiques et .politiques n'est.pas
facile à faire.,

250'. Certains des incidents qui ont amené des familles guatémaltèques à aller au
Bêtise sont- décrits dans les paragraphes 45, 4& et 100 à 102 du présent rapport; Ces
récits, pour des raisons évidentes, n'ont pas été.vérifiés auprès des autorités
guatémaltèques et le Rapporteur spécial reviendra sur ce point dans son rapport
définitif. Certaines statistiques sont cependant intéressantes car elles montrent
l'étendue du problème au Belize. Au. 31 juillet 1984, sur les 8 647 personnes
s'étant inscrites pour bénéficier de l'amnistie proclamée en avril 1984» 4 848 étaient
guatémaltèques (les réfugiés salvadoriens officiellement reconnus ne sont pas comptés
dans ces chiffres).

251" 11 convient de faire encore deux remarques. Tout d'abord, i l y a des citoyens
guatémaltèques qui vivent au Belize depuis une dizaine d'années environ et pourraient
devenir ressortissants; pour une raison ou une autre, cependant i l s né le, font pas.
Ils se présentent régulièrement à la police mais n'éprouvent aucune difficulté en
dehors de celle que représente le chômage général sévissant dans le pays.. Ensuite,
le différend international concernant la souveraineté bélizienne est une question
délicate,. Tout tend à prouver que tous les intéressés se penchent sur ce problème
dans un esprit constructif mais celui-ci n'en demeure pas moins un facteur qui doit
être pris en considération, surtout par les Guatémaltèques vivant au Belize.

252. Les statistiques, par district, relatives aux citoyens guatémaltèques qui se
sont inscrits pour bénéficier de l'amnistie sont les suivantes :

Belise (centre est)
Cayo (centre ouest)

: Corosaï•(nord) •
' •-•--: Orange Walk (nord-ouest)

Stann Creek (sud-est)
Toledo (sud-ouest)
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255-.A quelques exceptions près, on trouve un trait commun dans les déclarations
des réfugiés. Ils ont quitté le Guatemala, en particulier le Petén, entre la fin
des années 1970 et le début des années 1980 sous" l'effet de la crainte et devant la
violence. Ceux qui .étaient quelque peu au courant de la situation actuelle ont dit
qu'au cours de 1.'année, écoulée, celle-ci s'était améliorée, que la région est du
Petén était plus- calme alors que l'ouest ne l'était pas. De toute évidence, les.
gens passent et repassent la frontière; c'est le cas du prêtre de Bengue Viejo et
de son assistant qui vont fréquemment d'un pays à l'autre dans le cadre de leur,
ministère. Une famille de réfugiés a déclaré qu'elle pensait que son ancien •village
dans le Petén, ainsi que d'autres, avait été complètement détruit; cela n'e.st pas
exact, comme l'a dit au Rapporteur spécial l'assistant' du prêtre qui s'était
lui-même rendu dans ces hameaux. Les Guatémaltèques restent au Belize parce que
tout .y:est calme, qu'ils y. ont des maisons, du travail, du moins temporaire, et à
présent grâce à l'amnistie, un statut légal.
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

254- Lors de ses troisième et quatrième v i s i t e s , le Rapporteur spécial a passé
12 jours au Guatemala, où son emploi du temps a été très chargé. A ces 12 jours
i l convient d'ajouter 11 ou 12 jours en 1983. Cela peut paraître bref pour
comprendre, l'histoire,, le caractère, l e s institutions et d'autres facteurs qui,'
pris ensemble, constituent le Guatemala. Heureusement, toutefois, i l a pu avoir
de .nombreux-.-entretiens-en dehors du pays avec des personnes profondément
préoccupées par ces questions- De l a documentation provenant d'un grand nombre de
sources l u i a été envoyée et i l a également vu'des films et des enregistrements en
vidéo. Son mandat prévoyait qu'il fasse rapport sur la situation sur la base de
ses v i s i t e s et d'autres sources dignes de f o i .

255. Les paragraphes qui précèdent peuvent sembler n'être qu'une simple série
d'observations sur des sujets particuliers. I l est donc nécessaire de souligner
qu'il faut les replacer dans le contexte plus large de l'ensemble des sources
d'information auxquelles le Rapporteur spécial a eu accès au sujet du Guatemala..
Elles traitent de questions qui semblent avoir une importance primordiale pour la
situation actuelle des droits de l'homme dans ce pays, questions sur lesquelles
d'autres ont également jugé bon de faire des observations. Le Rapporteur spécial
est pleinement conscient du contexte dans lequel tous ces renseignements doivent
être considérés et i l estime que ceux-ci illustrent équitablement les problèmes.
I l s ont l'avantage de refléter les opinions d'un grand nombre de gens et d'avoir
été r e c u e i l l i s au cours d'entrevues personnelles, notamment avec les membres les
plus éminents du gouvernement, de l'Eglise, du pouvoir judiciaire et autres
responsables des a f f a i r e s publiques; des représentants diplomatiques d'un certain
nombre de pays ; des militaires de haut rang et autres fonctionnaires de différents
départements; des maires et leurs adjoints; un vaste échantillon de Guatémaltèques,
dans la capitale, dans l e s v i l l e s et les villages (voir carte à l'appendice I I ) ,
dans tout l'ouest et le nord du pays et dans les pays voisins; ainsi que des
critiques du présent régime et de la situation actuelle. Le rôle du Rapporteur
spécial a peut-être tendance à l'amener inévitablement à faire des suggestions tant
s o i t peu s u p e r f i c i e l l e s . I l s'est efforcé néanmoins de signaler les droits de
l'homme qui exigent une attention et de Montrer ce qui se passe au moyen de
témoignages r e c u e i l l i s directement sur place,

256 o En conséquence, les recommandations du Rapporteur spécial sont les suivantes :

a) Le retour à un gouvernement démocratiquement élu doit être favorisé par
tous les moyens. La nouvelle constitution doit être rédigée de manière à garantir
les droits de l'homme consacrés dans les deux pactes internationaux. L'Assemblée
constituante doit examiner les moyens d'aider à préparer le terrain pour les
prochaines élections afin que l'opinion publique soit représentée aussi largement
que possible dans les partis politiques qui se présenteront; ce processus doit
être mené à terme le plus rapidement possible, à la lumière d'un examen approfondi
des questions en jeu;

b) II y aurait intérêt à ce que la constitution assure que le pouvoir et
les responsabilités à tous les niveaux du gouvernement central et de l'administration
locale, y compris celui de la coordination des organismes gouvernementaux soient
entre les mains de civils. Elle doit aussi établir l'indépendance du pouvoir
judiciaire ;

c) La violence et les disparitions constituent un trait alarmant de la
vis a.u uuatsrûa.lci. Ellss touchent des personnes très diverses, mais surtout des
membres des partis politiques, du personnel et des étudiants, particulièrement des
étudiants de l'Université San Carlos et des syndicalistes, qui sont au nombre
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de£3 victimes. Quels qu'en soient 1er. responsables, elles donnent lieu à de
nombreuses formes de violations dey droits de l'homme. Le gouvernement doit
prendre d'urgence des mesures pour empêcher que de tels faits ne se reproduisent
et pour traduire en justice ceux qui s'en sont rendu coupables par le passé.
La Commission de trois personnes actuellement chargée d'enquêter sur les disparitions
doit agir avec lp. plus grande énergie et bénéficier du plein concours, en particulier
des unités de police du Departamento de Investigaciones ïéenicas (DIT) et du
Batalion deXi^-9^2^^--y--9P^S^i^^IÎ.-3.s^BS^^^ '(-'ôâOE), ainsi que de l'unité G2
des forces armées, visées par un grand nombre des allégations. Les familles des
disparus devraient fournir à la Commission tous les renseignements dont elles
disposent ;

d) II convient de remédier d'urgence au climat de violence pour que. l'éventail
des partis politiques acceptant de participer aux prochaines élections soit plus
large; les partis de toutes tendances politiques devraient être encouragés à y prendre
part ;

e) II convient d'examiner d'urgence les possibilités d'améliorer le fonction-
nement des juridictions criminelles. Una assistance et une formation techniques
sont nécessaires pour permettre aux juges et au personnel des tribunaux d'appliquer
la loi comme i l convient et de rendre sa crédibilité au système judiciaire;

f) Le programme de développement doit être encouragé au maximum. Les
personnes intéressées doivent néanmoins avoir la liberté de décider s i elles souhaitent
ou non vivre dans les centres de développement; le développement rural doit tenir
pleinement compte des voeux de la. communauté intéressée (ce qui est déjà acquis
en principe);

g) La distribution des titres de propriété sur les terres doit se poursuivre
et une assistance technique doit être fournie pour permettre aux populations rurales
de dépasser le niveau de l'agriculture de subsistance. La promotion d'autres formes
d'emploi dans les zones rurales doit être poursuivie; tout doit être mis en oeuvre
pour réduire le chômage dans l'ensemble du pays;

h) Le niveau de vie et do logement, ainsi que les mô rens matériels des
travailleurs migrants doivent être améliorés, et les mesures dans ce sens appliquées
rationnellement. Telle est l'intention du gouvernement, qui mérite d'être appuyée;

i) Les activités syndicales doivent être encouragées, protégées et dûment
reconnues comme apportant uns contribution utile à la liberté de la société ;

j ) La Commission pour la paix doit poursuivre sa tâche. L'Assemblée doit
être encouragée à mettre en place un organisme autonome et fort, composé de personnes
d'une intégrité avérée, qui devra surveiller la situation en matière de droits
de l'homme et exiger que toute violation donne lieu à l'ouverture d'une enquête
et à l'adoption de mesures correctives;

k) Les réfugiés se trouvant dans tous les pays voisins, mais en particulier
au Mexique, doivent recevoir régulièrement des Informations complètes et exactes
sur la situation au Guatemala. Ils pourraient ainsi décider librement s ' i l s
souhaitent retourner dans leur pays.

257- L'ordre dans lequel les recommandations qui précèdent sont formulées n'est
pas un ordre reflétant leur importance respective. Chacune de ces recommandations
concerne des droits de l'homme fondamentaux,, bien que le droit à la vie soit le
plus important de tous.
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:. . ANNEXE I ' .. ' , , .

'• RESOLUTION 39/120 DE L'ASSEMBLEE GENERALE*

Situation des-droits de l'homme et des libertés fondamentales ,,,..

au Guatemala

L'Assemblée générale, '

Réaffirmant que les gouvernements de tous les Etats Membres ont l'obligation
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales,

Rappelanteses1résolutions 37/184 du 1? décembre 1982 et 38/100 du
16 décembre 198*3, • • : • ,

Pre'nant acte dé la résolution 1984/53 de la Commission des droits de l'homme, ..
en date du 14 mars .1984, dans laquelle la Commission a exprimé sa profonde
préoccupation devant la persistance des violations massives des droits de l'homme,
au Guatemala, '-:

Ayant présente a l ' e s p r i t la résolution 1984/23 de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, dans
laquelle la Sous-=Commission â\ reconnu,.notamment que le Guatemala é t a i t aux prises
avec un conflit armé de caractère non international, qui procédait de facteurs
économiques, sociaux et politiques de caractère structurel,

Prenant note des élections à l'Assemblée constituante qui se sont tenues, au
mois de j u i l l e t 1984y menant ainsi à bien la première étape du processus électoral
.prienté vers lâ:'constitution d'un nouveau gouvernement constitutionnel, confor-

•;:m'ém;èné--:au.iGialeridri'er proposé par le Gouvernement guatémaltèque, et affirmant-,
qu'il importe de-ûréer- les conditions dans lesquelles l é processus électoral pourra
sa poursuivre darts un climat exempt d1'intimidation et de terreur,

Alarmée par la continuation de la violence à motivation politique que
' constituent' l è s meurtres-: et • les enlèvements,

Alarmée également, .par .le grand nombre de personnes qui ont continué de .
disparaîtra et le sort non éclairci de ceux qui auraient été jugés par les
ti-jibùnaiixr -Spéciaux -maintenant abolis,

Constatant'avec p l a i s i r que le Gouvernement guatémaltèque a coopéré avec l e
Rapporteur spécial dans l'accomplissement de son mandat, et notant avec..
satisfaction qu'une l i s t e d'affaires dont les tribunaux spéciaux ont eu à connaître
a maintenant été remise au Rapporteur spécial, :

'':ï» '• Prend acte du rapport intérimaire du Rapporteur spécial sur l a situation
des'droits de l'homme au Guatemala présenté en application de la résolution 1984/53
de la Commission des droits de l'homme, en date du 14 mars 1984? • •-, . .

':t Le texte définitif de cette résolution 5 après mise au point rédactionnelle,
sera publié dans les Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, trente-neuvième
session, Supplément Mo 51 (A/39/5D «
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2. Exprime à nouveau sa profonde préoccupation devant les nombreuses et
graves violations des droits de l'homme qui continuent au Guatemala, parti-
culièrement devant les violences commises contre des non-combattants, les dispa-
ritions et les meurtresj les nombreux cas de répression, y compris la pratique de
la torture, le déplac.ëm.ent des populations rurales et autochtones, leur confinement
dans des centres dé développement -et leur participation forcée à des patrouilles
civiles organisées et contrôlée^ par les forces armées;

3. Prie de nouveau instamment le Gouvernement guatémaltèque de faire.en
sorte que -3*e,s. droits de l'homme et les libertés fondamentales soient pleinement
respectés-.par, toutes les autorités et tous les organismes de'son ressort, y compris
ses forces de sécurité:

4. Demande à nouveau au Gouvernement guatémaltèque de s'abstenir de déplacer
de force des personnes appartenant aux populations rurales et autochtones et de
renoncer à la pratique consistant à contraindre-, par la force des personnes à
participer à des patrouilles civileuj çc qui aboutit à. des violations des droits
d e l.'.hpmme; • ...,-. ... ....,• r . ' ' ' '

5» Se félicite que nombre des personnes jugées par les tribunaux'spéciaux
aient été libérées et invite le Gouvernement, guatémaltèque à. publier la li s t e des
affaires dont Ie3 tribunaux spéciaux ont eu à connaître:- •• •,..::.

6...,;..Demande au .Gouvernement guatémaltèque d'enquêter sur toutes lés1 'personnes
qui ont fait l'objet de disparitions forcées' ou involontaires et dont on n'a pas
encore retrouvé la trace et de faire la lumière sur leur sort, ainsi que de mettre
fin aux détentions arbitraires.et...à lfinternement dans des lieux secrets;

.7»...: -Prie .instamment le Gouvernement guatémaltèque de créer les conditions
voulues po^r.assurer l'indépendanca du système judiciaire et'permettre aux
tribunaux, dg,. f.aJU?e .respecter la primauté du droit, y compris le droit d'habeas -corpus,
et de poursuivre et punir., .rapidement et effectivement les personnes, y compris les
membres des forces militaires et de sécurité/ reconnues responsables de violations
des droits de ..1,'homme;.. ,

8. Demande au Gouvernement guatémaltèque d'accepter qu'un organe' indépendant
et impartial,, fqnc.tionne. dans ...le pays an ...vue de, suivre les allégations relatives à
des violations ..des dr.pita.de l'homme et .d'enquêter à' ce sujet;

9° Fait à nouveau appel à toutes las parties intéressées au Guatemala'afin !

qu'elles garantissent l'application des normes.pertinentes du droit international
humanitaire applicable aus. conflits a:.?més ne ..tjevêtant .pas un-caractère inter-
national en vue de protéger la. population civile et de mettre fin à tous les
actes de violence; .-,..'.'.

•• - r8p- ,.- • Fa3-'& appel au Gouvernement guatémaltèque pour, qu.'il. permette aux

informées dii'lJLeu:.
qu'il soit possible de rendre visite'aux détenus' et aux17'" ri

prisonniers; et pour qu'il permette à ces organisations d'apporter une assistance
à la population civile dos zoneo d'hostilités;
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11. Demande aux gouvernements de s'abstenir de fournir des armes et d'autres
formes d'assistance militaire au Guatemala aussi longtemps que de graves violations
des droits de l'homme continueront dans ce pays;

12. Demande instamment au Gouvernement guatémaltèque de créer un climat
exempt d'intimidation et de terreur qui permette la libre participation de tous au
processus politique;

13. Invite le Gouvernement guatémaltèque et les autres parties intéressées
à continuer de coopérer avec le Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme;

14- Prie la Commission des droits de l'homme d'étudier avec soin le rapport
du Rapporteur spécial, ainsi que toutes autres informations relatives à la
situation des droits de l'homme au Guatemala, et d'envisager de nouvelles mesures
visant à garantir l e respect e f f e c t i f des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous dans ce pays;

15. Décide de continuer à examiner la situation des droits de l'homme et
des libertés fondamentales au Guatemala lors de sa quarantième session.

IQlème séance plénière .
14 décembre 1984
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ANNEXE II

Carte de l ' i t inéraire du Rapporteur spécial
au Guatemala

Les frontières indiquées sur l a présente carte
et les appellations qui y sont employées
n'emportent ni approbation ni acceptation
of f i c ie l les de la part de TONU

it inéraire du Rapporteur
spécial au Guatemala

Itinéraire parcouru :

en avion
en hélicoptère
en voiture
Local i tés mention-

33 nées dans,le texte
du rapport. ,
Frontière interna-

_____ t ionale
~ fioute,0 Zone de peuplement
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